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Avant-propos
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Duflot se jette à ['eau

\

^ 

qui la faute si les loyers des logements ont, ces der-

;[-\ nières années, connu une progression de 40 o/o, voire
I \davantage en région parisienne et, dans tous les cas,

nettement plus que f inflation f À qui la faute si les locataires
Ies plus modestes du parc privé s'appauvrissent en raison
d'un budget logement qui peut atteindre 38 à 48 % de leurs
revenus ? À qui la faute si, pour décrocher le logement tant
espéré, certains candidats offrent... de payer un loyer plus
élevé que celui réclamé par Ie bailleur ? (cas fréquents à Paris).
À qui la faute si nombre de candidats locataires, même avec
un statut de salarié, sont incapables de répondre aux exi-
gences exagérées des loueurs ?

Plusieurs raisons peuvent expliquer cette crise du logement
locatif. Généralisée au cours de ces demières années, la course
aux plus-values a transformé durablement les comportements.
Nul besoin d'être un financier de haut vol pour constater que le
gain obtenu à la revente d'un logement peut représenter i'équi-
valent de dix ou quinze années de loyeq,les soucis en moins.
Les propriétaires bailleurs dénoncent, en outre, un environne-
ment juridique défavorable qui les pousse à sortir de f investis-
sement locatif. Les locataires estiment pour leur part que la loi
reste largement en faveur des bailleurs.
Cette loi, dénoncée par les uns et les autres, c'est évidemment
la loi du 6 juillet 1989 sur les rapports bailleurs/locataires, mo-
difiée près de dix-huit fois depuis sa naissance
Face à ce constat, Cécile Duflot, notre ministre du Logement,
a décidé de jeter à bas cette antiquité de 1989 pour faire place
à la fière ALUR (Accès au logement et urbanisme rénové), le
nom du projet de loi qui sera présenté prochainement au vote
du Parlement. Ce projet de loi, largement inspiré des propo-
sitions de l'UFC-Que Choisil entend donner un coup d'arrêt
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à des pratiques qui, pour minoritaires qu'elles soient, contribuent à
gripper la chaîne du logement locatif. Dans le viseur de la loi,les tarifs
opaques et excessifs de certains professionnels de f immobilier récla-
mant à des locataires des sonunes élevées au moment de la location. Le
loyer ne sera plus la variable permettant d'ajuster à Ia hausse le rende-
ment d'un investissement locatif largement surpayé ; dans les régions
en pénurie locative, le montant du loyer sera réglementé ; contrat de
bail et état des lieux seront établis à partir de formulaires ÿpes publiés
par décret; la surface habitable deviendra une mention obligatoire du
bail; lorsqu'il donnera son congé, le locataire devra respecter, dans les
zones géographiques tendues, un délai fixé à un mois; la location meu-
blée, ce (presque) petit paradis locatif, verra son statut se rapprocher de
celui de la location non meublée.
Tout au long des pages de ce Numéro Spécial qui détaille la législation
régissant encore à ce jour les rapports locataires /propriétaiïes, vous
trouverez en encadré, sous le titre « Ce qui aa changer aaec la loi Duflot »
Ies principales dispositions à attendre de cette loi lorsque le projet aura
passé avec succès toutes les étapes du processus législatif : vote à l'As-
semblée nationale et au Sénat, puis publication au lournal officiel de la
République. Car, ne l'ottbliez pas, tant qu'une loi n'a pas été publiée au
lournal officiel, elle ne reste qu'un simple catalogue de borures intentions
inapplicables en l'état... aussi louables soient-elles ! H.M
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A quel, le loi
se Loger

Tout se loue à n'importe quel prix. Symptôme d'un
marché locatif qui rfuse d' ouorir les y eux sur les bou-

leaersements durnbles de l'économie française, cette

ffirmation fausse à l'enai les espoirs et les exigen-

ces des propriétaires bail-

leurs, jusqu'au jour où

ils se trouaent confrontés

à la dure réalité. Certes,

loffi, de logements loca-

tifs, nettement inférieure

à la dunande, uée une

r éelle tension et même une

situation quasiment pri-
oilégiée au profit des pru
priétaires ut fie-de-F rance,

dans certaines grandes

métropoles,les ailles côtiÈres et les zones frontalières
de pays aoisins plus riches. Ailleurs, trouaer un loca-

taire capable de payer le juste prix relèoe parfois du
parcours du combattant. IJ arrine que le locataire, à

l'écoute des rumeurs les plus sinistres, oubliant que

les choses sont rarement ce qu'elles parnissutt, fonce

ffi Toujours [a toi de 1989,qftffir 
mais jusqu'à quand ?

Derniers feux
pour [a toi de 1948

Peu réglementée :

la location meubtée

Très réglementée :

ffi l'habitation à loyer
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tête baissée sur le premier bailleur qui lui dit oui, y
cornpris dans les régions à l'abri de la depression loca-
tiae. Ces deux-là ne se posent alors pas (ou si peu)
de questions juridiques sur la relation qu'ils aont
rsiure pendant de longues années. Pourtant, état du
logement loué, hausses de loy er, charges récupérables,

entretien et reparations, délai de préarsis, dEôt de

garantie... la toi décide de tout. ll n'y a guère Qu'1n
matière de reprise du logement que le loueur garde
une aoix au chnpitre, même s'il lui faut motiaer sa

décision de ne plus louer et en aztertir le locataire au
minimum six mois àl'aaance.
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À euEur Lor sE LoGER ?

Au fait, de quelle loi s'agit-il ? La réponse n'est pas aisée tant
la législation est plurielle et foisonnante : il n'existe pas un droit
locatif unifié, ni codifié, comne il existe des droits spécialisés
dans les autres domaines. Pas plus qu'il n'existe un stafut juri-
dique du bailleur. Résultat : les logements ne sont pas tous...
logés à la même enseigne de la loi : des législations s'appliquent
à certaines habitations locatives et pas à d'autres. Parfois, une
même location est soumise à deux lois, etc.
Lois de 1989, de 1948,1oi sur les locations meublées, loi HLM
et, prochainement, loi Duflot, il n'est pas simple de s'y retrouver
dans ce maelstrôm législatif alors que, selon le texte applicable,
les droits et obligations du locataire et ceux du propriétaire
varieront considérablement. Mieux cerner la loi applicable,
avant même la signature du contrat de location, est à coup
sûr la garantie d'une relation équilibrée entre les deux parties.

Toujours [a toi de \9p9,
mais jusgu'à guand ?
oooaaaaoaaaoaaaaaaaaaaaaaaaaaoaa

Née juste deux cents ans après Ia Révolution française, Ia loi
n" 89-462du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports loca-
tifs (c'est ainsi qu'elle se nomme) a été modifiée à de nombreuses
reprises. Elle n'est pas codifiée, vous la trouverez simplement
« posée » dans le code civil ou directement et gratuitement sur
le site Irrternet www.legifr ance. goua.fr
Cette loi est le régime de droit commun,le socle de la relation
locataire/propriétaire. Ses dispositions sont d'ordre public. Cela
signifie que nul ne peut agir autrement que ce qu'elle prévoit.

o Dès lew location et pendant toute leur aie locatioe,les loge-
rnents, neufs ou anciens, loués non meublés à des particulierc
pour un usage il'habitation principale ilu locataire, sont sou-
mis à la loi de L989. Peu, importe qu'il s'agisse d'un « petit »

propriétaire ne disposant que d'un seul logement en location
ou d'une société à la tête d'un grand parc locatif

o Sont également couoerts par la loi les locaux accessoires
(garages, places de stationnement, box, jaùlin, caoes...) ap-
partenant au même propriétaire et loués en même temps que
le logement Soumis au même régime légal, les locaux dits
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Avis aux amateurs de bonnes
affaires immobilières : le loge-
ment loué sous le statut de 1948
est certes proposé à la vente
avec généralement une décote
de 40 à 50 %, mais n'espérez
pas que la reprise du Iogement
ne soitqu'une petite promenade.

La vente ne remet pas en cause
Ies droits statutaires du locataire
en place : le nouveau propriétai-

re ne peut envisager Ia reprise
du Iogementqu'au mieuxà I'issue

d'un délai de dix ans à compter
de la date de la transaction.

À qumrn Lor sE LoGER ?

- pour y habiter à titre de résidence
principale seul ou avec son conjoint,
son partenaire de Pacs depuis au
moins un an ou pour y loger ses as-
cendants (parents, grands-parents),
ses descendants (enfants, petits-en-
fants), les ascendants ou descendants
de son conjoint. Il doit dans certains
cas proposer aulocataire un autre lo-
gement correspondant à ses besoins
personnels et familiaux ainsi qu'à ses.

disponibilités financières ;
-pour réaliser des travaux de (re)cons-

truction ou suréIévation.

Attention : en toute hypothèse, le
propriétaire devra respecter un pré-
avis de six mois pour donner congé
à son locataire.

o Le ilroit de rcprise ne peut s'appli-
quer au locataire bénéficiant du
ilroit au maintien dans les lieux,
c'est-à-dire lorsqu'il est âgé de plus
de soixante-dix ans et dispose de

ressources inférieures à une fois et
demie le montant annuel du Smic.
Bien entendu, le locataire doit effec-
tivement occuper les lieux comme
résidence principale, ce qui signifie
de vivre dans le local, en principe au
moins huit mois par an.

Attention : exception à l'exception, le
droit au maintien dans les lieux ne joue
pas si le propriétaire qui reprend pour
habiter estlui-même âgé de soixante-dix
ans. Lorsque la reprise du logement a
lieu au profit d'un proche du bailleur
(parents, grands-parents, enfants, petits-
enfants notamment), ce bénéficiaire doit
être âgé d'au moins soixante-cinq ans
et disposer de ressources inférieures à
1,5 fois le montant annuel du Smic.

rûfl[ WYe&

/'uïtrtwft
DEfiliÛ
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À eusns LoI sE LoGER ?

c Le droit au maintien dans les lieux ne s'applique pas lorsque
le locataire sous statut de la loi ile 48 dispose d'un autue loge-
ment ou peut en disposer en exerçant un ilroit de reprise. Cela
conceme notamment le locataire qui demande le droit au main-
tien dans les lieux de son logement locatif en loi de 48, alors
qu'il est propriétaire d'une habitation qu'il a mise en location
ou qu'ill'utilise pour héberger l'un de ses proches.

Sortir de [a toi de 7948

Dès lors qu'il devient vacant par suite du départ ou du décès
du locataire, le logement quitte définitivement le giron de la
loi de 1948. Impossible ensuite de l'y faire retourner comme
c'était le cas autrefois.

. Larelocation il'unlogementoacant sera, quoi qu'il adoienne,
soumise au régfune ile ilroit commun fixé par la loi du 6 juillet
1989. Néanmoins, une habitation classée en catégorie IV (inha-
bitable) ne pourra être remise sur le marché locatif qu'à l'issue
des travaux nécessaires pour la rendre habitable et décente.

o Même s'il est occupé pdr un locataire, un logement ne peut
être << sorli >> du statut de la loi de L948 que s'il est classé dans
la catégorie II B et Il Ç c'est-à-dire de bonne ou de très bonne
qualité. Il faut en outre que les ressources du locataire et celles
des autres occupants soient supérieures à un certain plafond,
qui est fixé par décret.

o Commentprocéder ? Tout simplement enproposant auloca-
taire occupant unbail de sortie ile la loi ilu 1"' septembre L948.
D'une durée de huit ans, ce bail fixe un loyer par référence aux
loyers habituellement pratiqués au cours des trois dernières
années pour des logements comparables.

. La hausse est étalée sur les huit années du nouaeau contrat
de location à raison d'un huitième pdr an. À l'expiration de ce
bail de huit ans, le logement quitte définitivement le giron de
la loi de 1948.Le nouveau bail sera alors soumis au régime de
droit commun de la loi du 6 juillet 1989.

Attention : le locataire qui, au terme du bail de huit ans, est âgé
de plus de soixante-cinq ans ou, quel que soit son âge, souffre
d'un handicap, bénéficie du droit au maintien dans les lieux
tel qu'il est prévu par la loi de 1948.

12 QUE CHOISIR SPÉCIAL - SEPTEMBRE 20I3



À euslrn Lor sE LoGER ?

Peu réglementée :
la location meubtée

o a o a a aa a a a a a a a aa a a o o o

Finie, l'époque où il suffisait d'installer une table et un lit bancal
dans un logement pour lui accoler l'étiquette « locationmeublée »

et établir un contrat quasi léonin au bénéfice du bailleur. Ce
phénomène, essentiellement parisien, a vécu.
La location meublée s'inscrit désormais dans un cadre légal
mais toutefois moins contraignant que le régime de droit com-
mun de la loi de 1989.

o Le statut de la location meublée se décline en deux oersions,
bien différentes selon qu'ils'agit de la résidence principale du
locataire ou d'une location saisonnière limitée dans le temps,
notamment pour des séjours de vacances. Dans tous les cas, le
logement doit être décent au sens de la loi (ooir p.20).

Résidence principate

Dès lors que le logement loué meublé est à usage d'habitation
principale du locataire, s'appliquent les dispositions de l'article
L632-1, et suivants du code de la construction et de l'habitation.

o Le bail ilu logement meublé doit être établi pour une durée
minimale d'un an, taciternentreconductible pour un an et rédigé
par écrit. Un inventaire précis du mobilier et un état des lieux
sont réalisés contradictoirement en présence du locataire et du
bailleur ou de son représentant si la mise en location est confiée
à un professionnel. La hausse (révision) du loyer, si elle est pré-
vue dans le contrat de location, intervient une fois par an et ne
peut dépasser le taux de f indice de référence des loyers (IRL).

Attention : lorsque la location est consentie à un étudian! la durée
du bail est fixée à neuf mois, sans clause de tacite reconduction.

.Le bailleur qui ne souhaite pas prolonger la durée du bait
doit en aoertir le locataire au moins trois mois à l'aoance et
motioer sa décision par le souhait ile reprendre le logement
ou de le oendre. Le non-renouvellement du bail est également
autorisé en présence d'un motif légitime et sérieux, notamment
l'inexécution par le locataire de l'une de ses obligations.

QUE CHOISIR SPÉCIAL - SEPTIMBRE 2013 13



À euplre Lor sE LoGER ?

. De son côté, le locataire peut donner son congé par tout moyen
en respectant un préavis d'un mois et cela même si le bail
meublé prévoit un délai de préavis supérieur ou n'existe pas
sous la forme d'un écrit.

Attention : la surtaxe prélevée sur les loyers des microloge-
ments situés dans certaines zones géographiques, s'applique
aussi aux locations meublées (ztoir p. 22).

Très réglementée : I'habita-
tion à loyer modéré (HLM)

Outre un loyer plus doux, la durée
indéterminée du bail est le prin-

cipal avantage d'un logement
social, alors qu'une habitation
du secteur privé est consentie
pour une durée de trois ou six
ans, renouvelable.

''''' 
;;;;;, ;;,.;:,;;,;,": ; ;;_";ré (HLM)
appartient au secteur social, elle est louée à un prix inférieur
à celui du secteur privé.
Ces logements sont réservés aux personnes disposant de res-
sources modestes, dont les plafonds sont fixés par décret.
Le caractère social de la location n'empêche pas l'existence de
lois et de règlements qui organisent les droits et devoirs des
locataires et des loueurs.

Un contrat de location (presque) comme les autres

Les locations du secteur social sont soumises aux dispositions
de la loi du 6 juillet 1989, à l'exception de quelques mesures.

Les particularismes de ce secteur sont
codifiés aux articles L442-1, et suivants
du code de la construction et de l'habi-
tation. C'est donc une double législa-
tion qui couvre le secteur locatif social.

. Le bailleur social doit fournir au
bénéficiaire (le locataire) un logement
décent et lui faire signer un contrat
de location écrit qui matérialise leurs
droits et obligations.

. L'absence de terme fixé dans lebail ne signifie pas pour autant
que le logement oous est attribué jusqu'à la fin des temps.Le
droit au maintien dans les lieux attaché à ce ÿpe de location n'est

OUE CHOISIR SPÉCIAL - SEPTEMBRE 20i3t4



Pour d'évidentes raisons, Ia re-
prise d'un logement sous-occupé

ne concerne pas les personnes

âgées de plus de soixante-cinq
ans, ni les personnes qui, quel que

soit Ieur âge, souffrent d'un han-

dicap ou ont à charge un proche
présentant un handicap.

À euprlp Lor sE LoGER ?

Pas de loi pour
le logement de fonction

par logement de fonction, il faut comprendre I'habitation qu'un employeur

I du secteur public ou privé met gratuitement à la disposition de son salarié,

notamment agents de la fonction publique, cadres supérieurs, gardiens d'im-

meubles, surveillants d'usines ou de locaux sensibles, gardiens de propriétés, etc.

La mise à disposition de cette maison ou de cet appartement n'est pas soumise

à Ia loi sur les rapports locatifs. Normal, il s'agit simplement d'une contrepartie

en nature du contrat de travail. Certes, vous payez des cotisations sociales et

l'impôt sur le revenu pour cet avantage, mais cela ne change rien au fait qu'il

demeure un élément indissociable de la relation de travail.

Conséquence logique, le logement de fonction est repris par l'employeur lorsque

le contrat de travail prend fin à la suite du décès du salarié, de son licenciement,

de sa démission, de s0n départ en retraite. La restitution de l'habitation doit

intervenir dès la fin du préavis, sans aucun délai supplémentaire.

Les concierges et employés d'immeubles d'habitation en cas de rupture du

contrat de travail par l'employeur (licenciement, mise à la retraite par l'em-
ployeur) ne peuvent être obligés de quitter leur logement avant un délai minimum

de trois mois ou le paiement par I'employeur d'une indemnité égale au prix de

la location trimestrielle d'un logement équivalent à celui que le salarié occupe,

majoré de la valeur des avantages en nature qu'il perçoit (afticle L 7212-1,

code du travail). Traduction : l'indemnité est égale à trois mois du montant du

loyer que le logement rapporterait s'il était loué au prix du marché.

plus aussi absolu que jadis. IJorga-
nisme d'habitation à loyer modéré peut
ainsi rompre le bail si le locataire ne
respecte pas ses obligations, notam-
ment celles de payer son loyer ou ses
charges locatives ou encore s'il nuit à

la tranquillité du voisinage.

. Grande nouzteauté, la sous-occupa-
tion du logement est désormais un
motif de reprise de l'habitation s o ciqle.

Lorsque le logement est sous-occupé (c'est le cas par exemple
lorsqu'une personne se retrouve seule suite au décès de son
conjoint ou lorsque les enfants ont quitté le foyer familial), le
bailleur social doit faire au locataire trois offres de relogement.
S'il refuse les trois, l'occupantperd son droit au maintien dans les
lieux et doit quitter le logement à l'issue d'un délai de six mois.
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À eupt-rs Lor sE LoGER ?

o Autre motil de reprise spécifique aux logements sociaux, l'aug-
mentation des ressources du locataire.Lors de l'attribution du
logement, le locataire doit justifier de ressources faibles, infé-
rieures à des plafonds légaux fixés en fonction de la composition
de Ia famille. Des revenus qui peuvent ensuite augmenter large-
ment. Résultat, notamment à Paris intramuros, des milliers de
logements sociaux sont occupés par des locataires aux revenus
plus que confortables. Désormais,les bailleurs sociaux peuvent
décider du départ des locataires un peu « trop riches », c'est-
à-dire bénéficiant de revenus au moins deux fois supérieures
aux plafonds d'attribution d'un logement HLM et ce pendant
deux années de suite. Dans ce cas, le bailleur social n'a pas à
faire de proposition de relogement : le locataire devra quitter
les lieux à l'issue d'un délai de trois ans, ce délai commençant
à courir à compter du moment où l'enquête sociale portant sur
la vérification des revenus laisse apparaître un dépassement
des ressources pour la deuxième année consécutive.

. Agée de soixante-douze ans, disposant de faibles revenus,

i'occupe depuis une quarantaine d'années un beau logement
à Paris, soumis à la loi du L"' septembre 1948 at loyer très
modeste. La société qui en est propriétaire a décidé de le
vendre. ]e m'inquiète d'autant plus qu'un bon nombre de
visiteurs défilent chez moi comme s'ils étaient déjà chez eux !

Puisque vous n'êtes pas en mesure de l'acheter, le propriétaire
a le droit de vendre occupé le logement que vous louez. Pas de
panique, l'acquéreur ne pouffa pas vous chasser, dans la mesure
où vous êtes âgée de plus de soixante-dix ans et disposez de
ressources inférieures à une fois et demie le montant annuel du
Smic. L:rformez le propriétaire et exigez qu'il rappelle à l'ordre
l'agent immobilier : le locataire es! certes, tenu d'accepter les
visites d'un logement mis en vente, mais pas n'importe comment.

o Je vais louer à l'année une maison non meublée à un couple,
qui compte y résider lors des périodes de vacances scolaires.
Quel type de contrat de location dois-ie rédiger ?

La loi du 6 juillet 1989 surles rapports locatifsne s'applique qu'aux
logements loués non meublés à titre d'habitation principale du
ou des locataires. Ce qui n'est pas le cas ici. Le bail que vous allez
rédiger sera soumis aux articles 1713 et suivants du code civif
moins contraignants que les dispositions de la loi de 1989.
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r La loi de 1989 largement revisitée

Selon I'exposé des motifs (petit texte introductif expliquant le pourquoi

d'un projet de loi), la loi 89-462 du 6 juillet lg89 dont l'équilibre initial
a été remis en cause par des modifications successives, ne répond plus

aux attentes de I'ensemble des acteurs et ne prend pas en compte les
profondes évolutions que connaît le secteur locatif depuis ving ans.

C'est donc un gros toilettage qui est apporté à cette loi de 1989 avec

pour conséquence la modification d'une grande partie de ses articles.
0utre les logements loués nus comme résidence principale des locataires,

la location meublée voit les filets de la loi se resserrer autour d'elle avec

davantage de contraintes. À I'exception des locations meublées touristiques
qui, elles, restent en dehors du périmètre de la Ioi sur les rapports locatifs.

[e statut de la location meublée à titre de résidence principale quitte le
giron du code de la construction et de I'habitation, pour se réfugier dans

la loi (non codifiée) du 6 juillet 1989 sur les rapports locatifs.

À eumrs Lor sE LoGER ?

o ]'envisage de louer mon parking dont je n'ai pas l'usage.
Quel type de contrat dois-ie établir ?

Première remarque, si cette place de statiohnement est attachée
à un logement dont vous êtes locataire, il s'agira d'une sous-
location nécessitant l'autorisation du propriétaire des lieux.
Si, propriétaire, vous louez seulement ce parking, il n'y a pas de
réglementation particulière : vous pouvez organiser le contrat
de location comme bon vous semble, sous réserve bien sûr qu'il
ne comporte pas de clauses trop en votre faveur.
En revanche, si vous louez un logement et un parking (un box,
un garage, etc.), la location est alors soumise aux dispositions
de la loi du 6 juillet 1989 sur les baux d'habitation.

.J'occupe en location une maison obtenue grâce au '1""/"loge-

ment. À la suite de mon licenciement, je crains de la perdre...
Une maison ou un appartement, obtenu(e) par le biais du 1 %
logement (« Action logement » de son nouveau nom) est sou-
mis à la loi du 6 juillet 1989 sur les baux d'habitation, qui fixe
de manière limitative les cas où le bail peut être résilié. Votre
licenciement n'a aucun effet sur le logement dont vous êtes
locataire. Un départ en retraite ne peut pas non plus aboutir à
vous priver de cette habitation locative. Il en irait autrement si
vous occupiez un logement de fonction (aoir p. 15).
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et rêciproquement !
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Il en est de la location immobilière comme de toute

histoire d'nmour / « r-''avant ,r, période préliminaire
qui précède l'engagement, donne le ,rla, de la rela-

tion future des deux parties. Mais parce que la aie

n'est pas un long fleuae tranquille et que l'être hu-
main est impréaisible,la loi fixe point par point ce

qui est permis et ce qui
ne l'est pas pendant ce

temps de rrl'avant ».

Le propriétaire doit res-

pecter un mode d'emploi
organisant les grandes

étapes de cette rencontre
préliminaire qui abouti-
ra peut-être à la location.

recherche

propriétaire

Wffiffi Bon à louer

#ffirtre Le locataire
rry.!!i:r qu'iI vous faut

'",!

Commission d'agence : '."

vive [e partage !

Tbut y passe, notamment le contenu de l'annonce

d'offre de location, les documents pouaant être de-

mandés aux candidatslocataires,l'état de décence du
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logement,le plafond du dEôt de garantie et la façon
de choisir le locataire. Le prix de la location,le mon-
tant des chnrges etl'eoentuel encadrement duloyer de

relocation font aussi partie des informations à mettre
sur la table aoant la signature dubnil.
Si louer en direct ne z)ous emballe pas, T)ot ts pouoez tou-
jours confier les rênes de ootre imsestissement locatif à
un professionnel de l'immobilier. Cela ne oous autorise
pas pour autant à aous abriter deruière lui pour poser

des exigences excessiaes. Aux yeux de la loi,le loueur
c'est uous, ootre responsabilité est pleine et entière.

Locataire, aous dearez montrer patte blanche et accE-
ter de présenter les justifications autorisées par la loi,
Lorsqu'ils choisissent de concrétiser la relation,loca-
tnire et propriétaire doiaent alors aryoser leurs signa-
tures nu bas d'un contrat dont les mentions ne sau-
raient êtrelaissées aubonoouloir del'un ou del'autre.

r$j[
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LOCATAIRE RECHERCHE PROPRIÉTAIRE ET RÉCIPROQIJEMENT I

Bon à louer
''''' 

;";;;,;; ;;.;;";;,;;;;;;:,,,*,ch.ses
n'ont pas fondamentalement changé : il y a toujours une crise
du logement locatif. Pas assez d'habitations à loue1, une pénurie
aiguë dans de nombreuses régions, des candidats qui parfois
font de la surenchère dans l'espoir de décrocher le pompon et
les clefs qui vont avec. Pendant des années,les pouvoirs publics
ont fermé les yeux sur les abus et les outrances de ceux qu'on
appelle les r. marchands de sommeil rr, ces loueurs indélicats qui,
en échange d'un loyer en or massif, mettent à la disposition
des personnes les plus fragiles, des logements indignes voire
dangereux. Le secteur du logement social - un comble - n'a pas
non plus été toujours irréprochable. Certains organismes d'HLM
assument aussi la responsabilité d'une période pas si lointaine
où des cités étaient laissées à l'abandory dans un état de délabre-
ment avancé. Aujourd'hui, la décence est devenue l'exigence
de base de tout local susceptible d'héberger dés êtres humains.
Bien sûf, les marchands de sommeil ne sont pas allés se coucher.
Le projet de loi Duflot se promet de les chasser du temple : au
moins les locataires victimes auront (et ont déjà) une arme légale
pour défendre leurs droits et faire condamner les malhonnêtes
qui abusent de leur fragilité.

Un minimum de décence

Mon logement est-il louable ? Voilà la question de base que
tout bailleur doit se poser avant de proposer une location. Il
est en effet obligatoire que le logement soit décent, ne laisse
pas apparaître de risques manifestes pouvant porter atteinte à

la sécurité physique ou à la santé de ses occupants et soit doté
des éléments le rendant conforme à un usage d'habitation.

Le Iogement quifait I'objet d'un

arrêté d'insalubrité ou de péril
ne peut être considéré comme
un logement décent.

o La décence est exigée de tous les
locaux à usage d'habitation sans erc-

ception : logements loués nus,.loca-
tions meublées, maison ou apparte-
ment de fonctiory local à usage mixte...

o Pour découarir ce qu'est un logement
décent, il faut se rcporter au décret 2002-120: il détaille concrè-
tement les caractéristiques à respecter par une habitation qui
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LocATATRE RECHERCHE pRopRrÉramp nr nÉcpRoeuEMENT r

Maxi taxe
pour micro surfaces

lluit cents euros par mois pour une studette de 9 m2, mille euros lorsqu'elle

I Iaffiche la fabuleuse surface de... 12 nz !Trop c'est trop. Les excès de

quelques bailleurs, principalement à Paris intra muros ont fini par lasser.

Les pouvoirs publics ont donc décidé de taxer les loyers des micro logements

situés en zone géographique A (au sens de I'article R 304-1 du code de la

construction et de I'habitation), dont la sudace n'excède pas 14 m2 et dont

les loyers dépassent un seuilfixé à 40,88 € le m2. ll s'agit des locations nues

ou, si elles sont meublées, consenties pour une durée d'au moins neuf mois.

Le bailleur concerné doit calculer cette taxe et la déclarer spontanément au

moment de sa déclaration des revenus.

un évier alimenté en eau potable froide et chaude et d'une
évacuation des eaux usées avec siphon;
- une salle d'eauavec une douche ouunebaignoire aménagée de
manière à garantir l'intimitépersonnelle, alimentée en eau chaude
et eau froide avec un système d'évacuation des eaux usées;

- des toilettes intérieures séparées de la cuisine et de l'espace
dédié à la prise des repas. Néanmoins,lorsque le logement se

compose d'une seule pièce (chambre de service, studio, stu-
dette),le W.-C. peut se trouver à l'extérieur, à condition qu'il
soit situé dans le même bâtiment et facilement accessible;

- une installation permettant un chauffage normal, munie des
dispositifs d'alimentation en énergie et d'évacuation des pro-
duits alimentant la chauffe ;

- il convient également de veiller à ce que les pièces principales
disposent d'un éclairage naturel suffisant et soient dotées de
fenêtres ouvrant sur l'air libre. Un local comprenant une pièce
unique sans fenêtre ne peut donc être loué.

Le locataire qu'il vous faut
oooaaaaaaaaaoaoaaaoooooaaoaaaaaa

Votre logement est louable et n'a rien d'indécent ? Parfait. I
vous reste à trouver le bon locataire, celui qui réunit ces trois
qualités essentielles aux yeux de tout propriétaire immobi-
lier : solvable, soigneux et paisible, capable de payer le loyer
que vous réclamez sans dégrader le logement loué ni provo-
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LocATATRE RECHERCHE pRopRlÉrernE pr nÉcrRoeuEMENT !

La libefté de choix du locataire par

le propriétaire ou le professionnel

est très encadrée par Ia loi afin
d'éviter les discriminations à la
location, un délitpunid'une peine

de prison maximale de trois ans
et d'une amende de 45 000 €.
En cas de doute, Ia personne
qui s'estime victime. doit établir
la matérialité de cette situation
par des faits précis et concor-
dants. De son côté, le propriétaire

devra prouver que son choix est
uniquementmotivé par la gestion

normale de son patrimoine.

Peu importe que la Iocation soit
consentie directementpar le pro-
priétaire ou par un intermédiaire
immobilier: la liste de ce quiest
autorisé et ce qui est interdit est
identique.

quer de nuisances de voisinage.
Mais à trop vouloir chercher la perle
rare, certains bailleurs sont allés un
peu loin dans la demande de rensei-
gnements et ont fini par tomber dans
les excès en tout gerue. Certains pro-
priétaires ou professionnels de l'im-
mobilier présentaient aux candidats
locataires des demandes si indiscrètes
qu'elles ressemblaient à des interroga-
toires de police.
Dans certaines régions, comme l'Île-
de-France, on exigeait parfois lapré-
sentation de la carte d'assurance mala-
die, voire un cuniculum oitae et (cas
vécu) des lettres de recommandation
de personnes qui devaient se porter

juste pour avoir l'opportu-
nité de présenter un dossier de candidature.

o Le nioeau des exigences ayant été
largement dépnssé,la loi a décidé de
le rabaisser en listant précisément ce
quipeut ounon être demandé au can-
didat à une location :
- l'annonce locative éventuellement
diffusée par le propriétaire ou par un
professionnel chargé de la location ne
doit pas contenir de mentions ségré-

gatives visant à sélectionner ies candidats en fonction de leur
orientation sexuelle, de leur nationalité, de leur religion, etc. ;
- la fiche de renseignements, parfois pornpeusement nommée

" dossier de candidature >» n'estpas prévue par la loi, mais n,est
pas non plus interdite. Elle est tacitement autorisée dès lors que
les informations demandées restent dans Ie cadre de ce qui est
permis et ne sont pas utilisées pour rejeter un candidat pour
des motifs autres que ses capacités financières de payer le loyer.

Ce gue vous pouvez demander

Onne peutpas exiger d'unpropriétaire immobilier qu'il confie
les clefs de sonbien à un ou des parfaits inconnus ou à des per-
sonnes ne disposant pas des revenus nécessaires au paiement du
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loyer. Il est donc légitime qu'il puisse
s'entourer de précautions élémen-
taires comme s'assurer de f identité
du futur locataire et la réalité de sa

situation financière.

o ll estpossible ile demander auloca-
taire ile fournir une copie de sa pièce
d'identité, de sesbulletins ile paie, de
son aois d'imposition, ile son contrat
de traztail. Si la location est plurielle,
ces documents peuvent être deman-
dés à chacun des futurs signataires du
bail. Le locataire travailleur indépen-
dant peut se voir réclamer les bilans
de son entreprise des deux années
précédentes. Pas plus.

Attention : locataire, ne communiquez jamais les originaux de
vos documents pour ne pas courir le risque qu'ils se perdent. Si
onvous demande de lesprésenter,ne les quittez jamais des yeux.

Ce qu'i[ est interdit de demander

UarttcleZ2-2 de la loi du 6 juillet L9B9livre la liste des documents
que le bailleur ou l'intermédiaire chargé de la location ne peut
jamais demander au candidat locataire de foumir, donc : pho-
tographie d'identité, hormis celle figurant sur la pièce d'iden-
tité ; carte d'assuré social; copie de relevé de compte bancaire
ou postal ; attestation de bonne tenue de compte bancaire ou
postal ; attestation d'absence de crédit en cours.
Il est également interdit de demander une autorisation de pré-
lèvement automatique; attestation de I'employeur dès lors que
peuvent être fournis le contrat de travail et les derniers bul-
letins de salaire ; attestation du précédent bailleur indiquant
que le locataire est à jour de ses loyers et charges dès lors que
le locataire peut présenter d'autres justificatifs.
I1 n'est pas non plus possible de demander le jugement de
divorce, à I'exception du paragraphe commençant par l'énoncé :

<< Par ces motifs ».

Le contrat de mariage,le certificat de concubinage,le dossier
médical personnel et l'extrait de casier judiciaire appartiennent
à la vie privée du candidat locataire et ne peuvent non plus
être exigés.
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Le propriétaire personne phy-
sique peut demander au locataire
de luifournir une caution, donc
un garant qui s'engage à payer
les Ioyers en cas de défaillance
de l'occupant des lieux.
ll n'est toutefois pas possible de
demander au locataire de vous
présenter une caution, si vous
avez souscrit une assurance
contre les loyers impayés. Sauf
en cas de location à un étudiant
ou à un apprenti.

Impossible aussi de demander une co-
pie des informations contenues dans le
fichier national des incidents de rem-
boursement des crédits aux particu-
liers ou de I'information de la non-ins-
cription à ce fichier.

Attention : est interdite une pratique
qui refleurit enpériode de crise du loge-
ment: la remise d'une somme d'argent
ou de valeurs sur un compte bloqué
comme l'est aussi la remise d'un chèque
de réservation parfois réclamé par
l'agence immobilière afin de présenter
votre dossier au propriétaire des lieux
en priorité sur les autres candidats.

Même en sachant la pratique illégale, le candidat locataire
risque, bien entendu, d'obtempérer face à l'agence qui détient
les clefs de son sort. Que se passe-t-il, alors?
À h signature du bail ou sile propriétaire du bien ne retient
pas votre dossiel, le chèque vous sera rendu. Les choses se com-
pliquent si c'est vous qui renoncez parce que vous avez, entre
temps, trouvé un autre logement. IJagence immobilière peut alors
avoir la tentationparfaitementillégale d'encaisser le chèque. Si la
restitution du chèque tarde, une bonne petite lettre recomman-
dée avec avis de réception devrait suffire. Sinon, il vous reste le
dépôt de plainte et l'action au civil pour récupérer votre chèque.

Commission d'agence :
vive [e partage f
ooaoaaaaaoaaoaaaaoaaaooaaaaooooo

Qui doit payer la commission d'agence ? Le locataire ne com-
prend pas pourquoi il devrait supporter la rémunération d,un
professionnel qui travaille pour et à la demande du propriétaire.
Et ce dernier manifeste son incompréhension d'avoir à payer
pour un service qui profite au locataire puisqu'il lui permet
d'obtenir un logement.
Appliquant le jugement de Salomon, la loi décide que la rému-
nération des intermédiaires professionnels est répartie par moi-
tié entre le bailleur et le locataire (article 5,loi du 6 juillet lgSg).
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Marchands d'illusions

eur naissance à la fin des années 1970 a fait débat. Depuis, il est réguliè-

rement question de frapper d'illégalité leur activité.

Scandales puis promesses de les bouter hors du marché locatif se succèdent

depuis quatre décennies.

0n parle, bien sûr, des marchands ou vendeurs de listes qui, en échange de

frais d'inscription de 150 à 300 € en moyenne, promettent aux personnes à

la recherche d'un toit locatif la fourniture d'une liste de logements disponibles

conespondant à leur recherche avec les coordonnées des loueurs. Le marchand

de listes doit faire signer au client un contrat précisant les caractét istiques de

ce que recherche le client et la rémunération qu'il entend encaisser.

ll ne peut recevoir aucune somme d'argent ou rémunération de quelque nature

que ce soit (artrble 6-ll, loi Hoguet) avant la par-faite exécution de son obligation

de fournir effectivement des listes ou des fichiers, que cette exécution soit

instantanée ou successive.

Traduction : le client ne doit pas payer avant d'avoir reçu la ou les listes pro-

mises. Cette exigence minimale ne protège pas des déceptions. Trop souvent,

la ou les listesfournissentdes adresses de logements qui ne sont pas ou plus

disponibles (déjà loués ou reloués) ou ne correspondant pas aux souhaits des

clients : loyers exorbitants pour des biens de piètre qualité, logements situés

loin de tout centre de vie et des transports collectifs, etc.

Rechercher un toit dans les régions en dépression locative est difficile, mais

croire qu'un marchand de listes est la solution est une illusion.

Cette disposition est d'ordre public, il n'est donc pas possible
de pratiquer autrement que ce qu'elle prévoit.

. Selon la jurisprudence constante, le partage par moitié porte
sur tous les frais engagés, de la recherche d'un locataire jusqu'à
la signature du contrat de location, comprenant les opérations
de recherche, les frais de dossier, les commissions diverses, les
honoraires de rédaction du contrat de location.

Attention : le propriétaire qui recherche lui-même son futur
locataire et rédige le contrat de location sans passer par les
services d'un professionnel ne peut réclamer au locataire aucun
paiement, ni remboursement de frais de location.

. De la même façon, le renouoellement du contrat de location
par tacite reconiluction ne peut ilonner lieu à aucune rémuné-
ration, commission oupaiement de quelque nature que ce soit
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par le locataire. Normal, un renouvellement tacite ne donne
pas lieu à la rédaction d'un écrit. Le renouvellement avec aug-
mentation du loyer ou modifications de certains éléments de la
location, donnant lieu à la rédaction par un professionnel d'un
nouveau bail ou d'un avenant, ouvre droit à une rémunération
à partager entre le propriétaire et son locataire.

Attention : le partage obligatoire des honoraires par moitié
entre le bailleur et son locataire ne s'applique pas en matière
de locations meublées.

o |'achète des contrats de location prêts à l'emploi que je fais
signer à mes locataires d'habitations non meublées. Pensez-
vous que ie puisse leur demander une petite participation
pour ces frais ?

Non, vous ne Ie pouvezpas. Ni petite, ni grosse participation
à ces dépenses ne sont autorisées. Les frais engagés pour la
location nue restent à la charge du propriétaire qui ne fait pas
appel à un professionnel.

o Un propriétaire m'informe qu'il m'a choisi comme locataire
et précise que le bail sera signé devant un notaire, dont il
me faudra supporter la moitié des honoraires. Est ce légal ?

Oui. r"article 5 de la loi du 6 juillet 1989 indique que la rémuné-
ration des personnes qui se livrent ou prêtent leurs concours à
l'établissement d'un acte de location d'un logement appartenant
à autrui sont partagés par moitié entre le bailleur et locataire. Le
notaire fait partie des personnes qui peuvent se charger de la
rédaction d'un contrat de location. À juste titre, ses honoraires
seront partagés à égalité entre vous et le propriétaire des lieux.

o ]'ai signé un mandat de gestion locative auprès d'un profes-
sionnel pour deux logements dont ie suis propriétaire. Pour
calculer l'augmentation annuelle du loyer, il me fait payer
des frais dont les locataires refusent d'entendre parler. Qui
de l'agence immobilière ou des locataires a raison ?

Les locataires ont raison. Ils n'ont pas à partagel, ni à payer les
honoraires de l'agence immobilière ou de tout professionnel, dès
lors qu'il n'y a pas rédaction d'un nouvel acte, sous forme d'un
nouveau contrat de locaüon ou d'un avenant au contrat de location.
Les clauses dumandat de gestionimmobiJière que vous avez signé
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LOCATAIRE RECHERCHE PROPRIÉTAIRE ET RÉCIPROQUEMENT !

@ 
cE QUr vA .HANGER AvEc LA Lor DUFL,T

r Marchands de sommeit, marchands de liste,
documentation, frais d'agence

Parmi les quelque 85 articles du projet de loi Duflot d'environ 360 pages figurent

cinq points clefs sur les rapports locatifs totalement repeints aux couleurs de la

raison après des abus et les scandales livrés chaque jour ou presque par l'écho

médiatique.

r Lutte contre I'habilat indigne

Ces gens appelés familièrement « marchands de sommeil» pâICê qu'ils louent

des habitations indignes, pourront être condamnés en justice, à une interdiction

d'acquisitions immobilières à des fins de locations.

Les notaires devront consulter le service du casier judiciaire avant la signature

d'une vente pour vérifier que le futur acquéreur n'est pas placé sous le coup d'une

telle interdiction.

r Loueurs indécents

Les bailleurs de logements indécents qui ne réalisent pas les travaux nécessaires à

leur mise en conformité seront soumis à une astreinte de 200 € par jour de retard.

r Marchands de listes (presque) hors la loi

Ces intermédiair,es souvent dénoncés comme vendeurs d'annonces immobilières
parlois fictives ou périmées, devront détenir l'exclusivité des logements qu'ils pro-

posent aux candidats locataires.

r Justificatifs recadrés

Jusqu'à présent, une liste fixe les pièces et justificatifs que les bailleurs et leurs

intermédiaires n'ont pas le droit de demander à un possible locataire..

0n inverse la logique et on crée une liste exhaustive des pièces exigibles d'un

candidat à la location.

r Frais d'agence plafonnés

Les frais d'agence liés à la location seront fixés par un décret et à la charge exclu-

sive du bailleur.

Le locataire paiera uniquement pour les services qui lui profitent directement, donc

la rédaction du bail et l'établissement de l'état des lieux dont le montant sera fixé

par décret et partagé pour moitié entre lui et le bailleur.
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avec ce professionnel ne sont pas opposables aux locataires. Eux
tiennent leurs droits de la loi et justement la loi leur dit de ne pas
payer s'il n'a pas été établi de contrat de location.

. À la suite de quelques petits soucis, mon mari voudrait
faire établir désormais les contrats des logements que nous
louons par I'intermédiaire de notre avocat. Est-ce possible ?

Oui. Le contrat de location peut être contresigné par votre avo-
cat. Il s'agit alors d'un acte d'avocat autorisé depuis quelques
années. Sa force et son contenu en sont renforcés, l'avocat étant
tenu d'éclairer et conseiller, avant la signature, son ou ses clients
sur tous les aspects du contrat.

o fe suis propriétaire d'un appartement que ie loue meublé
depuis plusieurs années à un même locataire, sans problème.
Il y a quelques jours, il a retiré tous les meubles pour les
déposer dans un garde-meubles et soutenir qu,il s,agit en
réalité d'une location non meublée soumise aux dispositions
de la loi de 1989. A-t-il le droit d,agir ainsi ?

Non. Voyez cette affaire similaire à la vôtre. Un locataire démé-
nage les meubles du propriétaire pour les entreposer dans un
garde-meubles à ses frais et soutenir ensuite qu'il s'agit d,une
location non meublée. La ficelle étant un peu grosse, les juges ont
refusé la manæuvre et débouté ce locataire qui s'était pris pour
un habile tacticien. La cour d'appel, puis la Cour de cassation
(15 juin 2011) jugent que déménager les meubles du logement
meublé sans l'accord du propriétaire ne modifie pas la nature
du contrat. De plus, les documents signés montrent la commune
intention des parties de conclure un bail de location meublée.

. Après avoir signé le bail à son seul nom et reçu les clefs
du logement,le locataire me dit tranquillement qu,en fait il
est marié depuis dix ans. Puis-ie me servir de ce mensonge
pour résilier le bail ?

Non. Les motifs autorisant la résiliation du bail sont limitati-
vement fixés par la loi. Et un mensonge n'en fait pas partie.
Y avrtage, c'est que vous aurez deux personnes coresponsables
du paiement du loyer. Rien ne pïouve qu'il ait menti sciem-
ment. Il est vraisemblable que lors de la signature du bail, il
avait décidé de se séparer de son conjoint.
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IL n'y a
gue bail

qui m'aiLLe

Concernant les rapports locatifs, la loi a d'abord

laissé les deux parties décider, d'égal à égal, la façon
dont elles ooulaient organiser leur relation. Peu à
peu ln fiction de l'égalité des parties et son corollaire,

l'autonomie de la aolonté, commencent à subir des

critiques. Certains juris-
tes argumentent, que de

façon générale, celle des

deux p arties qui doit satis-

faire un besoin uital et

ur gent est nécessair ement

dés aa ant ag ée p ar r app or t
à l'autre. Au milieu des années 1970,le mouzsement

consumériste dénonce la persistante utopie de la pré-

tendue égaWé des parties et obtient que l'usager de

base,le profane (le particulier donc) soit mieux pro-

tégé face aux professionnels du commerce et des ser-

aices. La loi Quilliot de 1982 (ancêtre de la loi du
6 juillet 1989) sonnele glas du dogme,, ce logement
est ma propriété et j'en fais ce que je veux >).

ffi Qu'y a-t-i[ dans un bait ?

La durée du bait
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Le législateur entreprend de rééquilibrer la relation
en décidant de réglementer les rapports locatifs. Plus
tard, d'autres textes aiendront ntténuer dans un sens

ou dans l'nutre cette loi, mais sa base demeure : le
contenu du contrat de location, autrement appelé
« bail >> ne saurait être laissé à la seule aolonté du
propriétnire bsilleur. Certains points du contrat de

bail, encadrés par la loi, ne sont ni modifiables, ni
négociables. Et si, aolonté délibérée ou méconnais-
sance des textes,lebail comprend des mentions - des

clauses - contraires à la loi, celles-ci ne peuoent tout
simplement pas s'appliqueL sans pour cela aaoir be-

soin d'en appeler à l'interprétation d'un jugr.
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Qu'y a-t-i1 dans un bail ?
L'écrit est vraiment le b.a.-ba de la relation propriétaire/locataire.
Dans l'esprit de la loi, c'est un peu l'arme antilitiges qui permetha
d'éviter les mauvaises surprises, les oublis des uns et des autres.

Les écrits restent

Pour que les droits et obligations de chacun soient clairement
identifiés et connus, l'article 3 de la loi du 6 juillet 1989 décide
que le contrat de location est obligatoirement établi par écrit,
sans exception possible et livre la liste des mentions qu'il doit
contenir. Signé par le locataire et le propriétaire,le contrat de
location marche par paire : au minimum deux exemplaires
sont établis de manière que chacun d'eux ait le sien pour s'y
référer en cas de doute. S'il y a plusieurs colocataires,le nombre
d'exemplaires sera augmenté afin que chacun reçoive le sien.

. Qu'il soit réiligé par le loueur ou établi sur ufl moilèle prêt à
l' emploi du commerce, Le contrat de location comporte obligatoire-
ment certaines mentions - on dit des clauses - énumérées par la loi.

Aucune sanction n'est prévue en l'absence de bail écrit. Les
tribunaux admettent la validité du bail verbal et jugent qu'il
produit les mêmes conséquences juridiques qu'un contrat écrit.
Un locataire ne peut donc invoquer la nullité d'un bail ver-
bal pour échapper au paiement des loyers dus. Pas plus que
le propriétaire ne peut argumenter de l'absence d'écrit pour
échapper à ses obligations.

CE QUI VA CHANGER AVEC LA LOI DUFLOT

r Un bail standardisé obtigatoire

Un formulaire Upe publié par décret devra obligatoirement être utilisé par tous

les bailleurs, de sorte que tous les locataires sagnent un contrat de location aux

mentions identiques.
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Par mandataire, il faut com-
prendre un professionnel (par
exemple, administrateur de
biens, agent immobilier) quiagit
au nom du propriétaire, notam-
ment parce qu'il est chargé de
Ia gestion du Iogement locatif ou
en cas d'intervention ponctuelle
pour rechercher un locataire et
lui faire signer le bail.

IL N'Y A QUE BAIL QUI M'AILLE

Les dangers du bai[ verbal

I a taxation des revenus locatifsfait rêverà un monde idéaloù le loyerserait

Lencaissé sans passer par la case impôt. Alors, certains propriétaires ont

la tentation de foncer tête baissée dans le piège de la location au noir, façon

" Tope là,. lls y voient un double bénéfice: " Je gruge le fisc et, cerise sur

le loyer, je me débarrasse quand je veux de mon locataire sans contrat ,.
Stop, danger: même s'il n'a pas de contrat écrit prouvant son statut, le locataire
peut démontrer par tous moyens qu'il s'agit d'une location. ll peut, d'ailleurs,

exiger à tout moment la signature d'un bail écrit. Un droit également ouvert

au propriétaire qui peut à tout moment imposer la signature d'un bail écrit.

Faute d'écrit, le propriétaire ne pourra pas augmenter le loyer ni faire un rappel

de charges locatives si la situation lejustifie. ll ne pourra pas non plus assurer

les lieux comme logement occupé. En cas de sinistre, l'assureur refusera alors

sa prise en charge puisqu'on lui aura caché l'occupation de l'habitation.

Si le locataire n'honore plus ses loyers, il sera très difficile de diligenter une

action en paiement contre lui.

Louer au noiç c'est se mettre en position de faiblesse vis-à-vis du locataire,

qui pourra exercer toutes sortes de pressions, sous la menace implicite de

vous dénoncer au fisc. Le bail écrit est une protection pour le propriétaire des

lieux, comme pour le locataire, ne l'oubliez pas.

Le propriétaire ne peut plus avancer
masqué. Exigence incontoumable, le
nom du propriétaire des lieux loués,
autrement appelé « bailleur >>, ainsi que
l'adresse de son domicilepersonnel sont
inscrits en toutes lettres sur le contrat
de location. S'il s'agit d'une personne
morale, sa dénomination et l'adresse de
sonsiège social fontpartie des mentions
obligatoires du bail. Quand un manda-
taire est présent dans la relatiory ses

coordonnées précises sont également
mentiorurées dans le contrat locatif.

.lndiquer les coordonnées du propfiétaire lors de la mise en
place ile la location ne sffit pas. À toutes les étapes de la rela-
tiory sans aucune exception, l'identité et l'adresse dupropriétaire
des lieux seront rappelés sur les documents et lettres à destina-

Le nom du propriétaire
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Lorsque Ia propriété du bien Ioué

change de mains (vente, dona-
tion, succession, etc.), Ie nouveau
propriétaire esttenu de commu-
niquer ses coordonnées précises

au locataire. De la même façon
s'ilchange de domicile ou de lieu
de siège social, le bailleur com-
munique sa nouvelle adresse à

I'occupant des lieux.

tion du locataire. Régulièrement, des
propriétaires se retrouvent en sifua-
tion difficile avec, notamment des an-
nulations de congé, simplement parce
qu'ils ont (ou ieur mandataire) omis
de rappeler leurs coordonnées dans le
courrier recommandé adressé au loca-
taire. Les tribunaux jugent que l'état
civil et l'adresse du bailleur doivent
être indiqués sur tous les documents
à destination du locataire. Peu importe
si ces coordonnées sont déjà archi
connues de l'occupant des lieux.

La désignation du ou des locataire(s)

Qui est locataire ? À question simple, réponse logique : seule la
personne dont le nom figure sur le contrat de location a droit
au titre protecteur de o locataire >>.Mais parfois, à f instar de
Monsieur Jourdain, le locataire « au singulier >> peut devenir
pluriel sans le savoir ni même l'avoir décidé. Explication.

o Quel que soit le régime matrimonial,les époux sont automa-
tiquement cotitulaires du b ail du logement qui constitue l'habi-
tation principale de la famille. Et ce, même s'il n'a été signé
que par un seul d'entre eux (article L75L, code ciztil).En clafu,
votre conjoint a rigoureusement les mêmes droits que vous
sur le contrat de location du simple fait que vous êtes mariés,
y compris si la location a été conclue bien avant le mariage.
Cotitulaires dubail, solidaires dans leurs obligations,les deux
conjoints sont, dans tous les cas, coresponsables du paiement
des loyers et charges du logement loué.

o Dansun couple signataire d'unpacte ciztil de soliilarité (Pacs),

le statut de locataire appartient uniquement à celui dont le
nomfigure sur lebail.'s'il donne congé,l'autre devra partir. Les
partenaires de Pacs sont toutefois coresponsables des dépenses
relatives au logement commun (article 515-4, code ciail).

oLa situation des concubins non pacsés n'appelle pas de re-
marques particulièrcs, si ce n'est pour dire qu'ils ont le statut
ile colocataires si leurs deux noms figurent sur le bail.Ils sont
coresponsables du paiement des loyers et drarges dès lors qu'une
clause de solidarité figure dans le bail. Ce qui est presque toujours
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le cas. Si le contrat de location n'a été signé que par un seul des
concubins, il sera le seul a détenir le titre de locataire et seul res-
ponsable du paiement des loyers et charges. Le partenaire, tout
comme le concubin simple peut, sous certaines conditions, avoir
droit à la poursuite de la location en cas de décès ou abandon
du domicile par le titulaire du bail (t:oir p.129).

Uaccord sur [a chose...

La loi n'a actuellement pas prévu

de sanctions sila surface inscrite
surle bail estinexacteou absente.

Ça va changer avec la loi Duflot !

Le jardinet et la courette font-ils partie
de la location. Et le parking,le garage ?

. Locataire etpropriétaire doioent être
d'accord sur la chose à louer. Lebail
doit préciser la description du loge-
ment (appartement, maison, étage,

etc.) avec désignation précise des locaux et des équipements
dont le locataire aura la jouissance exclusive et ceux auxquels il
a accès collectivement, par exemple local à vélos, débarras, etc.

o Le contrat de bail doit également indiquer la consistance,
c'est-à-dire la surface habitable du logement loué.Le mesurage
ne nécessite pas le recours à un professionnel, mais il doit être
réalisé selon les indications spécifiques de l'article R111-2 du
code de la construction et de l'habitation. On retient la surface
de plancher construite, après déduction des surfaces occupées
par les murÀ, cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines,
embrasures de portes et de fenêtres.

o Ne sont pas rctenues les surfaces iles combles non aménagés,

caves, sous-sols, remises, gaîages, terrasses, loggias, balcons,
locaux cofiununs, espaces d'une hauteur inférieure à 1,80 m2.

35
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r La mention de surface erronée sanctionnée

La surface habitable du logement est obligatoirement mentionnée dans le contrat de

location. Si, après vérification, il apparaît qu'elle est inlérieure d'au moins 5% par

rapport à la réalité, le locataire est en droit de réclamer une diminution du loyer propor-

tionnelle à l'écart constaté. Et ce, pendant six mois à compter de la signature du bail.

OUE CHOISIR SPÉCIAL _ SEPTEMBRE 2013



IL N'Y A QUE BAIL QUI M'AILLE

... Et sa destination

La destination des lieux loués est assurément une question dont
l'intérêt est primordial. Ca(, derrière cette expressiory se profile la
question de savoir comment Ie locataire pourra et devra utiliser
le bien qui lui est loué. I/usage du logement est au cæur du ques-

tionnement, surtout lorsqu'il est sifué
dans une copropriété : usage exclusif
d'habitatioru usage mixte habitation et
professionnef destination bourgeoise,
etc. : autant de mentions quiprécisent
la destination du logement.

. Cette précision de l'usage iles locaux
sous-tend en arrière plan celle de sa-
ooit si le locataire poutra excercet une
actioité professionnelle chez lui, sans
risquer les foudres de son bailleur.
Règle de base, un contrat de location
ne peut piétiner les clauses du règle-
ment de copropriété.
Reste qu'enpériode de chômage chro-

nique, il serait contre-productif de donner corps aux interdic-
tions rigoureuses figurant dans certains règlements de copro-
priété pour protéger la tranquillité d'un immeuble. Aussi,le
code de commerce choisit une approche originale qui ménage
le respect dû à la destination de l'immeuble et le droit des
locataires souhaitant développer une activité entrepreneuriale.

. S'il s'agit d'une entreprise indktiduelle (l'actiaité est exercée
efl flom propre), le locataire peut, sans limitation de durée,
déclarer l'adresse de sa résidence principale comme adresse
administratioe (on dit << domiciliation »). Le règlement de co-
propriété, pas plus que le syndic de l'immeuble, ni une clause
du bail, ne peuvent le priver de son droit à domiciliation(article
LL23-L0, alinéa 3, code de commerce).Le locataire peut également
exercer chez lui son activité professionnelle. Sous réserve qu'elle
n'occasionne pas de troubles au voisinage.

o Une personne morale (société, association) peut installer son
siège social au domicile ile son représentant légal (son dirigeant)
et y exercer une actiaité professionnelle, à moins qu'une clause du
bail ou du règlement de copropriété interdise toute domiciliation
et/ott tout exercice d'activité. Le dirigeant pourra néanmoins
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Louer à un étudiant

I ln étudiant, comme n'impode quel locataire d'un logement meublé, bénéficie

ud'un baild'une durée d'un an, renouvelable. S'ils'agitde sa résidence prin-

cipale, il pourra résilier le bail à tout moment sous respect d'obseruer un préavis

d'un mois. ll est également possible d'établir un contrat de location d'une durée

de neuf mois. Dans ce cas, l'étudiant est engagé pour neuf mois fermes et n'a pas

droit, ensuite, à la poursuite de son bail. Au terme des neuf mois, il devra quitter

leslieux(arûble 1632-1,alinéa2,codedelaconstructionetdel'habitation).

Revers de la médaille pour le bailleur, ces durées très courtes peuvent fire
source de soucis, dans les régions où le locataire est une denrée rare. Certains

tentent alors le tout pour le tout en affirmant que le logement loué n'est pas Ia

résidence principale de l'étudiant, auquel cas ces règles ne s'appliqueraient

pas. Mais la Cour de cassation rappelle inlassablement que le logement meu-

blé loué par un étudiant constitue sa résidence principale, nonobstant toute

clause contraire du bail (anêt du 5 février 2013). Peu importe si l'étudiant est

fiscalement déclaré à la charge de ses parents pour le calcul de leurs impôts.

fixées par la loi. En revanche, rien ne I'empêche de proposer
une location pour une durée supérieure à ces minima.

c Ainsi, le confuat de bail est conclu pour une durée minimale
de trois ans (article L0,loi du 5 juillet 1989) lorsque le bailleur
est une personfle physique, Cette durée minimale de trois ans
s'applique également lorsque le bailleur est une société civile
immobilière (SCf constituée exclusivement entre parents et
alliés jusqu'au quatrième degré. Ce clan familial associé de la
SCI peut comprendre les parents, les enfants, les grands-parents,
les petits-enfants, les conjoints de ces personnes et les cousins
germains. Le bail dure également au minimum trois ans si le
logement est en indivision avec d'autres personnes physiques
(par exemple, cohéritiers ou coacquéreurs).

o Le contrat est conclu au minimum pour une durée de six ans
lotsque le bailleur est une personne morale, notamment une
société, une associatiory un syndicat un investisseur institution-
nel, une société foncière, une banque/ une compagnie d'assu-
rance, etc. Il en est de même si le bailleur est une SCI qui n'a
pas le caractère de société familiale. Concrètement, ce sera le
cas si parmi les associés de la société civile immobilière figurent
une ou plusieurs personnes étrangères au clan familial ou une
autre personne morale comrne une société, une association, etc.
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Toit, plus moi, plus eux...

['lepuis bfilm L'auberge espagnole de Cédric Klapisch, on « cllloque » (du

lJ substantif colocation) à tout va, des étudiants, des seniors, des personnes

âgées avec des plus jeunes... Concept éminemment anglo-saxon, la colocation

semble être devenue la terre promisedes victimes de la crise qui ont du mal

à faire face à la surenchère des loyers.

Au fond, il n'y aurait que du positif dans le fait de s'unir à deux, trois, quatre,

cinq ou davantage pour s'offrir un toit en location.

Problème, la colocation n'existe pas en droit français, du moins pas en tant
que statut autonome. La situation du o un bail pour fous , est tout simplement

celle d'un contrat locatif unique comportant plusieurs noms de personnes qui

ont des droits identiques sur le logement loué. La pluralité de signataires ne

change rien, le contrat est soumis aux dispositions de la loi du 6 juillet 1989.

Pour bénéficier du titre envié de colocataire, chacun doit devenir cotitulaire

du bail en y apposant sa signature. Chaque signataire est considéré comme

locataire avec tous les droits et obligations que cela entraîne, notamment le

paiement des loyers et charges. La personne dont le nom ne figure pas sur le

bail ne sera pas colocataire. Elle n'aura que le titre d'occupant des lieux, sans

aucun droit, même si elle paie une partie du loyer.

La signature du bail par deux ou plusieurs colocataires a pour corollaire I'obli-
gation pour le propriétaire de signifier à chaque signataire les notifications

susceptibles de modifier la situation locative (hausse de loyer, renouvellement

du bail, congé, etc.). S'il a introduit une clause de solidarité dans le contrat de

location, le bailleur pouna réclamer au colocataire de son choix la totalité des

éventuelles dettes de loyer et charges. En l'absence de clause de solidarité
(rare, inais ça existe), le colocataire parti après avoir donné son congé au

propriétaire est dégagé de toute responsabilité financière.

Dans un arrêt du 28 octobre 2009, la Cour de cassation a même jugé que Ie

locataire partant cesse d'être coresponsable du paiement des loyers et charges

dès réception du congé par le bailleur et non à I'issue du préavis, dès lors que le

logement s'est trouvé occupé, avec l'accord du bailleur, par un autre locataire,

avant la fin du préavis.

Le bail à durée réduite est également admis lorsqu'il indique
f intention de reprendre le logement (à telle date précise) pour
permettre à un enfant de poursuivre des études. Il en est de
même si la date déjà arrêtée du mariage du bailleur ou de celui
de l'un de ses enfants entraînera l'occupation des lieux par le
propriétaire ou l'enfant à marier.
Quel que soit le sérieux de la motivation indiquée sur le bail,
le propriétaire des lieux devra informer le locataire, au moins
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deux mois avant le terme du contrat cour! que l'événement se
réalisera ou qu'il sera un peu différé dans le temps.

oTenus de signer des baux d'au moins six ans, les bailleurs
p er s onn e s m or ale s s e o o ient acc o r der I a p o ssibilit é de c onclure
des contrats ile location à durée réduite aoec le locataire déjà
en place. Cette exception à la durée minimale de six ans est
possible en cas de vente par lots de plus de dix logements
situés dans un même immeuble. Dans ce ÿpe de ventes popu-
larisées sous le nom de << uente à la découpe r, lorsqre le congé
pour vente est adressé au locataire, moins de deux ans avant la
date d'échéance de son bail, la poursuite de la location est de
droit, afin de lui permettre de disposer du logement pendant
une durée effective de deux ans, à compter de la notification
du congé. L"article 11-1 de la loi du 6 juillet 1989 indique que
ce petit avantage ne trouve à s'appliquer que si Ie locataire le
demande expressément au bailleur.

c Bien entendu, d'autres mentions doioent figurer dans lebail :
notamment le montant du dépôt de garantie, le montant du
loyer, celui de la provision pour charges, la procédure de réüsion
du loyer. Ces points sont développés dans les pages suivantes.

o Mon bail mentionne la location d'une pièce avec toilettes
sur le palieç au fond d'un couloir. Oç un mut visiblement
aiouté récemment, divise la pièce en deux. Dans ce cas, puis-je
considérer qu'il y a deux pièces et exiger l'installation d'un
W.-C. intérieur ?

Oui. Lorsque le logement est constitué d'une seule pièce,la loi
admet que le W.-C. puisse être situé à l'extérieur s'ilest facile-
ment accessible. Dans une affaire similaire à la vôtre,la locataire
d'un logement comportant un mur de séparation de la pièce
principale assigne son bailleur à l'effet d'àbtenir f instalàtion
d'un <. petit coin » intérieur. La cour d'appel rejette sa demande,
jugeant que le logementne comprend qu'une seulepièce,le mur
de séparation comptant pour du beurre. La Cour de cassation
(2L mars 2012) rcnvoie la cour d'appel à ses chères études avec
cette argumentation limpide : dès lors qu'il existe deux pièces
séparées par un mur,le propriétaire des lieux doit installer un
W.-C. à f intérieur du logement. Peu importe si, au cadastre,
le logement est considéré comme composé d'une seule pièce.
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Jeux interdits

\ /ing clauses interdites ne doivent jamais figurer sur un bail et sont réputées

Y non écrites. Cela signifie que même si elles y étaient inscrites, elles ne

pourraient s'appliquer (article 4, loi du 6 juillet 1989).

Est donc sans valeur la clause :

- qui oblige le locataire, en vue de la vente ou de la location du local loué, à

laisser visiter celui-ci les jours fériés ou plus de deux heures les jours ouvrables ;

- par laquelle le locataire est obligé de souscrire une assurance auprès d'une

compagnie choisie par le bailleur ;

- qui impose comme mode de paiement du loyer un ordre de prélèvement

automatique sur le compte bancaire du locataire ou la signature par avance

de traites ou de billets à ordre ;

- par laquelle le locataire autorise le bailleur à prélever ou à faire prélever les

loyers directement sur son salaire dans la limite cessible ;

- qui prévoit la responsabilité collective des locataires en cas de dégradation

d'un élément commun de la chose louée ;

- par laquelle le locataire s'engage par avance à des remboursements sur

la base d'une estimation réalisée unilatéralement par le bailleur au titre des

réparations locatives ;

- qui prévoit la résiliation de plein droit du contrat en cas d'inexécution des

obligations du locataire pour un motif autre que le non-paiement du loyer, des

charges, du dépôt de garantie, la non-souscription d'une assurance des risques

locatifs ou le non-respect de l'obligation d'user paisiblement des locaux loués,

résultant de troubles de voisinage constatés par une décision de justice passée

en force de chose iugée ;

- qui âutorise le bailleur à diminuer ou à supprimer, sans contrepartie équi-

valente, des prestations stipulées au contrat ;

- qui autorise le bailleur à percevoir des amendes en cas d'infraction aux

clauses d'un contrat de location ou d'un règlement intérieur à l'immeuble ;

- qui interdit au locataire l'exercice d'une activité politique, syndicale, asso-

ciative ou confessionnelle ;

- qui impose au locataire la facturation de létat des lieux dès lors que celui-ci

n'est pas établi par un huissier de justice dans le cas prévu par l'article 3 de

la loi du 6 juillet 1989 ;

- qui prévoit le renouvellement du bail partacite reconduction pour une durée

inférieure à celle prévue à l'article l0 de la loi du 6 juillet 1989 ;

- qui interdit au locataire de rechercher la responsabilité du bailleur ou qui

exonère le bailleur de toute responsabilité ;

- qui interdit au locataire d'héberger des personnes ne vivant pas habituel-

Iement avec lui ;

- qui impose au locataire le versement, Iors de l'entrée dans les lieux, de
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sommes d'argent en plus de celles prévues aux articles 5 et22;

- qui fait supporter au locataire des frais de relance ou d'expédition de la

quittance ainsi que les frais de procédure en plus des sommes versées au titre

des dépens et de l'article 700 du code de procédure civile ;

- qui prévoit que le locataire est automatiquement responsable des dégradations

constatées dans le logement ;

- qui interdit au locataire de demander une indemnité au bailleur lorsque ce

dernier réalise des travaux d'une durée supérieure à quarante jours 
;

- qui permet au bailleur d'obtenir la résiliation de plein droit du bail au moyen

d une simple ordonnance de référé insusceptible d'appel.

o |'ai demandé à un professionnel de f immobilier de se char-
ger de la location d'un logement dont je suis propriétaire.
I1 m'a dit de ne pas oublier de lui remettre un dossier de
diagnostics techniques. Est-ce vraiment obligatoire ? Quelles
sont les sanctions ?

Fourni par le propriétaire des lieux, mais établi par un profes-
sionnel, un dossier de diagnostics techniques est annexé au
contrat de location lors de sa signature ou de son renouvel-
lement (article 3-1, loi du 6 juillet 1989). Ce dossier comprend
un diagnostic de performance énergétique (DPE), mesurant la
quantité d'énergie qu'il consomme effectivement.
Les articles 134-1, et suivants du code de la construction et de
l'habitation indiquent qu'en cas de location,Ie diagnostic de
performance énergétique est joint à des fins d'information au
contrat de location, sauf s'il s'agit d'un contrat de bail rural ou
des contrats de locations saisonnières.
Cet article ajoute que le locataire ne peut se prévaloir à l'en-
contre du bailleur des informations contenues dans le dia-
gnostic de performance énergique. Un diagnostic fourni à
simple titre d'information, dont l'incorrection des mentions
n'est pas sanctionnée...
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Le dépôt
de La discorde

Enjeu financier opposant deux logiques irrécon-
ciliables, le dépôt de garantie est assurément l'un
des sujets les plus conflictuels du droit locatif. De
nombreuses procédures judiciaires portent, en ffit,
sur le sort de ce dépôt, en fin de location. Prenant
le mot à la lettre,le locataire juge légitime d'obte-

nir la restitution de son

bien nommé dépôt (de

garantie).
De son côté, le proprié-
taire troutse parfois dans

le dépôt de garantie l'oc-
casion d'arrondir des lo-
yers, toujours jugés in-
suffisants. Ou encore le

moyen de faire payer au
locataire sortant le ,, coup de proprs ,, à passer

dans le logement aaant de le relouer. Sans oublier
la dfficulté de restituer une somme qu'il aura gé-
néralement depensée depuis belle lurette !

Comme la plupart des litiges financiers exacerbés,

celui-ci aoit le jour au moment de la rupture du
bail, quand les chemins du propriétaire et du loca-

ffi Un dépôt avant d'entrer

e&€:âa. Le sort du dépôt

ffiX{b de garantie au départ

Ætuh. I[ s'appetle reviens

ffi et son prénom est...
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tnire se séparent définitioement. Hormis les cas où

le triste état du logement est flagrant ou en présence

d'impayés de loyers ou de charges,le conflit trouae

souaent sa source dans l'insoluble question de sa-

aoir si le propriétaire des lieux doit supporter seul

l'inéaitable usure des équipements et reoêtements de

murs et de sols due au temps qui passe ou bien si le
locataire doit aussi en accepter sa part du fardeau
sans qu'il y soit pour quelque chose.

L'autre source de litiges réside dans le délai de res-

titution du depôt de garantie, jugé anormalement
long par les locataires : alors que la loi lui fixe un bu-
toir de deux mois piour faire les comptes et restituer
au locataire tout ou partie de son depôt, le bailleur
peut parfois se réfugier chez les abonnés absents,

Une abstention qui oblige souaent le locatnire à aller
en justice pour obtenir son dû.
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Un dépôt avant d'entrer
aaaaoooaaaoaaoaaaooaoooaooaoaaaa

Appelé à tort << caution »,le dépôt de
garantie n'est pas exigé par le législa-
teur. Libre au propriétaire d'en deman-
der un, ce qu'il fait presque toujours.
Mais il doit, dans ce cas/ respecter les
dispositions de la loi sur son objet, son

montant et ses modalités de restitution.

. Sécurité fr.nancière, le depôt de garantie constitue, dit la loi, un
moym poar le bailleur de garantir l' exécution par le locataire de ses

obligations locatioes (artirle 22, alin'fu 1", loi de L98g), dans l'éven-
tualité notarnment d'un non-paiement du loyer et/ou des chalges.

. Le dépôt de garantie a aussipourfinalité depermettre aubail-
leur de se prémunir contre les locataires qui occasionnent des
dégradations dans le logement ou qui refusent de rembourser
au propriétaire la taxe d'habitation qu'il a éventuellement été
obligé de régler par solidarité fiscale.

Attention : il est absolument nécessaire et obligatoire que le bail
indique le montant du dépôt de garantie. Un tel versement ne
peut pas être demandé au locataire si aucune clause du contrat
de bail ne le prévoit.

Un mois de loyer maximum

Lorsque le Iogementestloué meu-

blé, le dépôt de garantie n'est pas

réglementé, nilimité.

Aucun dépôt de garantie ne peut

être demandé si le contrat pré-

voit un loyer payable d'avance
pour une durée supérieure à

deux mois, par exemple pour

un Ioyer dû trimestriellement
sous terme à échoir.

Le montant du dépôt de garantie ne
peut pas être supérieur à un mois de
loyer sans les charges (loi du 6 juillet
1989, article 22 alinéa 1*).Il est intan-
gible, bloqué à son montant nominal.
Aucune révision de son montant n'est
possible durant la location ni lors du
ou des renouvellements du bail. Peu
importe si le loyer fluctue et progresse
à la hausse : le montant du dépôt de

et ne peut être modifié.

o La loi décide que le dépôt de garantie ne produit pas d'intérêts
aubénéfice du locataire pendant toute la durée de la location.

garantie ne bouge pas
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Le sort du dépôt de garantie
au départ du locatairè
aaaaaaaaooaaoaoaooooaaaaaoaaaaaa

m oÉpôr DE LA DrscoRDE

Dépôt n'est pas caution

l\le les confondez pas: dépôt de garantie et caution n'ont aucun lien de

I I parenté, pas même un lointain cousinage. Et bien sûç ils ne sont pas

synonymes, ni interchangeables.

Le dépôt de garantie est Ie nom juridique que porte la somme égale à un mois

de loyer hors charges que vous déposez entre les mains du bailleur lors de la

signature du contrat de location nue.

La caution est une personne qui se porte garante de vos obligations de locataire.

Elle promet au propriétaire de payer à votre place les factures que vous auriez

négligé de régler comme les loyers, les charges, les frais de remise en état d'un

logement que vous auriez restitué dégradé lors de votre départ.

En fin de bail, le propriétaire devra restituer au locataire la
somme nominale qu'il aura versée à son entrée dans les lieux;
par exemple, s'il verse un dépôt de garantie de 800€, il lui sera
restitué la somme de 800€.

Attention : en revanche,lorsqu'il quitte les lieux,le locataire
aura droit à des intérêts de retard, si son dépôt de garantie lui
est remboursé après les délais légaux.

o Le bailleur peut utiliser cette somme comtne il l'entend, elle
est laissée à son entière discrétion.Il peut la considérer comme
une source de trésorerie et la dépenser ou la placer sur un
compte bancaire productif d'intérêts financiers à son profit.

Personne ne peut le contester : juridiquement, le dépôt de
garantie appartient à la personne qui l'a déposé. C'est donc.le
locataire qui reste propriétaire de cette somme, même si etle
n'est plus entre ses mains.

. À sa sortie iles lieux,le déposant récupfueru le dépôt de garan-
tie oersé lors de son entrée dans le logement, s'il a convenable-
ment exécuté ses obligations locatives.
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o Si le locataire est débiteur de loyers etlou ile charges locatioes,
leur montant pourra être soustrait du dépôt de garuntie. Le
propriétaire lui restituera le solde s'il y en a un ou au contraire
lui réclamera le surplus si le montant de Ia dette locative est
supérieur à celui du dépôt de garantie.

Deux mois pour rendre des comptes

U aft:,cle22 alinéa 3 de la loi du 6 juillet
1989 énonce : « Il (le dépôt de garantie)
est restitué dans un délaimaximal de ihzux

mois à cornpter de la restitution des clés par
le locataire, déduction faite, le cas échéant ,
des sommes restant dues aubailleur et des

sommes dont celui-ci pourrait être tenu,
auxlieu et place dulocataire, sous résense

qu'elles soient dûment justiJiées ".

. Ce texte précise deux points essenticls :

le dépôt de garantie doit être restitué au
locataire dans un délaimaximal de deux
mois. Etlepointde départ de ce délai se

calcule à partir de la date de remise des
clefs du logement au propriétaire des Iieux ou à son représentant
si la location est gérée par un professionnel.

. À déîaut de restitution ilans les deux mois, le dépôt de garuntie

fait naître des intérêts de retard, calculés au taux de f intérêt
légal, àpayeî par le propriétaire au locataire. La sanction n'est
pas d'une violence folle sachant qu'actuellement le taux de
f intérêt légal est fixé à... 0,04"/o par an.

o Dans les immeubles en copropriété, le délai de ileux mois ac-
cordé au propriétaire p our faire les cotnptes isque p arfois d' ap -
paraître un peu court. Les tribunaux (mais pas la loi, muette sur
ce point) acceptent donc que le propriétaire restitue au locataire
B0 % du dépôt de garantie dans le délai de deux mois et ne rem-
bourse le solde restant dû, sans intérêts de retard, qu'à f issue de
la régularisation annuelle des comptes de ia copropriété.

Justifier [a rétention

La loi indique que le dépôt de garantie versé par le locataire
lors de son entrée dans les lieux lui est restitué, déduction faite,

L'expression « remise des clefs »

s'entend au premier degré. Elle

signifie qu'il est nécessaire de

déposer Ies clefs entre les mains

du propriétaire ou de son manda-

taire. Déposer des clefs dans la
bofte aux Iettres du propriétaire

ou celle de son représentantn'est
pas une remise au sens de la loi. Il

n'y a pas non plus remise Iorsque

Ies clefs sontconfiées au gardien

de I'immeuble ou à un voisin.
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La dégradation du logementloué

constitue I'un des motifs de non-

restitution totale ou partielle du

dépôt de garantie. Mais qu'est-

ce au juste qu'une dégradation ?

Le dictionnaireRobert des syno-

nymes désigne le mot « casse »

comme équivalent de celui de
« dégradation ». Pour en reve-

nir au logement loué, il en est
ainsi lorsque les dégradations
se traduisent, par exemple, par

une tapisserie murale déchirée,

une moquette brûlée, une pofte

défoncée, des vitres brisées, un

parquet constellé de trous, une

cuvette de W.-C. fêlée, etc.

eu lieu par cas de force majeure, par Ia
faute du bailleur ou par Ie fait d'un tiers
qu'il n'a pas introduit dans le logement.
Clairement, le locataire est responsable
des dégradations, sauf à prouver qu'il
n'y est vraiment pour rien !

. Pour déterminer s'ily a eu des dégra-
dations dans le logement loué, le bail-
leur compare l'état des lieux d'entrée
aoec l'état des lieux de sortie (ooir p. 60

et s.).Le locataire peut et doit aussi ré-
aliser cette vérification, puisqu'il pos-
sède dans tous les cas une copie de
ces documents.

. Les rêparations nécessitées par les

dégradations sont supportées par le lo-
cataire,leur montant étant alors dé-
duit du dépôt de garantie. I1 arrive,

assez rarement, mais cela se produit parfois, que le logement
loué, avant d'être restitué, fasse l'objet d'un véritable saccage

délibéré : moquette découpée ou arrachée, tapisserie murale
arrachée ou déchirée, prise de téléphone sortie de son socle,
portes dégondées, équipements saccagés, un quasi champ de
ruines. Non seulement le propriétaire pourra retenir le dépôt
de garantie pour financer la remise en état, réclamer un surplus
s'il est insuffisant, mais il est aussi fondé à obtenir du locataire
le versement de dommages-intérêts. En pareil cas, le bailleur
agira prudemment en prenant des photographies ou mieux en
faisant constater l'état du logement par un huissier de justice.
Les honoraires se situent autour d'une centaine d'euros.

Vétusté, l'éterne[le question du vieillissement

Comme nous autres humains, les revêtements, biens et équi-
pements présents dans un logement loué ou nory vieillissent,
perdent irrémédiablement de leur lustre : moquettes,patqrtet,
papier peint, peintures s'en trouvent normalement défraîèhis.
Vient alors le moment où les choses se compliquent lorsque le
propriétaire des lieux entend faire payer au locataire l'usure
des biens et des équipements. La vétusté, c'est-à-dire l'usure
par suite du temps qui passe, est devenue un sujet récurrent
de fâcherie entre le locataire et son bailleur.
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Des petits trous
très chers

f\ ombien coûte un petit trou ? Cette question, plus sérieuse qu'il n' y paraît,

Vsuscite de nombreux litiges, Ie moindre petit trou indu étant facturé au

tarif d'un dentiste chevronné.

0n parle bien sûr des trous laissés dans les murs après y avoir accroché

miroirs, tableaux, rideaux, éléments de salle bains ou de cuisine... Certains

bailleurs, notamment dans le secteur HLM, facturent de 60 à 100 € le travail
de rebouchage de chaque trou.

Si vous ne voulez pas que votre dépôt de garantie parte sans espoir de retour,

mieux vaut faire l'effort de reboucher vous-même tous les trous, petits ou

gros, laissés dans les murs avant la date fixée pour l'état des lieux de sortie.

Le locataire argumente que même en prenant le plus grand
soin du logement, il n'est pas dans ses moyens d'empêcher Ia
peinture ou le papier peint de se défraîchir, Ie plastique de se
fissureq, les équipements de s'user.
Le propriétaire réplique que la réfection du logement avant sa
remise en location est indispensable et qu'ily aurait une injus-
tice qu'il supportât seul le coût de ces travaux. Une position
qui reviendrait à demander au locataire de remettre à neuf le
logement qu'il vient de quitter.

o Certains bailleurs se croient, en toute bonne foi, autorisés à
consefi)er le dépôt de garantie au ilépart du locataire pour fi-
naflcer la réfection ile peintures défraîchies ou d'une moquette
usée. Or, c'est le loyer perçu par le loueur et non le locataire
partant qui doit financer le rafraîchissement de la maison ou
de l'appartement locatif.

o Et la loi dans tout ça, qu'en dit-elle ?

> Uarticle 7, alinéa 4 de la loi du 6 juillet 1989 précise que le
locataire est obligé de prendre à sa charge I'entretien courant
du logemen! des équipements mentionnés au contrat et les me-
nues réparations ainsi que l'ensemble des réparations locatives
définies par décre! sauf si elles sont occasionnées par vétusté,
malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou force majeure.
De cette loi, dont les dispositions sont d'ordre public, il ressort
que le locataire n'a pas à supporter les réparations occasion-
nées par la vétusté.
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> I-iarticle 1755 du code civil ne dit pas autre chose qui énonce :

o aucune des réparations rEutées locatiztes n' est à la chnrge des locataires ,
quand elles ne sont occasionnées que par aétusté ou force majeure ,.

> Iiarticle 4L ter de la loi 86-1290 (l'ancêtre de la loi du 6 juillet
L989) énonce que des accords collectifs de location peuvent être
conclus, au sein de la Commissionnationale de concertation ou
de chaque commission spécialisée des rapports locatifs entre
une ou plusieurs organisations de bailleurs et de locataires. Les
accords ainsi conclus s'imposent aux organisations signataires
et aux adhérents de ces organisations. Ce texte ajoute que ces

accords portent notamment sur les suppléments de loyers pour
les organismes d'habitations à loyer modéré, la maîtrise de
l'évolution des charges récupérables,la grille de vétusté (...).

Cette disposition n'est pas d'une clarté aveuglante ou plutôt,
tellement aveuglante qu'elle pose de multiples questions ! Nulle
part n'est prévue f information du locataire quant à une éven-
tuelle retenue sur la base d'un accord privé conclu entre orga-
nisations syndicales. À aucun moment non plus, cette « grille de

ztétusté » ne lui est communiquée. Pas plus qu'il n'a Ia possibilité
de connaître la date exacte de pose des divers revêtements et
équipements, lorsqu'ils l'ont été avant son entrée dans les lieux.
Or, de cette date dépend tout le reste.
Autre question : cet accord est-il opposable au locataire qui
n'est pas adhérent d'une telle organisation ? Un accord privé
peut-il décider l'exact contraire d'une disposition d'ordre public
(article 7 de la loi de 1989).

Enfin, un texte ordinaire (l'article 41 ter) peut-il décider le
contraire d'une loi d'ordre public ? La réponse est non.

Facture ou devis ?

On l'a \.u, aux termes de l'article 22 ahnéa 3 de la loi du 6 juillet
1989,1e dépôt de garantie est restitué dans un délai maximal de
deux mois à compter de la remise des clefs par le locatairg déduc-
tion faite, le cas échéant, des sommes restant dues au bailleur et
des sommes dont celui-ci pourrait être tenu, aux lieu et place du
locataire, sous réserve qu'elles soient dûment justifiées.Voilà une
formulation claire, nette et sans bavure : les retenues doivent être
justifiées, dit la loi. Pourtant, les kibunaux ont cru devoir interpré-
ter ce texte qui n'en a pas besoin à l'avantage des propriétaires.

. La question touj ours en déb at : la rétention t of ale ou p artielle
ilu dépôt de garantie par le bailleur en cas de ilégrailations

52 QUE CHOISIR SPÉCIAL _ SEPTEMBRE 2013



LE DÉPÔT DE LA DISCORDE

lJobligation
d'assurance du locataire

lndiquée ou non dans le bail, l'assurance du logement est une obligation légale

I du locataire (afticle 7 g loi du 6 juillet 19Bg), qui doit en justifier au moyen

d'une attestation de l'assureur lors de la remrse des clefs, puis chaque année

tant que dure la location. Ni le bailleur ni son représentant ne peut imposer au

locataire de s'assurer auprès de tel ou tel assureur. Celui-ci est libre de s'adresser

à l'assureurde son choix. En pratique, le locataire, sachantqu'on ne lui remettra

les clefs qu'au vu de l'attestation d'assurance, va s'empresser de courir assurer le

logement afin d'obtenir le précieux document qui lui ouvre les portes du logement.

Une fois dans la place, il peut omettre de réglerla cotisation, obligeant l'assureur

à résilier le contrat. 0u décider la résiliation du contrat souscrit lors de son entrée

dans les lieux, mais sans signer une autre assurance.

Face à cette négligence, le bailleur a des moyens d'action. Ainsi, si votre loca-

taire n'est pas ou plus assuré, vous pouvez lui adresser une mise en demeure de

remplir son obligation sous la forme recommandée avec avis de réception (rzoft

lettre ÿpe p.55). Si le contrat de bail contient une clause de résiliation pour ce

motif, vous pouvez, après lui avoir envoyé une lettre recommandée avec avis

de réception lui rappelant son obligation, lui faire délivrer un commandement
par huissier de justice lui enjoignant de justifier du respect de son obligation.

[acte de l'huissier de justice indiquera qu'à défaut de recevoir l'attestation

d'assurance dans le délai d'un m0is, la clause de résiliation prendra effet et

le bail sera automatiquement rompu.

commises par le locataire iloit-elle être justifiée par la ou les

factures des réparutions ? Ort un simple devis parfois déme-
surément gonflé est-il suffisant ?

Iiinterprétation de ce texte a donné lieu à un incroyable mouve-
ment de Yo-yo dont l'épisode le plus récent prive les locataires
des droits à obtenir l'information sur la réalité et le coût des
réparations nécessitées par les dégradations.
Pendant longtemps, la jurisprudence de la Cour de cassation
exigeait que les réparations soient justifiées par des factures
démontrant non seulement la réalisation effective des répa-
rations, mais aussi le prix réellement déboursé par le bailleur.
Mais, en 2001,la Cour de cassation change son fusil d'épaule et
assoit une jurisprudence singulière décidant que le bailleur n'est
pas tenu de présenter la facture démontrant la réalité et le coût
des travaux. Cette jurisprudence est scrupuleusement appli-
quée par les juridictions de fond (tribunaux et cours d'appel)
qui jugent qu'un simple devis suffit.
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r Assurance pour [e compte du locataire

Si, un mois après avoir reçu une mise en demeure, le locataire ne fournit pas I'attes-

tation justifiant que le logement est assuré, le propriétaire des lieux pourra souscrire

une assurance de responsabilité locative pour le compte du locataire, dont le coût

sera récupérable auprès de ce dernier; par douzième à chaque paiement de loyen

It s'appelle reviens et
son prénom est... très vite !
a a a a a ao o o o o oa a a a a o o o o oa a o o o o a oa a

En cas de changement de proprié-

taire suite à Ia vente du logement
loué, d'une donation ou d'un héri-
tage, la restitution du dépôt de
garantie incombeau nouveau pro-

priétaire des lieux. Toute conven-

tion contraire est inopposable au

locataire. En clâir, Ia restitution
du dépôtde garantie incombe au

nouveau propriétaire, quel que

soit I'accord que celui-ci aurait
noué avec I'ancien propriétaire

des Iieux. Peu importe également
sile nouveau propriétaire n'a pas

encaissé Ie dépôt de garantie
resté entre les mains de I'ancien.

c Aoant de foncer tête baissée dans la protestation radicale
ou le recours au juge, cotnmeflcez par une petite piqûre de
rappel amiable sous la forme d'une lettre simple confiée aux
bons soins de la Poste, pour rappeler sobrement au propriétaire
de votre ancien logement que le délai légal de restitution de
deux mois est dépassé.

Préavis dans les formes et les délais,
état des lieux de sortie, remise des clefs
au bailleur ou à son représentant...
Vous avez respecté la sainte trilogie
qui règne sur toute rupture locative.
Deux mois passent. Vous guettez im-
patiemment le passage du facteur, mais
pas la moindre petite nouvelle de votre
dépôt de garantie.
De là à penser que le propriétaire
fait obstacle à la restitution de votre
argent, il y a un pas à ne pas franchir.
Du moins, pas tout de suite.
Le bailleur n'a peut-être pas eu le
temps de s'occuper des comptes, a eu
des pépins de santé, etc. Ou l'ayant
dépensé (cas fréquent), iI n'a pas le
moindre euro en poche pour vous
restituer votre dépôt.
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Demande d'une attestation
d'assurance au [ocataire

Nom, prénom, adresse du bailleur

À..., te...

Nom, prénom adresse du/

des locataires

Recommandé avec avis de réception

Objet, demande de l'attestation d'assurance

Monsieur (Madame),

larticle 7 g de la loi 89-462 sur les rapports locatifs, met à la charge du loca-

taire l'obligation de maintenir le logement assuré pendant toute la durée de la

location et d'en apporter la justification, chaque année, au bailleur.

Malgré mes deux lettres de rappel, adressées sous la forme simple, vous n'avez

toujours pas fourni la justification de cette assurance.

En conséquence, je vous mets en demeure d'avoir à me produire ce document,

sous huitaine. À défaut, je missionnerai un huissier de justice à l'effet de

vous délivrer un commandement de mise en æuvre de la clause de résiliation

automatique du bail qui nous lie,

J'exprime le souhait que nous n'en arriverons pas à cette situation inconfortable
pour l'un et l'autre.

Veuillez agréei Monsieur (Madame), l'expression de mes salutations distinguées.

Signature

LE DÉPÔT DE LA DISCORDE

o Votre courtoise et amiable démarche reste sans effet et seul
le silence du bailleur oous répond, ou plutôt ne oous répond
pas ? Il vous faut alors envisager une démarche un peu plus
énergique qui va prendre la forme d'une lettre recommandée
avec avis de réception pour mettre en demeure le propriétaire
de vous rendre la somme (aoir lettre type p. 56).

Si, après réception de la mise en demeure, le bailleur reste
muré dans le silence ou vous répond qu'il entend conseïver
votre dépôt de garantie en invoquant des faits et arguments
fallacieux, vous devez envisager depasser à la phase judiciaire.
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Mise en demeure
du bailleur de restituer

te dépôt de garantie

Nom, prénom, adresse du locataire

À..., |e...

Nom, adresse du bailleur

Recommandé avec avis de réception

Mise en demeure

Madame, Monsieur,

Le... (date), jeuous ai remis les clefs de l'appartement(la maison) que j'occu-

pais au 620, chemin Madeleine à Guermantes.

Aux termes de l'article 22 alinéa3 de la loi 89-462 du 6 juillet 1989, le bailleur

est tenu de restituer au locataire le dépôt de garantie dans les deux mois suivant

la date de remise des clefs du logement loué. Ce délai étant écoulé, je vous

mets en demeure de me restituer, sous huitaine, I'intégralité de ce dépôt. À

défaut d'obtenir satisfaction, je saisirai la juridiction compétente.

Vous voudrez bien considérer les présentes comme valant mise en demeure

au sens de l'article 1139 du code civil.

Je vous prie de croire, Monsieur, Madame, à I'expression de mes salutations

distinguées.

Signature

o Le tribunal il'instance d ut e com-
pétence exclusioe pour les litiges liés
aux baux d'habitation, à l'exception
des litiges concernant le dépôt de ga-
rantie, que la loi lui demande de par-
tager avec la juridiction de proximité.
Ainsi, lorsque le dépôt de garantie
dont vous demandez la restitution
est inférieur ou égal à 4 000 €, vous
devrez contacter (on dit « saisir ») la
juridiction de proximité.
Rendue en premier et dernier res-
sort, sa décision ne pourra pas faire
l'objet d'un appel, mais uniquement

/ uÿt5ÿïYw.,ÿ,{ va«r t?,çôt

\rifl $ûRl

?tac§
(tt
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fÂM) cE eul vA cHANGER AVEc LA Lor DUFLoTEY
r Le dépôt de garantie mieux encadré

Ge sujet extrêmement conflictuel fait l'objet d'un rigoureux recadrage pour espérer
voir les tensions retomber et ouvrir sur des relations harmonisées entre les bailleurs
et les locataires.

r La remise en mains propres des clefs au bailleur ou à son mandataire s'impose
au locataire qui souhaite récupérer son dépôt de garantie. La formulation " ftEti-
tution des clefs par le locataire " ayant donné lieu à des comportements parfois

limites est donc réécrite.

r Une retenue provisoi re maxi mu m de 20 % dudépôt de garantie peut être réalisée

lorsque le logement loué se situe dans une copropriété. La régularisation définitive
et la restitution du solde (du dépôt de garantie) doivent intervenir dans le mois

suivant l'approbation définitive des comptes de l'immeuble.

r Un intérêt de retard équivalant à 10 % du loyer mensuel par mois de retard sera
versé au locataire par le bailleur qui ne lui restitue pas le dépôt de garantie dans
les délais légaux.

r Deux mois de loyer hors charges au maximum peuvent être exigés au titre du dépôt
de garantie d'une location meublée constituant la résidence principale du locataire.
Pour les locations non meublées, le dépôt de garantie reste fixé à un mois de loyer
hors charges, au maximum.

r Une grille de vétusté publiée par décret sera annexée au bail afin d'assurer
I'information du locataire et servira de référence à l'état des lieux.

d'un recours devant la Cour de cassation. Lorsque le dépôt
de garantie que vous cherchez à récupérer dépasse 4 000 €,
il convient de saisir le tribunal d'instance. Si sa décision ne
vous convient pas, vous pourrez interjeter appel. De son côté,
le propriétaire pourra saisir la cour d'appel pour contester la
décision qui vous est favorable.

. Même si le logement est géré par un professionnel, adressez
oos demandes ile restitution du ilépôt de garantie au proprié-
taire du logement. r-"expérience prouve que parfois l'obstruction
est le fait du représentant du bailleul, ce dernier ignorant tout
du comportement de son gestionnaire.
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Les juridictions de proximité
ressuscitées

f\e qu'une loifait, une autre loi peut le défaire. Les juridictions de proximité

\,lnon seulement n'ont pas disparu comme cela était prévu, mais se sont vues

reconnaître le droit à la poursuite de leurs activités pour encore quelques années.

Résultat, rien n'a changé : er câs de litige sur la restitution du dépôt de garan-

tie, le locataire doit contacter la juridiction de proximité du lieu de situation

du logement si le montant en cause ne dépasse pas 4 000 €. ll convient de

s'adresser au secrétariat du tribunal d'instance, les juridictions de proximité

n'ayant pas de locaux propres.

Légalernent,la restitution du dépôt de garantie est à la charge
du propriétaire des lieux, une bonne raison pour vous adresser
directement à lui.

r Mon logement a été vendu occupé il y a quelques mois à une
société civile immobilière. Comme i'ai donné mon congé,le
gérant de la SCI m'a téléphoné pour me dire qu'il me faut récla-
mer la restifution de mon dépôt de garantie à l'ancien proprié-
taire dont il m'a obligeamment foumi l'adresse. Est-ce normal ?

Non. Le dernier alinéa de l'article 22 dela loi du 6 juillet 1989
précise': << En cas de mutation à titre gratuit ou onéreux des locaux
loués,la restitution du depôt de garantie incombe au nouaeaubailleur.
Toute conaention contraire n'a d'ffit qu'entre les parties à la muta-
tion »>. En clair, peu importe si une mention insérée dans l'acte
de vente, dans le bail ou tout autre document, mentionne que
l'ancien propriétaire fait son affaire de la restitution du dépôt.
En toute hypothèse,la restitution du dépôt de garantie incombe
à la ou les personnes physiques ou morales ayant le titre de
propriétaires bailleurs au moment du départ du locataire.

o Mon propriétaire refuse de me restituer mon dépôt de ga-
rantie parce que l'agence immobilière qui gérait le logeinent
ne le lui a jamais versé. Et comme ils se sont séparés et sont
en litige devant la justice, il soutient que ie dois attendre le
résultat de son procès contre l'agence. Est-ce vrai?
Non. Larestitutiondu dépôtde garantie incombe aubailleur. Peu
importe si le professionnel chargé de la gestion du logement n'a
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pas reversé la sorune au propriétaire des iieux. Ce litige entre le
bailleur et son ancien mandataire ne vous conceme pas. Si une
mise en demeure de payer adressée à ce propriétaire reste infruc-
tueuse, il deviendra nécessaire de vous tourner vers la justice.

. Lorsqu'il a signé son contrat de location, il y a une dizaine
d'années, mon locataire m'a versé un dépôt de garantie égal
à deux mois de loyer hors charges. Il vient de m'adresser une
lettre pour me demander de lui en restituer la moitié, sachant
qu'aujourd'hui ce dépôt est d'un mois. En a-t-il le droit ?

Non, pas du tout. Pour les baux signés avant le 9 février 2008,
le dépôt de garantie était effectivement équivalant à deux mois
de loyer hors charges. Mais la loi ne permet pas aux locataires
concernés de demander qu'on leur en restitue la moitié. Par
contre, les baux signés depuis cette date ne peuvent prévoir un
dépôt de garantie supérieur à un mois de loyer hors charges.

o Pouvez-vous me dire s'il me faudra déclarer au service des
impôts le montant du dépôt de garantie que me versera le
locataire lors de son entrée dans le logement ?

Appelé à être restitué au locataire lors de son départ du loge-
ment, le dépôt de garantie n'est pas un revenu imposable et n'a
pas à être déclaré au fisc. En revanche, si vous l'utilisez en tout
ou partie en fin de bail pour faire face à des loyers ou charges
locatives restés impayés ou pour remettre le logement en état
à la suite de dégradations,la fraction du dépôt de garantie que
vous conservez devient un revenu foncier imposable, à déclarer.
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Etat
des lieux :

Les deux font l'affaire
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Absolument indispensable : que le bailleur soit un
propriétaire du secteur priaé ou un ofrr, L'HLM,
l'état des lieux est incontournable. ll permet, comme

son nom l'indique, de fixer l'état dans lequel se

trouaent le logement et ses équipements au mornent

où les clefs sont remises

au locataire, après la si-
gnature dubail.
L'état des lieux est tou-
jours accompagné de son

double qui lui ressemble

comme un frère : l'un
établi en début de loca-

tion, l'autre, à l'heure de la sortie, lorsque le loca-

taire quitte définitiaement les lieux mais arsant la
restitution des clefs. Ces deux documents, établis en

ootre présence et celle du bnilleur ou son représen-

tant, appellent ootre aigilance car ils sont le sésame

À l'entrée et
à [a sortie des lieux

..dËft;, Exceptionne[ : ['état
'"ffi des lieux par huissier
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indispensable à la restitution (ou non) de ootre dépôt

de garantie (voir p.44 et s.).

À l'entrée, il conaient ouarir l'æil et le bon et faire
noter en langage clair tous les défauts, aussi minus-
cules soient-ils, car le risque est grand de aoir le pro-
priétaire oous facturer la reparation de cette dégra-

dation araie ou supposée lorsque aous quitterez le
logement. Il ne faut pas non plus oublier qu'un petit
défaut peut, qaec le temps, s'aggraaer.

Reste que denombreuxlocataires,tout àla joie d'aaoir
décroché un toit, aiaent l'état des lieux comme une

formalité fastidieuse, sans grande conséquence, à ex-

pédier le plus rapidement possible afin de paraenir
à l'essentiel : l'obtention des clefs. C'est une erreur
qui peut se payer cher qunnd, en fin de bail, l'état
des lieux de sortie mentionne une liste de défauts non

signalés au depart que le bailleur aoüdrait bien pou-
ooir mettre sur le dos du locataire. Preuae essentielle

en cas de litige, l'état des lieux d'entrée est donc à
établir et à consercter précieusement.
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Lors de I'entrée dans les lieux,
comme lors du départ du Ioca-

taire, l'état des lieux est etfectué
à !'amiable, de manière contra-
dictoire. En cas de mésentente,
un huissier dejustice pourra être
appelé à la rescousse.

La règle du contradictoire est un
principe essentiel du droit fran-

çais. ll signifie que dans une situa-

tion donnée, chaque partie doit
pouvoir fournir ses arguments,
commentaires, avis, etc.

A l'entrée et à [a sortie

.{9.t.
lieux

Pièce essentielle pour le locataire comme
pour le propriétaire; l'état des lieux per-
met de fixer par écrit l'état précis dans
lequel se trouvent le logement loué et ses

équipements. À h sortig on recofiunence
et l'on établit un nouveau document.
C'est simple comrne bonjour ! Nory
pas tout à fait. Uétat des lieux cristallise
nombre de conflits : normal, il est une
sorte de « juge-arbitre » qui fera pencher

la balance en faveur du locataire ou du propriétaire, permettant
ainsi à l'un ou l'autre d'empocher l'enjeu : le dépôt de garantie.

. L'article 3 de la loi du 6 juillet L989 dispose : « Lln état des

lieux établi lors de la remise et de la restitution des clés est joint au
contrat (...) ». Certains juristes déduisent de cette rédaction que
l'établissement de l'état des lieux n'est pas obligatoire. Faux, cette
loi, d'ordre public, fixe un impératif, sinon elle aurait utilisé le
terme « peut » qui lui désigne une situation facultative au lieu
des expressions << est établi, est joint ».

t Le propriétaire ou son représentant
et le locataire oont donc établir un
document que la pratique nomme « état
des lieux d'entrée >>, car dressé après la
signature du bail, mais avant la re-
mise des clefs et l'emménagement du
futur occupant. La loi est très prolixe
et détaille soigneusement la façon de
remplir cette formalité. Ainsi,l'état des
lieux d'entrée doit être contradictoire,

c'est-à-dire établi en présence du bailleur et de son locataire ou
en présence d'un représentant de chacun d'eux.

Le faire, mais avec gui ?

Le propriétaire des lieux n'est pas tenu d'être personnellement
présent lors de l'établissement de l'état des lieux. Il peut confier
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Deux clauses sans valeur

I I 
ne vin$aine de mentions (des clauses) sontfrappées d'interdiction par l'arti-

tJ cle 4 de la loi du 6 juillet 1989, qui les considère comme sans valeuç même

si elles figurent sur un bail dûment accepté et signé par le locataire.Parmi ces

clauses énumérées dans l'encadré" Jeuxinterdits 
" 

p.42,deuxméritentvivement

d'être rappelées (afticles 4 k et 4 g). Est réputée non écrite toute clause (...) ,

- qui impose au locataire la facturation de l'état des lieux amiable ;

- qui prévoit que le locataire est automatiquement responsable des dégradations

constatées dans le logement.

cette formalité à son représentant son mandataire : un agent
immobilier, un administrateur de biens avec lequel il a conclu
un mandat de gestion locative ou qu'il a seulement mandaté
ponctuellement pour rechercher un locataire. Le bailleur peut
aussi se faire représenter par un membre de sa famille, dûment
muni d'une autorisation.

o Le locataire peut aussi autoriser pfrr écrit un membre de sa

famille à le représenter lors de l'établissement de l'état des
lieux.En revanche, il ne peut déléguer à personne le soin de
recevoir les clefs une fois remplie cette formalité.

. Si plusieurs cotitulaires sont mentionnés sur le contrat ile
bail, leur présence à tous est requise, mais là encore, celui
qui est empêché peut se faire représenter au moyen d'une
autorisation écrite soit par l'un de ses colocataires, soit par un
membre de sa famille.

o L'état iles lieux comporte la ilate et la signature dubailleur
ou son représentant et celle du locataire. Il est établi au mini-
mum en deux exemplaires de manière que chaque partie reçoive
le sien qu'elle devra conserver soigneusement.
S'il y a plusieurs colocataires, chacun reçoit son exemplaire de
l'état des lieux. Néanmoins, la remise d'un exemplaire de ce

document à un seul des colocataires ne le vicie pas pour autant :

il reste parfaitement valable.

.Il n'existe pas de formulaire légal type, le plus souoent les
bailleurs et les professionnels ile l'immobilier achètent dnns
les librairies spécialisées des états des lieux prêts à l'emploi
dont il suffit de cocher les cases.
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r Un état des lieux standard

[état des lieux sera établi sur un formulaire ÿpe fixé par décret. Le locataire pourra

demander à compléter cet état des lieux dans la semaine suivant sa rédaction.

On conseille la plus grande vigilance car une petite case cochée à
mauvais escient ou au contraire omise, risque d'avoir des réper-
cussions considérables sur vos finances, avec la retenue totale
ou partielle de votre dépôt de garantie.

Attention : certains professionnels qui, pour ne pas perdre de
temps avec ce qu'ils considèrent comme une formalité peu rému-
nératrice, la bâclent au risque de la transformer en futur nid à
procès pour les propriétaires et les locataires.

Le faire, mais comment ?

Un état des lieux s'effectue de préférence de jour dans un loge-
ment vide, électricité et gaz branchés afin d'en vérifier le bon
fonctionnement. Il convient de procéder très méthodiquement,
pièce par pièce. On recense tous les équipements : placards amé-
nagés, arrivée de l'antenne de TV, porte blindée, serrure, appa-
reils de chauffage, etc. Il est recommandé de faire fonctionner
tous les équipements : ouvrir et fermer les volets, les portes,
les fenêtres, allumer le chauffe-eau ou le cumulus, essayer les
serrures (en les ouvrant de l'intérieur et de l'extérieur), tirer la
chasse d'eau, manipuler les interrupteurs, ouvrir les robinets
et laisser un peu d'eau s'écouler pour s'assurer de l'absence de
fuites ou de bouchons dans les tuyauteries.

Attention : n'oubliez pas non plus de visiter la cave (est-elle réel-
lement débarrassée, saporte n'est-ellepas défoncée ?),le parking.
Souvent négligée, à tort,la boîte aux lethes appelle également la
vérification de son état mais aussi l'essayage de ses clefs.

. Le propriétaire doit fournir un logemenf << en bon état ».

Ce qui ne signifie pas à « l'état neuf » maisen meilleur état qu'un
simple « état d'usage ». I1 convient donc de noter avec préci-
sion tous les détails, même s'ils vous paraissent insignifiants.
Tîanscrivez avec des phrases et des mots précis ce que vous
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Convocation du locataire (absent)
à ['état des lieux

Nom, prénom, adresse du bailleur

À..., te ..

' Nom, prénom adresse

du/des locataires

Recommandé avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Nous étions convenus de nous retrouver le 2 mars ... (année) à 14 h dans

le logement que je vous loue, à l'effet d'établir amiablement l'état des lieux.

0r, vous ne vous êtes pas présenté au rendez-vous et vous n'avez pas non plus

pris attache avec moi pour fixer une nouvelle date. En conséquence, je vous

informe que je me rendrai de nouveau sur place le vendredi 19 mars à 14 h,

tout en précisant que ces dates et heures peuvent être déplacées si elles ne

rencontrent pas votre agrément. À défaut, comme me le permet I'article 3 de

la loi du 6 juillet 1989, je mandaterai un huissier de justice pour réaliser ce

constat. Je rappelle que dans ce cas, les honoraires de ce professionnel seront

partagés par moitié entre vous et moi.

Je vous remercie de m'indiquer vos intentions, soit en me téléphonant au

numéro ... ou par un petit mot à l'adresse de mon domicile référencée ci-dessus.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de ma considération

distinguée.

Signature

constatez, mais qui n'a pas été prévu dans les petites cases du
formulaire utilisé pour dresserl'état des lieux.

. Voici quelques exemples de points sensibles à oérifier pout

) revêtements muraux : papier peint ou peintures à l'état neuf,
en très bon éta! sauf quelques traces de meubles (listez-les) ou
de cadres sur le mur (précisez-les); peinture écaillée par endroit
dans tellepièce, tapisserie décolorée par le soleil dans telle pièce,

petits ou gros trous (indiquez leur nombre) dans le mur de la
salle de bains, de la chambre, laissés par des clous ou des vis ;
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Il est recommandé de ne pas se

contenterdeformules ou de mots
passe-partout mais trop vagues
pour exprimer la réalité, qui pour-

tant figurent sur tous les formu-
Iaires d'état des Iieux vendus dans

le commerce. « Médiocre , cor-
rect, bon, passable », des mots

déguisés en faux amis, qu'il ne

faut pas accepter sans les expli-
citer de manière plus précise.

La loi ne prévoit pas la possibilité

de dénoncer ou de rectifier l'état
des lieux d'entrée, sauf pour les

équipements de chauffe et les
tribunaux appliquent cette règle
avec la plus grande rigueur.
Toutefois, si après avoir signé
l'état des lieux d'entrée, vous
découvrez un ou plusieurs dé-
fauts ou dysfonctionnements non

répertoriés, portez ces constata-
tions à la connaissance du bailleur
au moyen d'une lettre recomman-
dée dontvous garderez une copie
(voir lettre type p. 67).

> sol : parquet en bon état, sauf deux
lattes fendues ou décollées; carrelage
de l'entrée comportant un carreau
ébréché ou cassé ; lino de la cuisine
très abîmé (détaillez), moquette usagée
ou tachée;
> plafond: fissuré, taché, très sale, etc.;
> portes, fenêtres et placards aménagés :

présentant des éclats de bois, des fis-
sures, détériorés, peinture abîmée sur
environ 50 cm (par exemple).
Ouvrez toutes les portes, fenêtres, vo-
lets, persiennes et indiquezleur état et
leur fonctionnement (gond usé, empê-
chant la porte de s'ouvrir correctement
par exemple);
> sermreries : en bon état mais dépa-
reillées;
> sanitaires : lavabo fissuré ou présen-
tant des éclats, cuvette des W.-C jaunies,
comportant des traces, etc.

. Si des éléments sontrépertoriés cornme
<< en état d'usage >) ou si figure sur l'état
des lieux la mention ,, à réparer ,r,7I
est nécessaire de préciser qui prend en
charge la remise en état et dans quels
délais. Le propriétaire et son locataire
peuvent en effet s'entendre sur des tra-
vaux àréaliserpar le locataire, enéchange
d1urrc «fyanchlse », c'est-à-dire une réduc-
tion sur les loyers à venir.
Cet accord doit figurer dans le bail
et indiquer la durée et les modalités
d'imputation de ces frais sur le loyer
(article 6 a,loi du 6 juillet 19Bg).Il doit
également prévoir la situation en cas
de départ anticipé du locataire..

À h sonie

Parallélisme des formes rigoureux pour
les états des lieux d'entrée et de sortie :

on évalue par écrit l'état du logement et
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Pour compléter
['état des lieux d'entrée

Nom, prénom, adresse du locataire.

À..., Ie...

Nom, prénom, adresse

du bailleur

Recommandé avec avis de réception

0bjet : complément à l'état des lieux d'entrée

Madame, Monsieur,

Comme vous le savez, Ie 1" août dernier, nous avons établi l'état des lieux

d'entrée de la maison/l'appartement que vous me louez au 489, rue Gérard-

de-Nerval à Brest. 0r le chauffage, qui n'était pas allumé, vient d'être remis

en fonctionnement, me permettant ainsi de constater que le thermostat général

est hors d'usage, que Ie radiateur de la chambre de fonctionne pas.

Conformément à l'article 3 de la loi 89-462 du 6 juillet 1989 sur les rapports

locatifs, je vous demande de compléter l'état des lieux et d'y indiquer la présente

réserve sur le mauvais fonctionnement des éléments de chauffage.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de ma parfaite consi-

dération.

Signature

celui de ses équipements en début de locatioru puis on recom-
mence lorsque le bail s'achève, de la même façon.

o Mais si, à l'arrioée, les choses se passent assez bien, l'éoa-
luation ilu logement au départ ilu locataire est souoent source
de conflit. Normal,l'enjeu est considérable et les intérêts des deux
parties en opposition frontale. Car si le bailleur doit fournir un
logement et des équipements en bon état d'usage et de répara-
tiory de son côté, le locataire est dans I'obligation de se charger
de l'entretien courant du logement et des équipements, ainsi que
des menues réparations. D'où l'importance d'apporter le soin
le plus complet à l'établissement de l'état des lieux de sortie. Sa

comparaison avec l'état des lieux d'entrée devant permettre (en
théorie) de savoir si les défauts constatés sont des dégradations
commises par le locataire ou dues à la vétusté.
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Au jour J de [a sortie

/\ fin d'éviter toutes controverses, le locataire a intérêt à prendre quelques

flprécautions et à bien organiser le rendez-vous d'établissement de l'état

des lieux de sortie.

> Le locataire doit se munir de tous les documents utiles comme le contrat

de location, l'état des lieux d'entrée, les avenants (s'il y en a), les factures

des opérations d'entretien et de réparations qu'il a réalisées. S'y ajoutent les

correspondances échangées avec le propriétaire, notamment si leur objet porte

sur l'état du logement et ses équipements.

» Avertissez les fournisseurs de services (électricité, eau, gaz, téléphone fixe)

de la date de votre départ. Pensez à relever et à communiquer à ces fournis-

seurs les chiffres figurant sur les compteurs (conseruez-en une trace). En

cas de doute sur la façon de procéder, demandez à ces organismes d'envoyer

un agent qui se chargera de relever les chiffres de vos consommations. Les

fournitures ne sont pas interrompues au départ d'un locataire. Résultat, si vous

oubliez d'informer le fournisseur de votre départ (ou s'il oublie d'enregistrer

l'information), le nouvel occupant (parfois en toute bonne foi) consommera

sur vos dos et votre compte I

> Remettez immédiatement toutes les clefs au bailleur ou à son représentant

etfaites indiquer leur nombre et leurfinalité (trois clefs de la cave, deux de la

porte du logement, etc.) sur l'état des lieux de sortie ou sur un reçu détaillé.

> Après avoir vérifié que la date y figure effectivement, conseruez très pré-

cieusement l'exemplaire de l'état des lieux de sortie qui vous est remis car il

vaut double preuvê : à l'égard du fisc pour prouver qu'à partir de telle date,

vous n'êtes plus l'occupant du logement (surtout si vous déménagez courant

ou fin décembre) et pour votre responsabilité civile locative : si dans la nuit,

les jours ou les semaines suivant la date de remise des clefs, un incendie,

un dégât des eaux ou tout autre sinistre survenait, on ne pourrait rechercher

votre responsabilité civile.

Exceptionnel : l'état des
lieux par huissier de justice
o a a.a a a o a a a o o a a a a a o o o o o a a a a o o a o a a

Pas d'état des lieux d'entrée signifie pas de remise des clefs. En
début de location, les intérêts du bailleur et du locataire sont
totalement convergents, ils partagent la même hâte à rédiger le
précieux document: le locataire pourmettre auplusvite lamains
sur les clefs de son futur logis,le propriétaire parce qu'il a hâte de
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Le recours à I'huissier de justice

pour I'établissement de l'état des

lieux n'est autorisé que si une
procédure amiable n'estpas pos-

sible (art. 3, loi du 6 juillet 19891.

Lorsque I'huissier de justice est

mandaté d'emblée par I'une des

parties alors que I'autre n'a pas

refusé Ia réalisation amiable de

I'état des Iieux, les honoraires
sont à la charge exclusive de

celui qui I'a missionné. Dans ce

cas, sa rémunération n'est pas

encadrée mais Iibrement fixée
par I'huissier de justice.

ÉTeT DES LIEUX : LES DEUX FONT L'AFFAIRE

voir s'installer celui qui luiprocurera un
revenu régulier. Les choses changent en
fin de bail. Les calculs de l'un ou l'autre
peuvent faire obstacle à l'établissement
de l'état des lieux de sortie.

o Laloi atoutpréztupow que cettefor-
malité essentielle ne deoienne pas un

enjeu utilisé à mauoais escient par l'une ou l'autre des deux
parties. À l'entrée comme à la sortie,le principe est que l'état
des lieux est établi amiablement et contradictoirement, c'est-
à-dire que le bailleur ou son représentant retrouve le locataire
surplace, à une date etunhoraire convenus entre les intéressés.

Là, c'est le règne de la gratuité totale : aucun frais ou somme
quelconque ne peut en effet être réclamé(e) au locataire pour
l'établissement d'un état des lieux amiable.

. Si ztotre locataire n'est pas présent
au rendez-oous conoettu sans s'être

fait représenter, il est obligatoire de le
conT)oquef à un nouaeau rendez-ztous
par lettre rccommandée aztec aztis de

réception ksoir lettre type p. 65).

Dans cette missive, vous devez lui
rappeler son absence et proposer une
nouvelle date et horaire à veni4 au
minimum sous quinzaine.
11 ne faut pas non plus oublier d'indiquer
qu'il peut vous contacter si cette date et/
ou horaire ne rencontrent pas son agré-

ment. Complétezlamissive recommandée en indiquant que s'il
ne seprésente pas au rendez-vous, vous demanderez à unhuissier
de justice d'établir l'état des lieux et que les honoraires fixés par
décret (autour de 155 €) de ce professionnel seront supportés
pour moitié par le locataire et pour moitié par vous,le bailleur.

o Autre cas délicat : le locataire oient au renilez-oous de l'état
des lieux amiable, mais refuse de signer. Là encore, vous pou-
vez laire appel à l'huissier de justice, le prix du constat étant
partagé par moitié entre Ie locataire et vous.

o La situation rarc, mais pas impossible, est celle où le propriétaire
des lieux ou plutôt son rcprésentant, fixe une date de réilaction
amiable de l'état des lieux mais,le jour dit, ne s'y présente pas.
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En l'absence d'état des lieux

| 'article I 731 du code civil dispose que s'il n'a pas été fait d'état des lieux,

Lle locataire est présumé avoir reçu ces derniers en bon état de réparations

locatives et doit les rendre tels, sauf preuve contraire.

Iarticle 3 de la loi (d'ordre public) du 6 juillet 1989 énonce , " à défaut d'état

des lieux, la présomption établie par l'article 1731 du code civil ne peut être

invoquée par celle des parties qui a fait dbstacle à l'établissement de l'acte ,.
Traduction : en l'absence d'état des lieux à l'entrée, le locataire est supposé

avoir reçu le logement en bon état, mais il s'agit d'une présomption (une sup-

position) simple et non pas irréfragable (qui ne peut être réfutée). Le locataire

peut donc prouver que cette supposition estfausse et que le logement qu'on

lui a remis n'était pas en bon état.

Précision de taille, le propriétaire qui n'a pas voulu établir l'état des lieux

d'entrée ne peut bénéficier de cette supposition : s'il soutient avoir remis un

logement en bon état, il devra prouver ses dires.

En pratique, l'absence d'état des lieux d'entrée est une situation rarissime qui

se rencontre parfois dans les locations consenties il y a plusieurs décennies.

Après avoir adressé une lettre recommandée à sonbailleurpour
lui rappeler son abstention et f informer de son intention, le
locataire pourra demander à l'huissier de justice d'établirl'état
des lieux : les honoraires seront alors partagés par moitié entre
le propriétaire et le locataire.

Attention: quelles que soient les circonstances,l'huissier de jus-
tice ne peut établir l'état des lieux qu'après avoir dûment averti
les deux parties par lethe recommandée avec avis de réception et
enrespectant un délai de prévenance de sept jours auminimum.

. l-Iagence peut-elle facturer au locataire des frais d'état des lieux ?

Non. À l'entrée, comme à la sorlie, l'état des lieux étabti à l'amiable
est gratuit. Chaque partie qui se fait représenter assume le coût de
cette prestation. Llagent immobilier ou un autre professionnel qui
représente le propriétaire, facturera à ce dernier ses honoraires,
mais ne peut en aucun cas demander un paiement au locataire.

o Le locataire partant peut-il exiger que je lui rembourse la
porte blindée et les placards qu'il a installés ?
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Non. Vous allezrécupérer ces aménagements sans verser d'in-
demnisation au locataire. Sauf s'il a obtenu préalablement votre
accord écrit acceptant une reprise avec indemnité. Si ce n'est pas
le cas, vous ne lui devez rien pour ces installations.

. À l'origine, on m'avait consenti une location au noir, donc
aucun état des lieux n'a été établi. Récemment, j'ai obtenu
que le propriétaire régularise la situation et nous avons signé
un bail. En revanche, il n'existe touiours pas d'état des lieux...
En l'absence d'état des lieux, chaque partie a intérêt à demander à

l'autre, par lettre recommandée avec avis de réceptioru l'établisse-
ment de cet acte. Si le locataire s'y oppose, il sera présumé avoir
reçu le logement en bon état. Si le refus incombe au propriétaire,
celui-ci ne peut invoquer la présomption de bon état et devra
prouver la faute du locataire dans la dégradation du logement.

o )'ai perdu l'exemplaire de l'état des lieux qui m'a été remis
lors de mon entrée dans le logement. Mon propriétaire affirme
qu'il a aussi perdu le sien. Comment se passeront les choses
lors de mon départ du logement ?

Puisque l'état des lieux réalisé lors de votre arrivée ne peut pas
être présenté, tout se passe corrne s'il n'avait pas été établi.
Vous serez supposé avoir reçu les locaux en bon état de répa-
rations locatives. Sauf si vous pouvez prouver le mauvais état
initial du logement, par exemple au moyen de photographies.
I1 serait donc vraiment judicieux de retrouver l'état des lieux
que vous avez reçu lors de votre arrivée.
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Loyer :
Libertê un peu

plus surveiLtêe

Quel qu'en soit le montant, le loyer est touiours

insuffisant pour le propriétaire qui l'encaisse et ou-

trageusement excessif pour le locataire qui le paie'

ffi Le [oyer, qui te paye ?

ÆM rayer, mars ql
ff"r et comment ?

Petits coups de Pouce
pour atléger votre loYer

té des prix et donc des loyers fixés par le bailleur

comme bon lui semble, sauf en cours de bail où les

hausses sont encndrées. Àh decharge desbailleurs,

on constate que l'explosion des prix d'acquisition

La fixation du loYer
à [a signature du bail

L'Lrn, c'est normal, cher-

cheàtirerlemaximumde
son patrimoine immobi-

lier. L'autre souhaite seu-

lement aaoir un toit sur

la tête où abriter saPetite

famille, en échange d'un

loy u financièrement suP-

portable, en raryort aaec

leniaeau de ses reuenus.

Le principe, c'est laliber-
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des logements contraint même les plus raisonnables
d'entre eux à louer cher, très cher, pour que l'imtes-
tissement immobilier rest e r ent able.

Les temps changent. D:epuis quelques mois,la relo-
cation après le départ d'un locataire se ait un peu
plus sous le régime de la liberté suraeillée.
Raisonnable, modeste ou excessif,le loyer est la pre-
mière des obligations du locataire qui, en signant
le contrat de bail, prend l'engagement de le payer
ù temps, tout le temps. S'il ne oeut ou ne peut plus
payer, il doit libérer le logement mais pas question de

le jeter dehors manu militari. Le propriétaire doit
en passer par le cabinet du juge afin qu'il l'autorise
(ou non) à expulser le mauaais payeur.
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Conséquence bien visible de la crise du logement : une envolée

des prix de vente, mais aussi des prix des loyers, particulière-
ment dans les grandes villes. Inquiétude de tous ceux qui n'ont
pas la chance d'être propriétaires de leur résidence principale,
le montant du loyer devient un fardeau de plus en plus en

décalage par rapport au niveau des revenus salariaux.
La sifuation étant ce qu'elle est, autant savoir ce qui vous attend
si vous êtes ou vous apprêtez à devenir locataire, ou si au
contraire vous êtes propriétaire d'un logement mis en location.

La fixation du loyer
à [a signature du bait
..aaaaaaaaaaoaaaoaaooaoaaaaaaoaa

Depuis une trentaine d'années, la fixa-
tion des loyers à la signature du bail
obéit à un perpétuel mouvement de
Yo-yo, qui alternativement les encadre,
puis les libère de toute contrainte, re-
vient à l'encadrement et ainsi de suite...

Derniers avatars de cette valse-hésitation :

après un encadrement de plusieurs années, le 1"'août 1997,laloi
rend leur liberté aux bailleurs en les autorisant à fixer les loyers,
à l'entrée dans les lieux, comme ils l'entendent. Mais désormais,

le décret 2013-689 du 30 juillet 20L3 change la donne et tend à

mettre fin au règne de ia liberté totale : l'encadrement de l'évo-
lution des loyers lors d'une nouvelle location devient la règle
dans les corrununes en proie au manque d'habitations locatives.

Le principe : liberté des prix

Le bailleur peut fixer librement le loyer dans les cas suivants :

- location d'un logement neuf ou assimilé au neuf lors de la
première mise en location. Cette liberté s'efface s'il s'agit d'un
logement acquis sous un dispositif de défiscalisation, puisque
dans ce cas, les loyers sont systématiquement fixés par l'ad-
ministration fiscale. Si vous dépassez des plafonds légaux de
loyers fixés par le fisc, on refusera de vous accorder les réduc-
tions d'impôt promises ou, si vous les avez déjà obtenues, elles

vous seront reprises ;
- relocation d'un logement vacant ayant fait l'objet de travaux

Le terme « loyer » couvre aussi

les charges locatives, assimilées
par la Ioi au Ioyer.
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Une taxe annue[le
pour les logements vacants

I lne taxe sur les logements vacants a été mise en place. Elle est applicable
(Jaux logements non occupés depuis au moins un an à la date du 1,' janvier

et situés dans les agglomérations où existe un fort déséquilibre entre l'offre et

la demande d'habitations locatives.

Cette vacance doit résulter de la volonté du propriétaire, ce qui exclut les loge-

ments garnis de meubles (résidence secondaire) ou nécessitant, pour le donner

en location, des travaux dont le coût excéderait la valeur du bien. Échappent

également à Ia taxe les logements mis en location ou proposés à la vente au

prix du marché sans trouver de locataire ou d'acquéreur.

La taxe n'est pas due non plus lorsque le propriétaire peut justifier que le

logement a été occupé pendant plus de quatre-ving-dix jours consécutifs au

cours de la période (dite) de référence. Le taux d'imposition varie en fonction de

la durée de la vacance pour se fixer à 12,5 % de la valeur locative cadastrale

la première année, puis à25% de cette valeur pour les années suivantes.

de mise en conformité avec les normes de la décence (au sens
de la loi, bien sfrr) ;
- relocation d'un logement vacant ayant fait l'objet depuis
moins de six mois de travaux d'amélioration d'un montant
au moins égal à une année de loyer antérieur. Il peut s'agir
de travaux dans le logement ou dans les parties communes
mais, dans ce dernier cas, on retient uniquement la quote-part
du propriétaire;
- location d'un logement qui n'est pas situé dans l'une des
communes énumérées à l'annexe du décret 2013-689.

Dans certaines agglomérations : loyers encadrés

Depuis le 30 juillet 2013,1e décret 2013-689 (disponible sur le
site www.legifrance.gouo.fr) organise l'encadrement du loyer à
la relocation et lors du renouvellement du baii dans les régions
en situation de pénurie locative. La liste précise des communes
où s'applique cet encadrement des loyers figure en annexe du
décret 201,3-689 et, surprise, outre les grandes agglomérations,
sont aussi listées des villes de taille modeste. Cette liste couvre
trente-huit agglomérations, soit environ 1400 communes.
Ainsi, quand est reloué un logement vacant dans l'une de ces
corununes,le nouveau loyer ne peut pas être supérieur au der-
nier loyer versé par le précédent locataire, révisé en fonction
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Le coût des améliorations por-

tant sur les parties communes

à prendre en compte est déter-

miné en fonction des millièmes

correspondant au Iogement loué.

de la variation de f indice de référence
des loyers (IRL). En supposant le départ
d'un locataire dont le loyer est de 900€
par mois, alors que l'indice de I'IRL
affiche un taux de 2,10 7o, le loyer de-
mandé au nouveau locataire ne pourra
excéder 918,90 €,.

. Le blocage de la rééoaluation du loyer est atténué en cas de

r é ali s ati on de tr ao aux d' améli o r ati on o u l oy er m anif e st ement
sous-éoalué par rapport au ooisinage.Le loyer du nouveau
contrat de location pouffa ainsi être réévalué et fixé à un prix
plus élevé lorsque :

- le bailleur a réalisé, depuis la conclusion du dernier contrat
de location, des travaux d'amélioration portant sur les parties
privatives ou parties communes d'un montant au moins égal
à la moitié de la dernière année de loyer. La hausse du loyer
annuel ne pouvant dépasser 1,5 % ùt coût réel des travaux
toutes taxes comprises ;

- le loyer appliqué au précédent locataire est manifestement
sous-évalué, la hausse du nouveau loyer ne pourra excéder la
plus élevée des deux limites suivantes :

. la moitié de la différence entre le montant moyen d'un loyer
représentatif des loyers habituellement constatés dans le voi-
sinage pour des logements comparables déterminés selon les

modalités de l'article 19 de la loi du 6 juillet 1989 ;
. ou une majoration du loyer annuel égale à 15 % du coût réel des

travaux toutes taxes comprises, dans le cas où le bailleur a réalisé

depuis la fin du demier contrat de location des travaux d'amé-
lioration portant sur les parties privatives ou cofirnunes d'un
montant au moins égal à la moitié de la demière année de loyer.

c Les hausses de loyer lors du renouoellement du contrat de bail
aoec le même locataire étaient encadrées et continuent de l'être
dans les agglomérations listées dans le décret. Le principe est

que le loyer du bail renouvelé ne peut être majoré qu'en appli-
cation de la clause de révision introduite dans le bail renouvelé,
sans que cette hausse puisse excéder la variation de l'indice IRL.
Par exception,la révision du loyer peut être supérieure au taux
de l'indice IRL lorsque le loyer est manifestement sous-évalué.
Cette hausse de loyer ne peut toutefois excéder la plus élevée

des deux limites suivantes :

- soit la moitié de la différence entre le loyer fixé par référence
aux loyers habituellement constatés dans le voisinage pour des
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Grenelle fait grimper les loyers

Qoucieux d'encourager les bailleurs à rénover les logements un peu trop

Lr«passo/res d'énergie,, le législateur, à la suite du " Grenelle de l'environne-

ment », autotise ces derniers à appliquer au locataire une contribution spéciale

pour travaux d'économie d'énergie dont il est supposé être le bénéficiaire. La

liste des travaux varie en fonction de la date d'achèvement de I'immeuble et

une concertation entre le bailleur et son locataire est préalablement nécessaire.

Reconnaissons-le, cette contribution n'est autre qu'une hausse du loyer de 10 à

20 € (ou plus) par mois, pouvant s'appliquer pendant quinze ans.

Cette hausse n'empêche pas l'application de la hausse annuelle au titre de

l'lRL (indice de référence des loyers), ni les éventuelles majorations possibles

en cas de loyer manifestement sous-évalué.

logements comparables et le loyer à la date du renouvellement,
révisé en tenant compte de la variation de I'IRL;
- soit une majoration du loyer annuel égale à 15 % du coût
réel des travaux, dans le cas où le bailleur aréalisé, depuis le
dernier renouvellement du bail, des travaux d'amélioration
portant sur les parties privatives ou communes d'un montant
au moins égal à la dernière année de loyer.

Attention : deux exceptions atténuent cet encadrement. Lorsque
la réalisation de travaux d'amélioration aux frais du bailleur
est programmée dans le bail, il peut être prévu une hausse du
loyer applicable après exécution des travaux (article 17 e,loi du
6 juillet lg9g).Iiapplication de cette hausse n'est pas remise en
cause par le décret. Un accord collectif de location signé entre
les représentants des bailleurs et des locataires permet égale-
ment d'écarter l'application du décret d'encadrement lors de
la relocation ou du renouvellement du bail.

En cours de bai[, on peut réviser

Pas plus que le prix des allumettes, les loyers des logements
n'ont vocation à rester figés pour l'étemité. Le prix demandé
au locataire sera, en toute hypothèse, " réaisé >>, terme délicat
pour signifier que tout loyer est appelé à augmenter.

c Le prix du loyer peut être r&tisé chaque année, si une clause
d'inilexation insérée dans le bail le préooit. À h date anni-
versaire du contrat de location, le propriétaire des lieux
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pourra revoir à la hausse le montant
de votre loyer, mais sans que cette
majoration puisse excéder f indice
de référence des loyers, disponible
à la date anniversaire de votre bail.
Un bail signé le L"' janvier, par
exemple, sera majoré chaque 1"' jan-
vier, en fonction de I'IRL calculé par
l'Insee (Institut national de la statis-
tique) qui, par commodité,le traduit
en pourcentage de hausse applicable.
Au premier trimestre,I'IRL s'est élevé

à 124,25, converti en une haus se de L,54o/". Les loyers révisables
au premier trimestre 2013, ont donc été majorés de 1.,54"Â.

. Outre la fioision annuelle si elle est préoue dans le bail, une
majoration du loyer pouffa égalernent êfue erutisagée si, lors
du renouoellement de la location, il est constaté une sous-
éoaluation manifeste. Des travaux peuvent aussi ouvrir sur
une hausse de loyer. Mais, dans les deux cas/ une procédure
minutieuse s'impose.

Le loyer, gui [e paye ?
''''' 

;.;;;;;;;",;;";;,;" ;;;:;,.nr.yerà
temps et tout le temps. Ce qui est toujours un pari. Un locataire
aux revenus confortables pourra laisser les impayés de loyer
s'accumuler, tandis qu'un autre aux ressources plus modestes
mettra un point d'honneur à honorer sâ signature. À moins que
ce ne soit f inverse ! La question du paiement régulier du loyer
appelle aussi celle de savoir qui le paie. En principe, le nombre
de signatures sur le bail permet de connaître les personnes
tenues de payer le loyer. Voilà pour le principe. Ce raccourci
ne peut pourtant être généralisé, parfois des personnes sont
coresponsables du paiement du loyer bien que n'ayant pas
apposé leur paraphe sur le contrat de bail.

Mariés, fidètes et solidaires

Le mariage n'est pas un contrat mais un statut. Cela signifie que
certaines conséquences patrimoniales ou extrapatrimoniales
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cotitulaire du bail signifie
que le bailleur ne peut pas vous

reprendre le Iogement si votre
conjointdécède ou encore si vous

divorcez ou si vousvous séparez.

Aux termes de I'article 262 du

code civil, la solidarité dans le
paiementdes dettes Iocatives ne

cessera qu'à compter de la trans-
cription en margedes registres de

I'état civil du jugement de divorce
ou de la décision judiciaire pro-

nonçant Ia séparation de corps.

LOYER : LIBERTÉ UN PEU PLUS SURVEILLÉE

existent automatiquement, sans que
les époux les aient acceptées expres-
sément. I1 en est ainsi des dettes et
revenus des époux que la loi contraint
à partager.

. Dès lors que oous êtes mailés, ootre
conj oint est automatiquement cotitu-

laire du contrat debailportant sur larésidence familiale.Peu
importe si celui-ci a été signé avant ou après le mariage. Peu
importe également s'il n'a été signé que par un seul des époux.

. Côté dépenses, l'article 220 du code
cioil dispose que chacun des époux a
pouztoir de passer seul les contrats qui
ont pour objet l'entretien du ménage ;
toute dette ainsi contractée oblige I'au-
tre solidairement (...). Les loyers sont
incontestablement des dépenses ayant
pour objet l'entretien du ménage, les
époux sont donc coresponsables du
paiement des loyers. En cas d'impayés,
le bailleur peut ainsi vous poursuivre

tous les deux ou réclamer le paiement uniquement à l'un de
vous si ce choix lui permet d'encaisser plus rapidement son dû.
Uépoux (se) qui quitte le logement, même en adressant son
congé au bailleu1, reste coresponsable du paiement des loyers.
C'est que la solidarité dans le paiement des loyers naît avec le
mariage et ne disparaît que lorsque l'union conjugale se dissout
à la suite du divorce ou de la séparation de corps du couple.

Cette affaire originale apporte une précieuse réponse à la
question du transfert du bail au conjoint, quand elle se double
d'impayés de loyers.
Un homme marié, séparé depuis plus de vingt ans de son
épouse, mais non divorcé, signe un bail pour la location d'un
appartement. Dix ans plus tard, il décède. Environ trois ans
après le décès, le bailleur estime que le bail a été transféré à
l'épouse et assigne cette dernière en résiliation du bail, paiement
des arriérés de loyer et fixation d'une indemnité d'occupation.
En guise d'arguments qu'il pense imparables, le bailleur in-
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voque les dispositions de l'article 14 de la loi du 6 juiltet 1989

stipulant que ,, lors du décès du locataire, le contrat de location est

transferé au conjoint surairsant >r.Il appuie également sa demande
sur l'article 1751, ducode civil indiquant que le bail est « réputé

appartenir à l'un et à l'autre des époux ".
Raisonnement de bon sens de ce bailleur : en vertu de ces deux
textes, le bail a été automatiquement transféré à l'épouse, qui
doit donc en assumer toutes les conséquences.
La Cour de cassation rejette toutes les demandes du propriétaire
et rappelle qu'en cas de décès du locataire, le bail n'est trans-
féré au.conjoint survivant qui n'habite pas les lieux, que s'il en
effectue la demande. Au cas présent, l'épouse n'ayant jamais
habité dans le logement loué par son mari, n'est pas cotitulaire
du bail. En autorisant le notaire chargé de la succession et le
bailleur à débarrasser et reprendre llappartement quelques mois
après le décès de son époux, elle a démontré sans équivoque
son intention de ne pas occuper le logement.
Conséquence : le bail s'est donc trouvé résilié par le décès de
son époux (Cour de cassation, troisième chambre ciaile, 10 atsril

20L3, n" 12-13225).

Pacsés, unis par les dettes de loyer

La coresponsabilité du couple
pacsé dans le paiement des dettes

locatives existe dès I'enregistre-
ment du pacte et cesse à sa dis-

solution, précisément à compter

de la date où les formalités de
publicité de Ia rupture sont ef-

fectuées. Concrètement (décret
206-1806 et article 49 du code

civil), la solidarité Iégale cessera
à la date où la dissolution du pacte

sera inscrite en marge des actes

d'état civil des partenaires.

S'ils onttous Ies deux apposé Ieur

signature sur le contrat de bail,

ils sont, comme tous Ies coloca-
taires, coresponsables du paie-

ment des Ioyers et charges.

Le pacte civil de solidarité (Pacs) est
un quasi mariage qui crée pour les par-
tenaires qui décident d'en signer un
des droits mais aussi des obligations,
notamment pour certaines dettes.

o L'article 515-4 alinéa2 ilu code cioil
crée une solidarité légale entre les
partenaires de Pacs.Il énonce que les
partenaires sont tenus solidairement à

l'égard des tiers des dettes contractées
par I'un d'eux pour les besoins de la
vie courante (...).

Les dépenses engagées pour se loger
constituent bien des dépenses contrac-
tées pour les besoins de la vie courante.
Conséquence logique, les partenaires
sont coresponsables du paiement du
loyer et des charges, même si le bail a
été signé par un seul des partenaires
ou même avantla conclusion dupacte.
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Concubins non pacsés, solidarité variable

Même si la loi reconnaît le concubinage comme étant l'un des
modes de vie en couple, chaque concubin garde son indépen-
dance totale et ne peut engager l'autre par les contrats ou enga-
gements qu'il prend seul.
En matière locative, les choses sont différentes selon que le bail
est signé conjointement ou par un seul des concubins.
Lorsque le contrat de bail porte la signature d'un seul des concu-
bins, il détient seul le statut de locataire et est seul responsable
du paiement des loyers et charges.

. Les ileux concubins qui ont signé ensemblelebail ontle statut
de colocataires, chacun étant rcsponsable du paiement de la
moitié des loyers et charges. Néanmoins, presque toujours,
le bail comporte une clause de solidarité entre les intéressés,
chacun est alors responsable à titre personnel du paiement de
la totalité des loyers et charges.

Attention : en cas d'impayés, grâce à la clause de solidarité,
le propriétaire des lieux peut poursuivre les deux locataires
concubins ou réclamer la totalité à l'un des deux seulement.

Colocataires, solidaires parfois

' 
æû...

WLA${§'AÉ
0€6 urlrK
N'e6{ PÂ6

LÂ1.

Nul besoin de vivre en couple pour
signer unbail à deux, trois, quatre ou
davantage de personnes. Vous pou-
vez prendre une location avec qui
bon vous semble, dans la mesure où
un bailleur l'accepte : frères, sæurs/
cousins, parents, copains, copines, etc.
Tous les signataires ont le statut de
colocataires.

. Lorsque lebail comporteune clause
de solidarité, chacun iles colocataires
est personnellement iesponsable .du

satttç?' paiement de la totalité des loyers et
charges, En cas d'impayés, le bailleur peut poursuivre tous les
colocataires ou seulement un ou plusieurs d'entre eux.
En l'absence de clause de solidarité (rare) dans lebail,les colo-
cataires sont responsables collectivement, le bailleur doit les
poursuivre tous en cas d'impayés.
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Payer, mais quand
et comment ?
''''' 

;";; ;,"r";",,;,;;cipare obrigationdu rocataire.
Faute de paiement, il risque l'expulsion. Mais à quel moment
et sous quelle forme payer le loyer ? Une question simple qui
appelle une réponse évidente, pour ne pas dire basique. Et
pourtant nory les choses sont plus complexes qu'iln'y paraît et
la loi a tout prévu pour que cette petite formalité se passe bien.

Le cycle du paiement

Une clause obligeant le Iocataire

à payer son Ioyer par prélève-

ment automatique ou virements
permanents est sans valeur.

Si, pour décrocher le bail, le lo-

cataire a accepté, il peut à tout
moment, sans avoir à obtenir
I'accord du bailleur, annuler ces

autorisations auprès de sa banque

et régler d'une autre façon, no-

tamment par chèque bancaire.

Le paiement du loyer doit être effectué
à la date convenue dans le contrat de
bail, gén&alement chaque mois.

o Nettementplus rare,le paiement tri-
mestriel du loyer se rencontre encorel
notamment dans les baux signés de

longue date. S' il le souhaite, le locataire
peut à tout moment exiger de quitter le
système du paiement trimestriel pour
un règlement mensuel" Effectuez cette
demande par lettre simple,la formule
de l'envoi en recommandé n'est à envi-
sager que si le bailleur refuse ou garde

le silence. La formulation de l'article 7 de la loi du 6 juillet
1989 «le paiement mensuel est de droit lorsque le locataire en fait la
demande >> permet à certains juristes d'affirmer que le locataire
n'a pas à obtenir ou à attendre l'accord exprès du bailleur pour
payer son loyer mensuellement.

o L'article 7 précise en outre que le locataire est obligé de payer
le loyer et les charges récupérables aux termes (aux dates)
conoenus.Il découle de cet article que le locataire doit envoyer
ou déposer le paiement du loyer spontanément, sans attendre
qu'on lui adresse un avis de paiement. Le loyer doit être payé à
la date précise mentionnée dans le contrat debail : un règlement
prévupour le premier jour du mois ne doitpas être effectué plus
tard. En cas d'envoi du paiement par pli postal, il est nécessaire
de prévoir le détai postal d'acheminement.
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. Payer systématiquement son loyer en retard peut aooir iles
conséquences graoes pour le locataire.Inutile de faire l'au-
truche si une difficulté ponctuelle vous interdit d'honorer le
règlement à la date prévue dans le bail. Mieux vaut envoyer un
petit mot simple au bailleur ou à l'agence qui gère le logement
pour prévenir de votre retard et indiquer la date à laquelle
vous allez régler votre loyer.

Refus de payer des frais de retance
et/ou des frais d'appel de loyer

Nom, prénom,

adresse du locataire

À..., re...

Nom du bailleur ou du cabinet

immobilier

Recommandé avec avis de réception

Madame, Monsieur,

[avis d'échéance que je viens de recevoir laisse apparaître une demande de

paiement de la somme de 25 € au titre des frais de relance. Je vous informe

de mon refus de régler ces frais, car non autorisés par la loi. Larticle 4 p de

la loi 89-462 du 6 juillet 1989 dit qu'est réputée non écrite toute clause qui

fait supporter au locataire des frais de relance ou d'expédition de la quittance.

Je constate également que vous m'appliquez chaque mois, 2,50 € sous le titre

" frais d'appel de loyer ,. Cette facturation est manifestement indue car non

permise par les lois et règlements en vigueur, notamment l'article 4 p précité.

J'ajoute que le décret (modifié) n' 87-713 du 26 août fixe la liste limitative des

charges locatives récupérables sur le locataire et que ces frais (ayant la nature

de frais d'administration à Ia charge du bailleur) n'y figurent pas.

La loi d'ordre public n" 89-462 dispose, dans s0n article 7 a, que le locataire

est tenu de payer le loyer et les charges récupérables. En conséquence, vous

voudrez cesser immédiatement vos demandes de paiement de ces frais d'appel

de loyer comme de tout autre, quelle qu'en soit l'appellation.

Veuillez agréeç Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Signature
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. La déliorance d'une quittance de loyer n'est pas automatjque,
le bailleur n'est tenu de la remettre que si le locataire la lui de-
mande. Compte tenu du caractère d'ordre public de l'article 2L

de la loi du O juillet L9ï9,lebailleur n" p"rt se dérober à cette
obligatiory dès lors que le loyer et les charges récupérables (du
mois concerné) ont été acquittés. Ce texte ayant pris soin de
préciser que le bailleur est tenu de transmettre gratuitement

@ 
cE QUI VA .HANGER AVE. LA LoI DUFL,T

r La fin des loyers en fotie

Les propriétaires bailleurs les plus fortunés détiennent le plus grand nombre de loge-

ments situés dans les grandes agglomérations aux très chers loyers. De là à penser

que ces bailleurs s'enrichissent... de I'appauvrissement des locataires installés dans

ces régions, les pouvoirs publics le croient fermement et en tirent les conséquences.

r Ferme encadrement des loyers dans les 28 agglomérations où existe un déséqul-

libre marqué entre I'offre et Ia demande de logements (voir p.75 et il.
À la première mise en location, relocation ou lors du renouvellement du bail, te

loyer devra être fixé en fonction d'un " loyer médian " tel qu'il résulte d'une liste
publiée par le préfet. En cas de dépassement de plus de20% de ce loyer médian,

le bail devra indiquer la justification de ce complément exceptionnel. À défaut, le

locataire pourra, dans les trois mois suivant la signature du contrat de location,

demander la diminution du loyen

r La fin de l'augmentation rétroactive du loyer.

Parfois, des bailleurs ou leurs mandataires omettent de calculer la révision annuelle

du loye6 puis la répercutent d'un seul coup sur des années en arrière.

À Oétaut d'appliquer la révision du loyer à temps, le bailleur est supposé y avoir

renoncé pour l'année écoulée. La révision du loyer prendra donc etfet au moment

où le bailleur I'applique, sans possible retour vers le passé.

r Suppression de la caution familiale ou amicale.

Son périmètre avait été fortement réduit. Cette fois, la caution (engagement de

payer à la place du locataire défaillant) sera définitivement enterrée. Les bailleurs

ne pourront plus du tout demander ce type de garantie.

r La garantie universelle des loyers (GUL).

Les impayés de loyers ne dépassent guère 1 % du parc locatif privé mais sont

I'angoisse principale des bailleurs. Une agence de la garantie universelle des loyers

sera créée afin de payer rapidement les arriérés de loyers aux bailleurs concernés.
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envoyer par la Poste, sans pos-

sibilité d'exiger que le locataire

se déplace pour venir récupérer

le document.
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une quittance au locataire qui en effec-
tue la demande, il apparaît qu'aucun
règlement, frais administratif , postal
ou sorrune à quelque titre que ce soit
ne peut être réclamé au locataire.

Attention : une clause du bail pré-
voyant de faire supporter au locataire

les frais d'expédition de la quittance serait non écrite, donc sans

valeur (article 4 g,loi de 1989). La quittance doit indiquer le détail
des sommes reçues. En cas de paiement partiel, le bailleur est
tenu de délivrer au locataire un reçu.

Petits coups de pouce
pour attéger votre loyer
''''' 

;", ;;;;,:;:;;;;; ;;;;;,", ol,r.,"*,,
note de loyer chaque mois. Soumises à des critères draconiens,
elles nécessitent d'avoir des ressources modestes et de remplir
une condition d'occupation, notamment de ne pas être en situa-
tion de surpeuplement. Ce soutien financier n'est pas réservé
aux personnes ayant charge d'enfant, vous pouvez y prétendre
même si vous rr'avez pas ou plus personne à votre charge.

. Créées à l'origine pour les traoailleurs salariés, les aides au
logement ont été peu à peu étendues et bénéficient aux étudiants,
dux personnes qui n'ont pas ou n'ont jamais exercé il'actioité
professionnelle, etc. Ces coups de pouce prennent la forme
d'une APL (aide personnalisée au logement) ou d'une allocation
de logement, versées par les caisses d'allocations familiales
(Caf), ou la Mutualité sociale agricole (MSA) pour ceux dont
les droits relèvent de ce secteur. Des aides en cas d'impayé de
loyer peuvent être versées par le Fonds de solidarité logement
(FSL)pour empêcher l'expulsion du locataire.

Les aides de [a Caf, à ne pas négliger

Les caisses d'allocations familiales distribuent trois ÿpes
de soutiens financiers, non cumulatifs : I'APL locative (Aide
personnalisée au logement) en direction du secteur HLM et
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Un Iogement quivous est loué par

un membre de votre famille ne
peut pas ouvrir droit à une aide
au Iogement, même sivos revenus

sont modestes et même si un bail

en bonne et due forme est signé

entre ce propriétaire et vous.

Dans le dossier de demande d'aide

au logement, figure un imprimé
comportant un cadre permettant

au bailleur de demander que I'allo-

cation de Iogement Iuisoitversée
directement et juste en dessous

un cadre par lequel le locataire
déclare autoriser ce versement
direct. 0r, certains locataires ne

prennent pas Ie temps de Iire Ie
document, le font remplir par Ie

bailleur et s'étonnent ensuite de

découvrir la mise en place de ce
versement direct.
Si le propriétaire ou Ie cabinet
immobilier vous paraft digne de

confiance, rien ne vous empêche
de choisir Ia solution du verse-
ment direct de I'allocation de
togement, mais encorefaut-i! que

ce choix soit réellement Ie vôtre.

assimilé, ainsi qu'aux habitations loca-
tives, y compris appartenant à des pro-
priétaires privés ayant fait l'objet d'un
conventionnement avec les pouvoirs
publics. Les locations du secteur privé
ouvrent généralement droit à l'alloca-
tion de logement familial (ALF) ou à

I'allocation de logement social (ALS).

o Lepoint commufl àtoutesles aiiles au
logemutt, c'est qu'elles sont oersées exclusioement pour la loca-
tion de la résiilence principale du ou des locataires. Peu importe
qu'il s'agisse d'une maison individuelle, d'un appartement loué
nu ou meublé ou d'un logement-foyeç dès lors qu'il présente
un caractère de décence, comporte un confort minimum (fenêtre,
W.{., eau potable intérieure, électricité...) et est confofine aux
nofines de santé et de sécurité. Le logement loué doit également
afficher une surface au moins égale à 9 m2 pour une personne
seule, L6 m2 pour deux personnes (+ 9 nf par personne supplémen-

taire). Lorsque la condition de superficie
n'est pas remplie, laCaf peut accorder
une dérogation et verser quand même
l'allocation de logement.

o Outre les qualités et la surface ilu loge-
ment,les ressources ilu ou des locataires
ne doioent pas dép asser c*tains plafonds
légaux.Pour calculer l'aide au logemenf
sont retenus les salaires, les allocations
de chômage les indemnités d'arrêt mala-
die, les revenus du patrimoine, etc. En
revanche, ne sont pas prises en compte
les allocations familiales, le RSA (reve-
nu de solidarité active) et l'allocation
aux adultes handicapés.

o L' aide au logement que o ous touche-
rez prendra ainsi en compte trois élé-
ments.'le montant du loyer hors thar-
ges, le montant de vos ressources, la
situation géographique du logement
loué et le nombre de personnes à votre
charge. Vous pouvez réaliser une si-
mulation sur le site www.caf.fr .
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Attention : si vous îepayezplus votre loyer pendant au moins
deux mois, le versement de votre aide au logement sera sus-
pendu par la Caf.

Un fonds de solidarité pour [e locataire en difficulté

Panique à bord. Voici plusieurs mois que votre bailleur n'a pas
reçu le moindre euro de loyer de votre part. Inutile de faire
l'autruche, la réalité vous rattrapera fatalement et vous présen-
tera le lourd prix de l'addition : votre expulsion du logement.
Avant d'atteindre cette extrémité, il est indispensable de contac-
ter votre bailleur afin de trouver une solution amiable mais
sonnante et trébuchante sous forme de paiement des loyers
restant dus. Que faire si vous n'en avez pas les moyens ?

Le Fonds de solidarité logement (FSL) va peut-être faire votre
affaire et ouvrir sa caisse pour vous tirer de ce mauvais pas.

.ll existeunFSLpar département, géré sousl'autorité du conseil
général et ayant son propre règlement intérieur. Mais chaque
fonds de solidarité logement a vocation à aider le locataire en
situation de dettes locatives. I-laide du FSL intervient sous condi-
tion de ressources et peut prendre la forme d'une subvention non
remboursable égale au montant total ou partiel de f impayé de
loyer ou/et d'un prêt remboursable sur une très longue période.

Attention : remboursables ou non, les aides du FSL sont direc-
tement versées au bailleur.

c Tout locataire en dfficulté peut iléposer une demande d'aide
par ses propres moyens ou, mieux, passer par I'intermédiaire du
centre d'action sociale de sa ville. Vous pouvez aussi contacter
la mairie de votre lieu de domicile qui saura vous orienter.

. Lorsque mon chèque de loyer se présente à l'encaissement,
mon compte est déjà dans le rouge. Compréhensive,l'agence
qui gère le logement me conseille de me sécuriser en réglant
mon loyer par prélèvement automatique. Qu'en pensez-vous ?

La règle de base est que le mode de paiement du loyer appar-
tient au locataire. Fttyez le système du prélèvement automa-
tique car vous n'aurez pas de contrôle a priori sur la somme
prélevée. Vous ne connaissez pas à l'avance le montant qui
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sera prélevé, notamment un rappel de charges. Si le règlement
par chèque bancaire vous semble délicat à gérer, mieux vaut
opter pour un système de virement permanent : vous signez
auprès de votre banque une autorisation de virer telle somme
précise à telle date de chaque mois (en général,le 1"'du mois).
Le versement fait par la banque à votre bailleur ne dépassera
jamais le montant mensuel que vous aurezprécisément auto-
risé. En revanche, si votre loyer augmente, vous devrez penser
à réajuster à la hausse le montant du virement permanent.

o je paie mon loyer à un cabinet de gestion qui, chaque mqis,
me prélève 3,10€, de frais d'appel de loyer. La somme paraît
modeste, mais cela représente 37,20 C par an.

Que le logement soit géré par un professionnel ou par son pro-
priétaire, il est interdit de faire supporter au locataire d'autres
frais que le montant du loyer et celui des charges récupérables.
Frais administratifs, frais d'appel de loyeq. frais de gestiory frais
d'expédition de la quittance de loyer ou autre, quelle qu'en soit
l'appellation/ ne peuvent en aucune façon être réclamés aux
locataires (article 4p,loi du 6 juillet 19Bg).

o La société civile immobilière (SCI) dont je suis associée
avec mon mari et ma s(Eur possède un logement que nous
souhaitons louer à ma grand-mère qui a une minuscule re-
traite. Un ami me soutient qu'elle ne pourra pas bénéficier
de l'allocation de logement. Est-ce vrai?
Une habitation louée à f intérieur du clan familial ne permet
pas de prétendre au bénéfice d'une aide au logement. Au cas
présent, ce n'est pas un mernbre de la famille qui est propriétaire
du logement locatif, mais une personne morale,la société civile
immobilière (SC!. Locataire de la SCI, votre grand-mère est
éligible au bénéfice de l'allocation de logement. Il en irait autre-
ment si vous étrez directement propriétaires de cette habitation.

o |e viens d'acheter un logement occupé dont je trouve le
loyer ridiculement bas. Puis-ie l'augmenter tout de suite ?

Ce n'est pas possible. Le bail qu'a signé le locataire avec l'an-
cien propriétaire vous engage. En cours de contrat, vous pouvez
seulement procéder à la révision en fonction de l'indice de
référence des loyers, si une clause prévoit cette revalorisation.
Lors du renouvellement du bail, vous pourrez envisager une
hausse si le loyer est manifestement sous-évalué, en respectant
une procédure précise. Si le logement est situé dans une région
tendue, la hausse du loyer est encore plus encadrée.
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o Mon bailleur refuse de remplacer deux radiateurs qu'il sait
définitivement hors d'usage. Puis-je bloquer le loyer chez un
huissier de justice ?

Ni chez un huissier de justice, ni ailleurs. Refuser de payer
votre loyer au prétexte que votre bailleur ne remplit pas sa part
d'obligations n'est pas permis. Vous allez vous mettre hors la
loi et risquer de prendre la porte si le propriétaire des lieux
demande en justice la résiliation de votre contrat de location.
Continuez à honorer vos paiements en temps et en heure ne

vous empêche pas d'agir par les voies légales pour obtenir du
propriétaire l'exécution de ses obligations.

o Le gérant de mon logement a oublié d'appliquer l'augmen-
tation annuelle du loyer, prévue pat une clause du bail. Il
vient de la calculer sur quatre ans en arrière. En a-t-il le droit ?

Oui. Même si cette situationvous estpréjudiciable, rien n'inter-
dit au bailleur ou à son représentant d'appliquer cette hausse
prévue par le bail, plusieurs années en arrière. Cependant, le
projet de loi Duflot prévoit qu'il nq sera plus possible d'appli-
quer une hausse de loyer de manière rétroactive.

o Pour aider ma fille au chômage, je lui loue un appadement
à un prix inférieur à celui du marché. Une amie me soutient
que c'est interdit. Est-ce vrai ?

Sur le principe, rien ne vous interdit de louer ce logement à

votre fille à un prix inférieur à celui du marché. Néanmoins,
un bémol : cette pratique est risquée fiscalement. La jurispru-
dence duConseil d'ÉtaLautorise le fisc à procéder en pareil cas

à un redressement en majorant les revenus fonciers (les loyers
imposables, donc) du propriétaire.
Si elle estime ce loyer anormalement bas, l'administration fis-
cale pourra réévaluer les loyers que vous déclarez afin qu'ils
atteignent le niveau de ceux du marché locaüf privé. Vous serez

alors imposé sur ces montants réévalués au lieu des loyers
réellement encaissés.
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Charges
locatives :

l,e temps du partage
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Un gardien dans un immeuble est un précieux

confort. Mais qui, du propriétaire ou du locataire,
paie son salaire et les cotisations patronales ? Un
hnll d'immeuble propre et bien éclairé, un ascenseur

quifonctionne, des espaces oertsbien entretenus, des

radinteurs qui chauffent coruectement, des ordures
ménagères régulièrement enleaées sont des bienfaits

appréciables. Mais qui règle la note ?

Contrôler [e décompte
des charges

ffiffi Qui paie quoi ?

Une provision
toute provisoire

d'un immeuble ? Sans surprise, le locataire estime

qu.on n'a pas à lui réclamer des charges alors qu'il
paie déjà un loyer souoent très éleoé et que de toute

Et lorsque la chaudière

rend l'âme ou qu'il faut
remplacer une pièce ?

Quand le raoalement
s' inaite àla t able des tr a-

aaux, ? Etl'eaupour ar-
roser les fleurs et les

pl ant e s qui agr ément ent

la cour ou le jardin
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fnçon, il n'est pas propriétaire du bien. Et lorsqu'il
est d'accord pour payer, le locataire entend limiter
son écot aux seraices dont ilbénéficie directement.

D' un aais opp osé, le b ailleur dénonce l' incohér ence et

l'iniquité d'un système quiluifait supporter les frais
d'un logement dont le locataire est le seul à jouir.

La liste des charges récupérables par le bailleur sur
son locataire a donc été fixée par un décret de L987 et

régulièrement remise au goîtt du jour.

Les choses se corsent quandlebailleurfait ses comptes

annuels et demande un surylément d'addition à un

locataire désemparé quand il se aoit réclamer un rap-

pel de charges équiaalant à un demi, ooire un mois

entier de loyer. Il se demande pourquoi diable le bail-
leur ne réajuste pas la proaision sur charges tsersées

mensuellement plutôt que de l'assommer aaec la ré-

gularité d'un métronome à l'occasion de la si redou-

tée régularisation annuelle des charges.
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Qui paie guoi ?

Le contrat de bail indique toujours
séparément le montant du loyer
proprement dit et celui de Ia pro-

vision sur charges quis'y ajoute.
ll n'est pas possible d'annoncer un

Ioyer charges comprises.
Au moins une fois par an, le bail-
leur se soumet à la procédure
de reddition des comptes, pour

démontrer au locataire Ia réalité,
justification à I'appui, dessommes
qu'illuia imputées.

a a a a o a a o a a a o aa o ta a o a a o oa o o a a a a a a

Chauffage, eau chaude, eau froide, nettoyage, ascenseur/ ra-
massage des ordures, électricité, etc. Pour qu'un immeuble en
copropriété ou une maison individuelle fonctionne, de nom-
breux services sont indispensables et payants.

Au-delà du postulat que quelqu'un
doit payer, se pose nécessairement la
question de savoir qui, du locataire ou
du propriétaire, doit mettre ia main à
la poche. La règle, c'est un peu, beau-
coup, pas du tout. Certaines dépenses
étant mises à la charge intégrale du
bailleur, d'autres supportées exclu-
sivement par le locataire et certaines
partagées entre les deux parties, mais
pas forcément à part égale.
Les charges récupérables (autrement
appelées charges locatives) sont celles
que le bailleur peut récupérer auprès
de son locataire, celles dont ce demier
doit le remboursement au propriétaire

des lieux. L"article 23 dela loi du 6 juillet 1989 dispose que les
charges locatives sont des sommes accessoires au loyer prin-
cipal, exigibles sur justification, en contrepartie :

- des services rendus liés à l'usage du logement;
- des dépenses d'entretien courant et des menues réparations
sur les parties communes de f immeuble (la copropriété);
- des taxes correspondant à un service dont bénéficie le locataire
et dont il profite directement.
Reste à savoir ce que le propriétaire des lieux peut précisément
vous facfurer en tout ou partie et les dépenses qui, dans tous
les cas, restent à sa charge.

Une liste précise des charges dues par [e locataire

Critiquée, dénoncée, vilipendée, née il y a plus de trente ans,
la liste des charges récupérables fait l'unanimité... contre elle,
chaque partie lui reprochant de favoriser l'autre outrageuse-
ment. Pour imparfaite et perfectible qu'elle soit, cette liste a le
mérite de permettre au système de fonctionner. Les chamailleries
entre locataires et propriétaires sont néanmoins nombreuses,
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La Iiste officielle des charges
récupérables est d'ordre public.

ll est impossible de s'y soustraire,
même en insérant une clause
contraire dans Ie bail et y com-
pris si le locataire est d'accord.
Deux exceptions à cette liste
sont prévues pour Ies dépenses

de sécurité etles charges prenant

en compte le développement du-

rable. II est inutile de chercher
Ia liste officielle des charges
Iocatives non récupérables, elle

n'existe pas, n'a jamais existé.

soit en raison d'un flou rédactionnel
de la liste, soit que certains postes en
soient absents, notamment lorsqu'ils
correspondent à des services nouveaux
(domotique, télésurveillance, sécuri-
té, etc). La jurisprudence vient alors
pallier ces omissions et indiquer la
solution, mais rien n'empêche la loi
de décider le contraire ultérieurement
ou au contraire de valider les décisions
des juges. Car, ne l'oublions,la loi reste

la première source du droit.

. Énumérer les grandes catégories de
ch arge s ft cup ér able s ne suffit p fls, en-
core faut-il les détailler précisément.
Cette liste est fournie par deux décrets

(modifiés plusieurs fois) au contenu identique, publiés à la
même date du 26 aoît1987,L'un concernant les logements du
secteur privé (décret 87-7L2),I'autre les habitations HLM (décret

87-713). Ces décrets sont disponibles gratuitement sur le site
w w w. I e g ifl an c e. g oua.fr

o La liste des charges récupérables s'applique uniquement aux
logements loués non meublés, à titre de résidence principale du
ou iles locataires. Les locations meublées y échappent. Quoi
qu'il en soit, la liste des charges récupérables est composée de
huit postes en tout, chaque poste détaillant précisément les
charges qui le composent. Voici ces huit postes :

- ascenseur et monte charge ;

- eau froide, eau chaude et chauffage collectif dans les locaux
privatifs et collectifs ;

- installations individuelles ;
- parties cofiununes intérieures au bâtiment ou à l'ensemble
des bâtiments d'habitation ;

- espaces extérieurs du bâtiment ou à l'ensemble des bâtiments
d'habitation;
- hygiène ;

- équipements divers du bâtiment ou de l'ensemble des bâtiments ;
- impositions et redevances.

. Lorsque la lecture de ce décret ne permet pas de saooir si une
charge est récupérable, les juges sont appelés à la rescousse
pour donner la réponse.

OUE CHOISIR SPECIAL _ SEPTEMBRE 2013 93
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CHARGES LOCATIVES : LE TEMPS DU PAT{TAGE

Le premier groupe de charges récupérables cible les services
rendus liés à l'usage du logement. Cette notion de service rendu
englobe les prestations dont le locataire bénéficie directement
à f intérieur de son logement, mais aussi sur les parties com-
munes/ notamment l'ascenseur, la consommation d'eau, le
chauffage, la propreté, etc.

L'ascenseur cristallise aussi les

ressentiments de certains bailleurs
qui essaientalors d'en faire suppor-

ter Ie coût aux Iocataires. Aüs aux

sportifs et aux claustrophobes :

refuser de prendre I'ascenseur
ne vous dispense pas de partici-
per aux coûts dont la loi permet

I'imputation sur Ies locataires !

> Llascenseur. L obligation de sécurité
de l'ascenseur incombe au proprié-
taire des lieux, mais il a la possibilité
de récupérer une partie des dépenses
auprès du locataire. Sont donc des
charges récupérables (toutes taxes
comprises) les dépenses se rapportant
aux opérations de vérifications pério-
diques minimales, celles portant sur
la réparation et le remplacement des
petites pièces présentant des signes
d'usure excessive, ainsi que les dé-

penses de dégagement des personnes bloquées en cabine et la
remise en service de l'appareil.

. Ne sont pns récupérables auprès du locataire les ilépenses
correspondant au gtos entretien et au remplacement des pièces
coûteuses,les frais d'installation de l'ascenseur, le coût de re-
mise aux normes, les frais de téléalarme.

oLorsqu'un contrat a été signé al)ec un ascensoriste, seul le
coût du contrat d'entretien minimal (appelé << contrat simple »

dans le passé) est imputable au locataire.En cas de signature
d'un contrat étendu d'entretien (« contrat complet » de son ancien
nom),la note est récupérable auprès du locataire à73"/.,1e reste
étant supporté par le bailleur.

> Eau froide, eau chaude consofiunées par le locataire ou par les
parties comnunes sont des dépenses récupérables, tout comme
la consommation de l'eau nécessaire à l'entretien courant des
espaces extérieurs.

> Chauffage. La loi ne permet plus de distinguer entre les dif-
férents frais, notamment l'amortissement et l'entretien cou-
rant. L"article 23 de la loi du 6 juillet 1989 dispose que le coût
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des services assurés dans le cadre d'un contrat d'entreprise
ou d'un contrat d'achat d'électricité, d'énergie calorique ou de
gaz naturel combustible, distribués par réseaux, correspond à

la dépense, toutes taxes comprises, acquittée par le bailleur.
Traduction, la somme mentionnée sur le contrat est récupérable
en totalité sur le locataire.

Uentretien et les menues réparations, selon [a loi

Le deuxième poste de dépenses récupérables sur le locataire
porte sur les frais d'entretien et les menues réparations. Le dé-
cret de 1987 en fournit le détail et précise ce qu'il faut entendre.

. À ce titre, sont à la charge du locataire, les dépenses :

- de produits d'entretien des parties.communes;

- de fournitures relatives à l'hygiène tels que les sacs néces-
saires à l'élimination des ordures ménagères,les balais,le petit
matériel dédié à l'entretien de la propreté.

o Onpeut également citer: les frais d'entretien de la minuterie;
de pose, dépose et entretien des tapis. S'y ajoute le petit entretien
des espaces verts, pelouses, massifs, arbustes, le locataire devant
supporter la tonte, la taille, l'arrosage du matérieI horticole, les
fournitures et la main-d'Guvre du jardinier liée à ces activités.

Les dépenses de personnel
d'encadrement technique sont
récupérables à concurrence de

10 % de leur montant si ces per-

sonnels sontchargés du contrôle
directdu gardien ou de I'employé

d'immeuble.

o Les frais de p ersonnel constituent un
cas particulier qui appelle une réponse
nuancée. Ainsi, lorsque l'entretien des
parties communes et l'élimination des

déchets (sortie des poubelles) sont
tous deux assurés par un gardien, les
dépenses correspondant à sa rémuné-
ration sont récupérables sur le loca-
taire à concurrence de 75 % de leur
montant. Quand l'une de ces deux

tâches seulement est assurée,la récupération auprès du loca-
taire est de 40 %. Quand un employé d'immeuble assure ces

tâches ou l'une d'entre elles, les dépenses correspondant à sa

rémunération sont récupérables.

. Les ilépenses de personnel récupérables s'entendent des sa-
laires bruts majorés des cotisations sociales et fiscales à la
charge ile l'employeur. Lorsqrte l'entretien et le nettoyage de
l'immeuble sont assurés par une société, le montant Écupé-
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Qui paiera 1es détecteurs de fumée?

1 ux États-Unis, mais aussi chez certains de nos voisins européens, le détec-

l-lteur de fumée fait depuis longemps parlie prenante des installations de

tout logement. Sauf en France, où notre conception de la sécurité dans les

habitations a un train de retard. La preuve, la mesure votée en 2010 ne deviendra

obligatoire qu'à compter du 8 mars 2015.

Au plus tard à cette date, tous les logements devront être équipés d'un système

de détecteur de fumée normalisé, donc conforme à une norme technique fixée

par un anêté. [obligation incombe à l'occupant des lieux, qu'il soit ou non pro.

priétaire. Pour un logement loué, c'est donc le locataire et non le bailleur qui doit

financer cette installation et veiller à son entretien et à son bon fonctionnement.

En revanche, l'installation du détecteur de fumée et son entretien incombent

au propriétaire bailleur dans un logement loué meublé, en saisonnier (locations

de vacances notamment) 0u comme logement de fonction.

ll n'existe pas de sanction directe au non-respect de cette obligation, mais une

mesure sur l'assurance devrait limiter les velléités de résistance.

[occupant des lieux a en effet l'obligation d'informer son assurance de la

présence de ce dispositif. S'il n'installe pas le dispositif ou omet de déclarer

sa présence à son assureur, celui-ci pourra lui appliquer une franchise plus

élevée si un incendie cause des dommages. À l'inverse, une minoration de

la prime d'assurance pourra être accordée par I'assureur au client qui aura

déclaré la présence de cette installation dans son logement.

rable auprès du locataire correspond à la totalité de la dépense
supportée par le bailleur.

c Eait égalementpartie des chargesrécupérablesle coût d'entre-
tien des dispositifs d'ouoerture automatique oucoilée (Digicode)
et des Interphones.

Les taxes : exclusivement ce[[es liées au service rendu

I- impôt est certes toujours douloureux, mais le bailleur ne peut
pas soulager son portefeuille en en transférant systématique-
ment le fardeau au locataire.
Principales taxes qui font question : la taxe d'enlèvement des
ordures ménagères et la taxe de balayage.
Tout propriétaire d'un logement loué ou non paie chaque année
la taxe foncière, un impôt local. L avis d'imposition à la taxe
foncière comporte obligatoirement un second impô! la taxe
d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM).
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o La TEOM coruespond à un sentice
dontbénéficie le locataire, elle figure
sur la liste des charges récupérables
par le bailleur auprès de son locataire.
Le bailleur la paie et en demande le
remboursement à son locataire, ce

demier pouvant, s'il le souhaite, de-
mander le justificatif qui enprouve le
montant, concrètement une copie de
la partie de l'avis d'impôt qui indique
Ia somme à payer. Pas question en re-
vanche de faire supporter au locataire
la taxe foncière proprement dite !

o Une commune peut mettre en place une taxe ile balayage
pay able par les propriétaires de biens immobiliers. S'il s'agit d'un
immeuble en copropriété,l'avis de paiement est établi au nom du
syndicat des copropriétaires (la copropriété) qui la repartira entre
les membres de la copropriété. Lorsque le logement est loué,la
taxe de balayage figure sur la liste des charges récupérables par
le bailleur auprès de son locataire qui peut demander une copie
du justificatif démontrant laréalrté et le montant de cette taxe.

Toujours à la charge du bailleur

La liste des charges récupérables est facile à connaître, il suffit de
lire le décret qui la dresse. Mais où trouver la liste des charges
non récupérables ? Nulle part, elle n'existe pas. On procède par
déftattt, par déduction : si une dépense n'est pas citée dans la
liste officielle, on peut en déduire qu'elle n'est pas récupérable. I1

existe toutefois des cas où les juges ont dû pallier le silence de la
loi et admis corrune récupérables des charges ne figurant pas sur
la liste. Il est impossible de lister les dépenses qui ne peuvent être
imputées au locataire, voici quelques exemples non exhaustifs.

o Les frais de gestion du logement sont à la charge exclusioe
du bailleur, notamment envoi de quittances de loyer, établis-
sement du décompte des charges, frais de correspondance,
honoraires du syndic de la copropiété, expédition de l'appel
de loyer, honoraires du mandataire chargé de gérer la loca-
tion. Idem pour l'assurance souscrite par le propriétaire pour
le logement. Rappelons que même si la loi fait obligation au
locataire d'assurer les lieux loués, le bailleur a quand même
toujours intérêt à assurer son patrimoine.
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Parfois, les textes officiels et les
juges font dans la subtilité. Ainsi,

pour une opération de désinsecti-

sation (notamment application de
produit antiblattes et anticafard)

et désinfection des colonnes de

vide-ordures, le coût du produit

nécessaire est récupérable au-
près du locataire, mais pas les

frais de main-d'æuvre du tech-
nicien qui applique les produits.

. Les dépenses des équipements d'hy-
giène et de nettoyage sont à la charge
dubailleur; achat ou location de pou-
belles ou conteneurs d'enlèvement des

ordures ménagères, aspirateurs, frais
de dératisation ou désinsectisation des
colonnes de vide-ordures (sauf le coût
du produit), nettoyage ou pose d'une
peinture antigraffitis sur les murs exté-
rieurs, remise en état consécutive à des
actes de vandalisme; frais de déborl-
chage du vide-ordures...

. Les dépenses de grossesréparations,
le raztalement, le remplacement d'une chaudière, le rcmplace-
ment de l'ascenseur ou de ses câbles, les dépenses ile télésur-
aeillance ile l'ascenseur, sont pour le bailleur. S'y ajoutent les
dépenses d'extincteurs,les achats d'une citerne degaz liquéfié.

o La taxe foncière, un impôt local dû chaque année par toute
personne propriétaire d'un bien immobilier, reste à la charge
intégrale dubailleur. Tout comme la taxe prélevée en sus sous
le nom de « frais de gestion de lafiscalité locale » au profit de l'État.

oNe sont pas ficupérables certains aoantages accordés au
gardien (le logement qu'il occupe, ses consonunations d'eau
et d'électricité),la cotisation de la médecine du travail, I'indem-
nité de licenciement, etc.

Une provision
toute provisoirê...
''''' 

;;;,;;; ;;;.";;,;.; ;;;;;;,; c.mP.r,e
une ligne intitulée " loyer » ou <( loyer en principal » et une autre,
distincte de Ia première, sous l'appellation « proaisiorls sur
charges rr. À ce stade, les choses sont simples et évidentes : en
sus du loyer proprement dit,le bailleur entend, comme la loi
l'y autorise, faire payer au locataire les charges locatives qui
correspondent aux services dont il bénéficie. Or, le coût de
ces charges est impossible à connaître à l'avance, il s'établira
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@ 
CE QUI VA cHANGER AVEc LA LoI DUFLoT

r Discret toitettage pour les charges récupérabtes

La fameuse liste des charges récupérables sur le locataire reste inchangée.

Les modifications concerneront uniquement des points pratiques en apparence

mineurs, mais sources de conflits.

r Trois ans au maximum pour le rappel.

lusqu'à présent, le bailleur pouvait procéder à la régularisation des charges jusqu'à

cinq ans en arrière et réclamer au locataire un rappel pendant la même période.

Après le vote de la loi, la régularisation des charges récupérables ne sera possible

que jusqu'à trois ans en arrière.

r Étalement obligatoire du rappel de charges récupérabtes.

En cas de régularisation tardive des charges, c'est-à-dire plus d'un an après leur

date d'exigibilité, le locataire pourra bénéficier d'un paiement par douzième. En

clair, l'étalement du rappel de charges se fera sur douze mois.

r Transmission des pièces justificatives par voie immatérielle.

S'il veut voir les pièces justificatives des charges récupérables, le Iocataire doit se

déplacer chez le bailleur ou son mandataire après avoir pris rendez-vous.

ll pourra désormais demander I'envoi de ces pièces justificatives par voie déma-

térialisée (lnternet) ou sous forme de copie papie6 moyennant une facturation par

le bailleur à prix coûtant.

au fur et à mesure du règlement des prestations ou achats.
Les bailleurs sont donc autorisés à réclamer chaque mois des
acomptes provisionnels, popularisés sous le nom de « proaisions
sur charges ». Mais pas question de laisser le bailleur calculer la
provision sur charges au petit bonheur la chance !

Justifier [a provision demandée

Les provisions sur charges sont des estimations des charges
à venir. Elles sont forcément approximatives et calculées en
référence aux charges effectives de l'année précédente. Pour
que l'approximation autorisée ne se transforme pas en abus,
l'article 23 dela loi du 6 juillet 1989 décide que, pour justifier
le montant des provisions,Ie bailleur doit communiquer à son
locataire le résultat des comptes arrêtés lors de la demière régu-
larisation, ainsi que le budget prévisionnel si le logement est
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en copropriété ou si le bailleur est une personne morale (une
société par exemple).

. D ans I a o r aie o ie, c ette disp o sition d' or ilre public n' e st j am ais
respectée: les bailleurs, y compris les gros institutionnels, ne
fournissent jamais les documents justifiant comment est calculé
le montant des provisions sur charges.
La sous-évaluation de la provision mensuelle est un vrai souci
pour Ie locataire, qui se retrouve souvent contraint de régler une
grosse note lors de la régularisation annuelle des charges. Les
choses seraient tellement plus simples pour ce locataire si sa pro-
vision pour charges était réévaluée une fois les comptes connus.
Si la non-réévaluation de la provision sur charges perturbe le
budget du locataire, cette abstention peut se retourner contre le
bailleur : le locataire qui se retrouve incapable de payer un gros
rappel de charges peut toujours argumenter qu'il se retrouve
dans cette situation parce que le bailleur n'a pas réévalué le
montant des provisions sur charges.

Un décompte détaiLlé au moins une fois par an

L'envoi du décompte de charges
est spontané de la part du bailleur,
qui ne doit pas attendre que Ie Io-

cataire le réclame. Rien n'interdit

au bailleur d'adresser Ie décompte
par nature de charges en même

temps que la demande de régulari-

sation annuelle, pourvuque cesoit
un mois avant Ia date d'échéance
(la date de paiementdu rappelde

charges). Ce qui importe pour la
!oi, c'est que Ie Iocataire dispose

effectivement d'un mois pour

exercer son conüôle. Ce délai d'un

mois est un minimum, le bailleur
peut informer son locataire plus

longtemps à I'avance.

Les provisions (pour charges) ne sont
que provisoires. Elles devront, un jour
ou l'autre, être mises en conformité
avec les chiffres réels.

c Toutbailleur doit, au moins une fois
par an, procéiler à une régularisation,
opération qui consiste à comparer le
montant réellement payé au titre des
charges, avec le total des provisions
versées par le locataire pendant l'année.

. La loi ne fixe p as le momant de la ûgu-
larisation, il suffit qu'elle ait lieu au
moins une fois par an.Enpratique, toutes
les régularisations ont lieu au cours de
l'amée suivante, car dans les copro-
priétés, l'assemblée générale qui arrête
le compte annuel des charges se tient au
mois de mai ou juin de l'année suivante.

o Les étapes de la
organisées par la

reildition des comptes sont rigoureusement
loi, sans possibilité d'agir autrement.
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o Un mois aoant la régularisation des charges, le bailleur
adresse par écrit à son locataire un ilécompte détaillé. Celui-
ci est établi par nature de charges (entretien, chauffage, eag...)
et surtout doit porter uniquement sur des charges récupérables.
Plus le décompte des charges récupérables est détaillé, plus il
est facile à vérifier.
À défaut, vous pourrez demander des explications et des jus-
tificatifs au propriétaire ou à son représentant si le logement
est géré par un professionnel.

Adresser au locataire l'avis
de régularisation des charges

Nom, prénom, adresse À..., te....

du bailleur

Nom, prénom, adresse du locataire

0bjet: avis de régularisation des charges de l'année...

Monsieuç Madame,

Je vous adresse ci-joint votre décompte de charges locatives récupérables de

l'année écoulée.

Afin de vous permettre de mieux comprendre les chiffres indiqués, je vous

précise que votre quote-part est calculée en fonction... (précisez).

Conformément à l'article 23-3 de la loi 89-462 du 6 juillet 1989, afin de vous

permettre la vérification de ce décompte, le détail des charges récupérables

et les pièces justificatives des dépenses sont tenues à votre disposition à

mon domicile (ou dans mes locaux de bureau si vous disposez de tels lieux),

pendant un délai d'un mois suivant le présent avis, sous réserve d'un rendez-

vous préalable. Pour convenir de la date et l'horaire de cette consultation,

vous pouvez utilement me joindre sur mon téléphone mobile qui répond au

numér0... (précisez).

D'ores et déjà, je me tiens à votre disposition pourtoute information complé-

mentaire que vous pourriez souhaiter.

Je vous prie de croire, Monsieur, Madame, à l'expression de ma parfaite considération.

Signature

PJ. : I relevé individuel des charges.
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Demande de régularisation
des charges

Nom, prénom,

adresse du locataire

4...,le...

Nom, prénom, adresse du bailleur

Lettre recommandée avec AR par précaution

0bjet , demande de régularisation de charges

Madame, Monsieur,

Locataire de votre appartement au 462, rue Verlaine à Holimer, je verse depuis

mon anivée une provision surcharges mensuelles de 127 € sans avoir jamais

reçu de décompte de régularisation des charges.

Je vous rappelle qu'aux termes de l'article 23 de la loi 89-462, les charges

locatives récupérables doivent faire l'objet d'une régularisation au moins une

fois par an.

Pour la bonne règle, je vous prie de bien vouloir me communiquer rapidement

Ie décompte annuel par nature de charges pour chacune des années écoulées

depuis la signature de mon conkat de bail, n'ayant pas fait l'objet de cette

régularisation.

Je vous souhaite bonne réception des présentes que je vous fais parvenir par

la voie recommandée de peur qu'elles ne s'égarent dans les services postaux.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en I'assurance de mes sentiments

distingués.

Signature

o Outre le ilétail des charges et le montant ile chacune d'elles,
le décompte doit indiquer le mode de répartition des charges,
La loi sur les rapports locatifs n'ayant pas prévu de mode
officiel de répartition, toutes les méthodes sont acceptées,
pourvu que la clef de répartition soit équitable et indiquée
clairement sur le décompte.

Les clefs de [a répartition

Enexigeant dubailleur qu'il commtmique à sonlocataire un dé-
compte par nature de charges,la loi indique clairement qu'iln'y
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a pas lieu de retenir un critère unique,
mais des critères distincts en fonction
de chaque catégorie de charges. Or,la
loi ne détaille pas les critères à retenir.
De leur côté, les tribunaux exigent
seulement que le système de réparti-
tion des charges soit équitable, compte
tenu de l'utilité du service et de l'usage
effectif par tel ou tel locataire.

Si l'immeuble est en copropriété, le calcul va, en pratique, s'ap-
puyer sur le règlement de copropriété, qui fixe Ia répartition
des charges en millièmes ou tantièmes. Les choses sont plus
délicates lorsque f immeuble appartient à un même bailleur,
puisqu'il n'existe ni règlement de copropriété, ni tantièmes.
Dans ce cas, la plupart des bailleurs choisissent comme clef de
répartition la surface du logement loué.

Un solde souvent en faveur du bailleur

Le relevé individuel des charges imputables au locataire affiche
généralement cinq gros postes et le montant dû pour chacun,
présenté sous Ia forme schématique suivante, étant bien précisé
qu'il s'agit d'un exemple :

- charges générales comprenant notamment des dépenses de
gardiennage, l'électricité des parties communes, les produits
d'entretien;
- impôts et taxes y compris la taxe d'enlèvement des ordures
ménagères;

- charges d'ascenseur ;

- charges de chauffage/ avec l'énergie du chauffage collectif ;
- charges d'eau froide comprenant notarnment les consommations.

o Dansla colonne <<participation du locatairc>> (ouindiquée sous
une autre formulation), le releoé totalise les charges dues pour
l' année p ar le locataire au titre des charges récupfuables,Les pro-
visions appel(ss « pro'oisions sur charges », versées par le locataire,
sont également totalisées. Le bailleur compare ensuite le total des
soûunes dues avec le total des provisions versées par le locataire.

o Lorsque le total des prooisions oersées par le locataire est
supérieur au total des charges qu'il doit,la situation lui est
favorable puisqu'il y a un trop-versé qui sera soit déduit de
son prochain loyer, soit remboursé par chèque ou virement.
Cette situation se rencontre de plus en plus rarement.

Les dépenses qui font I'objet d'un

comptage individuel (eau froide
ou chaude, parfois chauffage)
sont imputées au Iocataire en

fonction de Ia consommation
enregistrée à son compteur.
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Le décompte de charges à la fin du bait

I e bailleur est tenu de livrer à son locataire le relevé individuel des charges

Lrécupérables, à la fin de I'année ou en pratique dans les mois qui suivent.

Lorsque la location prend fin en cours d'année (peu importe l'auteur de la

rupture), il convient d'établir le décompte de régularisation des charges sans

attendre. Normal, ce compte a une conséquence directe sur le remboursement

ou Ia rétention du dépôt de garantie.

0r, au moment où le locataire quitte les lieux, le montant réel des charges

récupérables, notamment en copropriété, n'est pas forcément connu, ce qui.

rend difficile l'établissement de l'arrêté de compte.

En se basant sur les comptes de I'année précédente, Ie bailleur établit géné-

ralement un décompte de charges provisoire qu'il affine plus tard, poste par

poste, lorsque sont connues les dépenses réelles.

La plupart des gros bailleurs institutionnels argumentent qu'il est impossible

d'établir un décompte au moment du départ du locataire, puis une régularisation

plus tard : trop lourd, trop contraignant.

Résultat: le locataire parti en cours d'année recevra son décompte de charges

à la même date que les locataires encore en place.

Les bailleurs profitent un peu du vide de la loi qui ne prévoit pas ou si peu de

sanction en cas de non-respect du délai de remboursement du dépôt de garantie.

. À l'inoerce,lorsque le total iles prooisions oersées est inférieur
à celui des charges dues,le résultat est en faveur du bailleur :

cette somme est celle que le locataire doit payer au titre du
rappel des charges récupérables.

Contrôler le décompte
des charges
ooooooaaaaaaoaaaaaaoooataaaaaooa

Même si le résultat du relevé annuel de charges est en sa faveuq,
le bailleur ne peut pas exiger du locataire qu'il paie immédiate-
ment ce reliquat : il doit laisser passer un mois, temps utile au
locataire pour vérifier les comptes dont on lui présente l'addition.

. Après aooir reçu le décompte détaillé iles charges ftcupérables,
le locataire dispose, en effet, d'un délai il'un mois pour, s'il le
souhaite, réclamer à sonbailleur de le laisser consulter toutes les
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Comparez votre relevé de charges
d'une année sur l'autre

\
/l réception du relevé de charges, commencez par ressortir celui de l'année

Flprécédente afin de réaliser une salutaire comparaison. Objectif, vérifier

si des postes n'ont pas varié dans des proportions incompréhensibles : par

exemple, la facture d'eau peut exploser par suite d'une fuite non connue 0u

correspondre pile poil à la période du ravalement.

Le poste gardiennage appelle un regard sans concession : vous découvrirez

peut-être que l'on vous a facturé les indemnités de départ en retraite ou de

licenciement, les frais de mutuelle et autres avantages prévus par la convention

collective des gardiens, concierges et employés d'immeuble.

Le poste impôt mérite aussi quelque attention. ll pourrait révéler qu'on vous

impute tout ou partie de la taxe foncière.

Les factures de produits d'entretien et d'ustensiles de nettoyage (éponges,

balais, aspirateurs) peuvent aussi afficher un montant exagéré. Soit le bailleur

a chargé la barque, soit il y a des abus quelque part.

Le syndic de l'immeuble est le
mandataire des copropriétaires, il

n'a aucun Iien de droit avec vous.

II estinutile de lui téléphoner pour

le questionner sur certains points

du relevé de charges ou pour Iui

demander un rendez-vous : il ne

vous répondra pas et ne vous

recevra pas.

pièces justificatives : factures, contrats
de services, fournitures, avenants,
etc. Un bon moyen de vérifier que le
propriétaire ne vous a pas imputé de
charges qui lui incombent.
L accès aux pièces justificatives né-
cessite un petit effort de votre part
puisque vous devrez vous déplacer
jusque chez le bailleur ou jusqu'aux
bureaux de son mandataire chargé de
gérer le logement. Il n'est en effet pas
possible de demander qu'on envoie à

votre domicile les pièces justificatives. Vous ne pouvez pas non
plus débarquer à f improviste pour exiger que le propriétaire
déballe tout. l/article 12-3' de la loi du 6 juillet 1"989 précise
que durant un mois, à compter de l'envoi du décompte, les
pièces justificatives sont tenues la disposition du locataire. Si
vous souhaitez consulter ces pièces/ vous devrez demander un
rendez-vous au propriétaire des lieux ou à son mandataiie si
la gestion du logement est confiée à un professionnel.

. Pour éaiter les malentenilus,lebailleur a intérêt à infonner le
locataire de son droit de consultation des pièces justificatioes par
une phrase qui peut être rédigée ainsi : " conformément à l'article
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23-3" de la loi 89-462 du 6 juillet L989, afn de oous permettre une
ûtentuelle aérification, le détail des charges récupérables et des pièces

justificatioes des depenses est tenu à aotre disposition dans nos locaux,
pendant le délai d'rut mois suiaant le présent aais, sous réserae d'un
rendez-oous préalable ». Que cette information figure ou non sur
le relevé individuel des charges, le bailleur est obligé de satisfaire
le locataire qui le demande.

Attention: locataires, exercez votre droit de consultation des
pièces justificatives. Si fastidieuse qu'elle soit,la démarche n'est
jamais inutile. Outre qu'elle permet de découvrir des erreurs
commises de bonne foi, des dérives intentionnelles ou dues à
un méconnaissance de la loi, elle montre aussi votre détermi-
nation à veiller sur vos droits.

Comment et quand contester les charges ?

Après avoir reçu une douloureuse
en forme de rappel de charges à pa-
yer, vous avez exercé votre droit de
contrôle des pièces justificatives, sans
détecter d'anomalies. Cela ne signi-
fie pas qu'il n'y a rien à trouver : le
domaine des charges récupérables est
si compliqué que même les spécia-
listes de la question ne s'y retrouvent
pas toujours. Mais boru en l'absence
d'erreurs ou anomalies, il vous reste à
sortir le chéquier pour régler le solde
dû au titre des charges locatives.

En cas de difficultés financières, vous pouvez demander un
échelonnement du paiement du rappel à payer. Le propriétaire
n'est pas tenu d'accepter des délais de paiement mais géné-
ralement il ne mettra pas d'obstacles à votre demande, car il
sait que mieux vaut un paiement étalé que pas de paiement.

. Parfois, ce n'est pas le ffianque il'argent qui pose problème,
mais un désaccord sur le fond. Vous pouvezrehtser de payer
le rappel de charges si:
- la demande de régularisation n'est pas appuyée d'un dé-
compte détaillé;
- le bailleur (ou son représentant) ne vous a pas permis de
consulter les pièces justificatives ;
- les justificatifs des charges réclamées n'existent pas.

l}v, Q\WWI
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Du bon usage
de la lettre recommandée

\
ll part les cas où la loi le prévoit (congé, hausse de loyer, contestations, etc.),

I-Ues situations où il y a du litige dans l'air 0u encore lorsque les choses

s'enlisent, que vous soyez locataire ou propriétaire, ne foncez pas tête baissée

sur l'envoi en recommandé.

Pratique, facile, d'un coût modété (autour de 5,50 €), preuve de la réalisation

d'une démarche, la lettre recommandée reste quand même un mode de com-

munication agressif, qui peut avoir un résultat contre productif.

En revanche, dans les cas où cette formule est prescrite par la loi ou lorsque

la situation I'exige, il convient de préférer l'envoi en recommandé avec avis de

réception (RAR), plus rassurant puisqu'il permet de prouver automatiquement

la réception, le refus ou le non retrait de la lettre par le destinataire.

Avec I'envoi en recommandé sans avis de réception, si le destinataire pré-

tend n'avoir jamais été avisé de l'envoid'un recommandé, ilsera nécessaire

d'effectuer une petite démarche auprès du bureau de Poste pour qu'il fournisse

la preuve qu'il a bien été présenté à son destinataire.

. ll conoient d'informer lebailleur iles raisons et des postes de

o otre dés accor d, p ar lettre recommandée azt ec aois de récepti on
(rsoir lettre type page L08). S'11garde le silence ou maintient que
ses comptes sont irréprochables, vous pouvez... ne rien faire,
tout en continuant à payer votre loyer habituel et votre provi-
sion sur charges mensuelle.

te juge

À défaut d'obtenir le règlement de ce qu'il estime être son dû,
le bailleur va, sans doute, vous mettre la pression sous forme
de relances comminatoires, de commandement de payer, etc-

I1 peut également décider de porter l'affaire en justice devant
la juridiction de proximité si l'enjeu est inférieur à 4 000 € ou,
s'il dépasse ce plafond, devant le tribunal d'instance.

. Plus question de rcster sur ootre chaise longue, oous deoez

oous défendre !Yous pouvez mandater un avocat qui se char-
gera de tout. Si vous avez peu ou pas de ressources, l'aide juri-
dictionnelle peut prendre en charge les honoraires de l'avocat,
mais il est nécessaire de remplir un dossier pour la demander.
Fini le temps où le bureau de I'aide juridictionnelle désignait le
défenseur, vous pouvez choisir librement votre avocat, à condi-
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tion qu'il vous accepte. Mais la présence de l'avocat n'étant
pas obligatoire, rien ne vous empêche de vous défendre vous-
même. Concrètement, il faudra vous rendre à l'audience du
juge à la date fixée et coucher vos arguments et moyens de
défense par écrit sur une note que vous allezrédiger sobrement,

Contester
la régularisation des charges

Nom, prénom,

adresse du locataire

À..., te...

Nom, prénom, adresse du bailleur

Lettre recommandée avec AR par précaution

Monsieur, Madame,

Le décompte annuel par nature de charges vient de me parvenir, je vous remercie

de cet envoi.

La lecture de cet avis laisse apparaître que je suis redevable pour l'année...

d'un complément de charges de... €.
Cette facturation qui m'est faite me semble contestable pour les raisons sui-

vanles (détaillez point par point en argumentant ce que vous contestez) :

- consommation d'eau froide : le volume facturé pour la consommation des

parties communes connaît une hausse inexpliquée ;

- remplacement de la chaudière intérieure : vous ffe facturez une quote-part

du coût de remplacement de la chaudière de mon appartement, devenue défi-

nitivement hors d'usage. ll s'agit là d'une dépense de grosses réparations à la

charge exclusive du propriétaire des lieux. Elle ne figure pas sur la liste officielle

des charges récupérables publiée en annexe du décret 87-713.

Selon mes calculs, le montant des charges légalement récupérables est inférieur

au montanttotal des provisions surcharges quej'ai versées au titre de cette

même année. Par suite, le solde affiche un crédit en ma faveur, soit un trop

versé de... € que vous voudrez bien me restituer dans les meilleurs délais ou

m'autoriser à imputer sur un prochain loyer.

Je vous souhaite bonne réception des présentes queje vous fais parvenir par

la voie recommandée de peur qu'elles ne s'égarent dans les services postaux.

Je vous prie de croire, Monsieur, Madame, à l'expression de ma considération

distinguée.

Signature
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Vous pensez qu'il est inutile
d'adresser à votre adversaire
une copie des lettres et docu-
ments reçus de sa part (!es ayant

envoyés, il en a forcément gar-

dé une copie) ? Vous avez tort,
I'envoi de pièces à I'adversaire
porte aussi sur les documents
qu'il vous a adressés.

Le bailleur peut réclamer un rappel

de charges jusqu'à cinq ans en

arrière. Le locataire dispose du

même délai pour obtenir la rcsü'hr-

tion de charges indûment payées.

appelée ,, conclusions >>. Le mot est un
peu impressionnant, mais il signifie
simplement I'énoncé par écrit de vos
arguments et prétentions. À l'appui de
vos conclusions, vous devez joindre
les pièces justificatives, c'est-à-dire
les lettres adressées et reçues du bail-
leur, contrats, preuves des paiements,
contrats, factures.

. Quelques semaines ao ant l' audience
deztant le juge, il sera obligatoire de

. Si, lors de l'audience, oous aztez déjà
quitté le logement loué, il peut être judi-
cieux de rappeler d'un mot dans vos
conclusions, les raisons de votre départ
(j'ai obtenu un logement social, j'ai adre-
té une habitatiory j'ai déménagé pour
me rapprocher de mon travaif etc.). À
défaut, le bailleur ou son avocat pourrait

réaliser quelques menues formalités, notamment :

- adresser au tribunal, en recommandé avec avis de réception
ou déposer (contre reçu) un exemplaire de vos conclusions
(ztoir encadré p. 134) et les originaux des pièces justificatives
(conservez une copie de chaque document) ;

- envoyer sous la forme recommandée avec avis de réception
à votre adversaire, donc à votre bailleur ou à son avocat s'il
en a désigné un et qu'on vous a donné ses coordonnées, un
exemplaire de vos conclusions, accompagné de toutes les pièces
justificatives en copies.

insidieusement laisser entendre que vous avez quitté le logement
pour échapper au paiement du rappel de charges (cas vécu).

L"article 23 dela loi du 6 juillet 1989 dispose que le bailleur
doit, au moins une fois par an, faire les comptes en matière de
charges récupérables, mais sans prévoir de sanction à l'égard
des propriétaires oublieux volontairement ou pas. Toutefois,
un propriétaire peut voir sa responsabilité civile engagée pour
défaut de régularisation de charges, corrune le montre cet arrêt
récent de la Cour de cassation. À plusieurs reprises, une loca-
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taire s'inquiète auprès de son bailleur de n'avoir reçu aucun
décompte des charges et donc aucun récapitulatif débiteur ou
créditeur de sa situation. Cinq ans plus tard, le propriétaire
des lieux réclame un rappel de charges correspondant à trois
fois le montant total des provisions sur charges versées ! Les
juges admettent le bien-fondé juridique de la demande, dans la
mesure où le calcul est exact et justifié et accordent au bailleur
les9 326 € de rappel de charges qu'il réclarne. Mais, estimant
que le loueur a eu un comportement déloyal et brutaI, les juges
fixent le prix de sa négligence (et de sa responsabilité civile)
à 10 000 € à verser à la locataire (Cour de cassation, trois;ième
chambre ciaile, no 335,21mars 2012).

.Mon locataire soutient que c'est à moi de remplacer sa boîte
aux lettres dégradée par des vandales. Qu'en pensez-vous ?

Votre locataire a raison ! I- installation et le remplacement de
la boîte aux lettres cassée incombe au bailleur, sans possibilité
de récupération auprès de l'occupant des lieux.

.Il y a quelques mois, la façade de l'immeuble où je suis
locataire a été ravalée par un système d'hydro-gommage. À
l'évidence, ces travaux ont consommé beaucoup d'eau. Le rap-
pel de charges que ie viens de recevoir comporte une somme
importante au titre de la consommation d'eau. Est-ce normal
qu'on me fasse participer à cette dépense ?

Les frais de ravalement, de quelque nature qu'ils soient, in-
combent exclusivement au bailleur. Le propriétaire des lieux
doit donc aussi prendre en charge la facture de l'eau consécutive
à ces travaux. Il ne lui est pas possible d'imputer ces frais en
tout ou partie au locataire.

ole loue une maison avec un jardin dont j'entretiens les
arbustes que je taille régulièrement. En revanche,l'élagage
d'un hêtre de taille imposante nécessite de faire appel à un
élagueur professionnel. llagence immobilière soutient que
cette dépense est exclusivement à ma charge. Est ce vrai?
Oui. Le décret relatif aux charges récupérables indique que pour
un jardin dont il a l'usage exclusif,le locataire doit supporter les
frais d'entretien courant, notamment taille, élagage, échenillage
des arbres et arbustes, remplacement des arbustes. Le coût de
la coupe de ces branches hautes vous incombe en totalité.
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o Nous sommes six locataires d'un petit immeuble appartenant
à une même personne. Chaque année, je demande à voir les
justificatifs des charges et chaque année,la propriétaire promet
de me rappeler pourfixerun rendez-vous, mais ne le fait jamais.

Commencezparluienvoyer une lettre recommandée pour lui
rappeler que vous avez à plusieurs reprises sollicité la fixation
d'un rendez-vous à l'effet de consulter les pièces justificatives
des charges locatives. Si cette propriétaire refuse ou ne répond
pas, vous pourrez demander au tribunal d'instance du lieu où se

situe le logement de prendre une injonction de faire l'y obligeant.

oNotre bailleul, une grosse société, nous a remis un code secret
nous pennettant d'accéder par Internet à la quittance de loyer
et à d'autres informations locatives. À chaque connexiory on
nous prélève L,50 € de participation aux frais. Est-ce normal ?

Non. Ces frais sont illégaux car ils n'ont pas été prévus par
le décret listant les charges locatives récupérables auprès des
locataires. La liste des charges est en effet limitative et tout ce

qui n'y figure pas ne doit pas être réclamé aux locataires.

.Est-il normal que la société foncière propriétaire de mon
logement calcule les charges récupérables sur le montant TVA
comprise des dépenses ?

Oui. Longtemps, la jurisprudence a imposé aux bailleurs de
calculer les charges récupérables sur le montant hors taxe. Un
décret intervenu il y a quelques temps a mis fin à cette pratique.
Désormais,les charges récupérables sur le locataire se calculent
sur les montants figurant sur les factures TVA comprise.

oNous venons de louerune ancienâe ferme qui n'a pas d'ins-
tallation téléphonique. Le bailleur peut-il nous interdire de
demander le raccordement au réseau téléphonique ? Qui de
lui ou de nous paie les frais d'installation ?

Llarticle L 35-1 du code des postes et des communications élec-
troniques dispose que le propriétaire d'un immeuble ou son
représentant ne peuvent s'opposer à l'installation téléphonique
demandée par le locataire. Au cas présent vous devrez supporter
les frais de cette installation téléphonique. En revanche, qu4nd
le bail mentionne la présence d'une ligne téléphonique parmi
les éléments équipant le logement,la dépense d'installation de
la ligne incombe aubailleur.
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Bye bye
mon bail

Propriétaire et locataire ont chacun la facutté de

poursuhsre ou non la relation, mais la loi ne leur ac-

corde pas la même liberté. Pour le locqtaire,la rup-
ture n'attendpas le nom-
bre des années. Il peut
quitter à tout moment

l'appartement ou la mai-
son qu'il occupe sans

aaoir à justifier la raison

de son depart.

N éanmoins, p our p ermet-

tre au propriétaire des

lieux de se retourner et surtout de trourser unnouoel
occupant, il lui faut annoncer son dEart, par lettre
recommandée aaec aois de réception, au moins trois
mois aoant la date de son déménagement. Un délai
parfois ramené à un mois

Le bailleur se trouae, par la force des choses, pris
entr e deux feux légaux contr adict oires. L' article 5 44
du code cioil lui certifie que son droit de propriétaire
est absolu ; mais, pour empêcher, au nom de ce prin-

Une rupture facite
pour [e locataire

Cinq options
pour [e bailteur

Vente à [a découpe, ta
protection du locataire
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cipe, qu'il « mett€ dehors >> son locataire au gré de

ses humeurs ou de son intérêt pécuniaire, la loi re-

cadrelaliberté dubailleur enlimitant à trois,pas une

de plus, les situations où il p eut rompre le b ail. Même

appuyée sur un bon motif, la reprise du logement ne

peut se réaliser instantanément, un délai d'au moins

six mois est laissé au locataire pour lui permettre de

se retourner et retrouuer un point de chute.
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Vous avez signé un bail pour une durée de trois ans si le bail-
leur est un particulier ou six ans s'il s'agit d'une personne mo-
rale. Un contrat qui a un début et une fin, une date d'échéance
ou un terme. Une échéance qui n'éteint pas automatiquement
le contrat de location. Il se poursuit par tacite reconduction ou
par renouvellement assorti d'une hausse de loyer. Sauf si le
bailleur décide de reprendre ou de vendre les lieux loués. Loin
d'être anecdotique, la question de la reprise du logement hante
tous les locataires ou presque, car chacun a au moins une fois
dans sa vie reçu le si redouté congé l'obligeant à accepter cette
vérité première : le statut de locataire est par nature précaire.
Remplir scrupuleusement ses obligations ne garantit pas non
plus au locataire qu'il ne sera pas un jour mis à la porte, le
propriétaire des lieux ayant, en ce domaine, toujours le dernier
mot. Mais peu importe qui, du locataire ou du bailleur, en est
l'auteur : la rupture du bail oblige chaque partie à respecter
une procédure précise.

Une rupture facile
pour le locataire
oaaaaaaoaooaaaaaaaaaoaaooaaaaaaa

Contrairement au bailleur, le locataire n'est pas obligé d'at-
tendre la date d'échéance de son contrat pour mettre fin à la
relation locative.

o L'article L2 de la loi du 6 juillet 7989 lui permet de résilier
son contrat de location à tout moment, sans avoir à motiver sa
décision. À l'inverse du bailleur qui, lui, ne peut donner congé
que pour des motifs dûment légitimés par laloi (aoir plus loin) .

Attention : le droit de résilier le bail à tout moment n'emporte
pas celui de partir au pied levé, du jour au lendemain. Locataire,
vous devez informer à l'avance voke bailleur de votre volonté
de partir. Pas n'importe comment : un coup de téléphone, un
courriel, un SMS ou une lettre simple sont des méthodes inac-
ceptables pour la loi. Le fait de quitter les lieux n'est pas non
plus un congé au sens de la loi.

. L'article 15-I alinéa 2 ile la loi du 6 juillet 1989 dispose que
le congé (laztolonté derésilierlebail) dulocataire doit êtrenoti-
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fié par lettre recommandée aztec aztis de réception aubailleur.
Ce formalisme permet de marquer le point de départ du délai
de préavis qui, précise ce même article, << court à compter du jour
de la réception de la lettre recommandée » par le bailleur ou son
représentant chargé de gérer le logement.

Trois mois de préavis pour partir

Né d'abord en droit du travail,le délai de prévenance, devenu au
fil du temps délai de préavis (également appelé " délai-congé »)

est aujourd'hui généralisé à toutes les branches du droit français.

cEn droit locatif, le délai de préaois désigne le temps qui
s'écoule entre le moment où le bailleur est aoerti de la oolonté ile
iléménager du locataire et la date où ce dernier quitte les lieux.

o Eixer le ilélai de préaois idéal n'est pas simple :

- trop long, il interdirait ipso facto au locataire de se trouver une
nouvelle habitation locative ou tout au moins rendrait très compli-
quée l'envie de partiq, sauf pour ceux dont les moyens financiers
leur permettraient de réserver à l'avance un nouveau logement
tout en continuant à payer le loyer de celui qu'ils veulent quitter;
- trop court il mettrait en difficulté le bailleur qui pourrait se

trouver privé de son revenu locatif du jour au lendemain.

o Essayant de ménager la chèorc et le chou, la loi a fixé des

délais de préaais qui font l'unanimité contre eux :les locataires
les jugent trop longs, les bailleurs les trouvent trop courts.
Le délai imparti au locataire pour donner congé est de trois
mois, le décompte étant réalisé à partir de la date de réception
de la lettre recommandée adressée par le locataire au bailleur.

Un mois de préavis sous condition

Pourle locataire,le préavis de trois mois estla règle. Mais dans cer-
taines sifuations d'urgence ou deprécarité, il estramené à unmois.

. L'article 15-l alinéa 2 de la loi du 6 juiltet 1989 énumère cinq
situations, pds une de plus, où le locataire est autorisé à res-
pecter un préaois d'un mois :

- le locataire bénéficiaire du revenu de solidarité active (RSA)
bénéficie du préavis d'un mois;
- le délai est également réduit à un mois en faveur des loca-
taires âgés de plus de soixante ans dont l'état de santé justi-
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Ni la loi, ni lestribunaux n'exigent
du Iocataire qu'il indique dans la

lettre de congé Ie motif invoqué
pour bénéfrcier du préavis réduit.
Le locataire soucieux d'éviter
d'inutiles polémiques a toutefois
intérêt à indiquer d'emblée, dans

sa lettre de congé, Ie motif sur
lequel il s'appuie pour user de

cette prérogative.

fie un changement de domicile. Peu
importe si Ia mauvaise santé frappe
le locataire signataire du bail ou son
conjoint dont le nom n'y figure pas
puisque celui-ci en est le cotitulaire
légal, même s'ilne l'a pas signé.
Il n'est pas obligatoire d'utiliser ce

droit uniquement au moment où la
santé commence à se dégrader : un lo-
cataire malade depuis longtemps peut
à un moment ou un autre faire valoir
la nécessité de changer de domicile.

- des raisons professionnelles peuvent aussi permettre de réduire
lepréavis àunmois.Ilen estainsi encas perte d'emploiou d'obten-
tion d'unnouvel emploi consécutif à la perte duprécédent poste.
Sont concemés les cas de licenciement, de rupture conventionnelle
d'un contrat de travail, de non-renouvellement d'un contrat à

durée déterminée (CDD).

Attention : pas plus la démission que la fin d'un stage ne
peuvent être considérés comme des pertes d'emploi autorisant
le préavis réduit;
- l'obtention d'un premier emploi ouvre droit au préavis d'un
mois. En pratique, cette situation trouve rarement à s'appliquer,
car pour louer le logement le locataire a nécessairement dû
présenter des justificatifs de ressources ;

- la mutation professionnelle d'un locataire ayant le statut de
salarié autorise le préaüs d'un mois. Peu importe que celle-ci soit
imposéepar l'employeurou réalisée à la demand.e dusalarié. Peu
importe également que la mutationprofessionnelle concerne le
locataire ou son conjoint. Il n'est pas non plus nécessaire qu'elle
donne lieu à un changementde régionnimême qu'une distance
minimale sépare l'ancien et le nouveau lieu de travail.

Un locataire donne congé de son logement moyennant un pré-
avis d'un mois et argumente que l'état de santé de son épouse,
âgée de plus de soixante ans et malade, nécessite un change-
ment de domicile. Mais, selon le bailleuq, soutenu par la cour
d'appel, le congé abrégé s'applique uniquement au locataire
titulaire du bail qui remplit la double condition d'être âgé de
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plus de soixante ans et de présenter un état de santé précaire.
Et, soutient encore le bailleu1, la pathologie dont souffre l'épouse
du locataire est très ancienne, la nécessité soudaine de changer
de domicile ne peut être avancée. Saisie par le locataire, la Cour
de cassation (3' chambre cioile, arrêt n" 3 du 5 janztier 20L2) renvoie
le bailleur et les juges d'appel à leurs chères études et rappelle
que le préavis réduit peut être revendiqué par le locataire dont
le conjoint cotitulaire légal a plus de soixante ans et présente

Donner votre congé
à votre bailleui

Nom, prénom,

adresse du locataire

4...,|e...

Nom, adresse du bailleur

Recommandé avec avis de réception

Madame, Monsieur,

J'ai décidé de quitter le logement que vous me louez. Je vous donne mon congé.

Mon préavis légal étant fixé à trois mois, je compte déménager au plus tard

\e... (date).

La rédaction de l'état des lieux de sortie pourrait avoir lie ule... (date) à... (heure)

avec remise des clefs à la fin de ces opérations.

Je vous remercie de me confirmer que ces date et horaire rencontrent votre

agrément 0u, dans le cas contraire, de me joindre sur mon mobile au ... afin

que n0us puissions les adapter ensemble.

Pour un préavis réduit d'un mois, indiquez :

Un licenciement intervenu \e... (date) me conduit à quitter le logement que vous

me louez. Je vous donne donc mon congé et vous informe de mon intention

de bénéficier du préavis d'un mois conformément aux dispositions de I'article

l5-l alinéa 2 de la loi 89-462 du 6 juillet 1989. Vous trouverez d'ores et déjà

justification de l'événement invoqué. Je vous contacterai prochainement pour

fixer ensemble la date et l'heure de réalisation de l'état des lieux de sortie.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à I'expression de ma parfaite consi-

dération.

Signature
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Préavis réduit pour les HLM

I orsqu'il donne son congé, le locataire d'une HLM ou d'un autre logement du

Lsecteur social, doit respecter un préavis de trois mois ou d'un mois s'il se

trouve dans l'une des situations prévues par la loi (raisons professionnelles,

RSA, problèmes de santé d'une personne de plus de soixante ans...).

Deux exceptions à ce régime de droit corTrrnun :

- le préavis est d'un mois (article L 442-6-3, code de la construction et de

l'habitation) lorsque le locataire se voit attribuer un autre logement par le même

bailleur social que celui propriétaire du logement qu'il va quitter i

- Ie préavis est de deux mois (article L 353-15, code de la construction et de

l'habitation) si les deux logements sociaux (celui que le locataire quitte et celui

où il va s'installer) n'appartiennent pas au même bailleur social.

En revanche, le locataire qui déménage d'un logement social pour aller vivre

dans une habitation du secteur privé est tenu à un préavis de trois mois ou,

exceptionnellement, un mois s'il se trouve dans une situation qui l'y autorise.

un état de santé justifiant un changement de domicile. Ce droit
n'est pas subordonné à la nécessité soudaine de changer de
domicile, précise également la Haute cour.

Les obligations du locataire pendant [e préavis

Pendant la durée du préavis, même si vous libérezle logement
avant le terme prévu, vous devrez payer les loyers et les charges
jusqu'à la date précise d'expiration du préavis.
En revanche, aucun texte n'autorise le bailleur ou son gestion-
naire à vous faire payer le mois dans son intégralité.
Le demier loyer et sa provision sur charges seront calculés au
prorata du nombre de jours séparant le 1"' du mois jusqu'à la date
de votre départ. Si le préavis se termine par exemple le 8 juillet,
vous devrezrégler le loyer et les charges jusqu'au 8 juillet. Pas
plus. La pseudo règle serinée avec aplomb ici ou là sur le mode
<< tout mois commencé est dû en totalité » est totalement illégale.

c Lorsque l'habitation est relouée aoant la fin ilu préaais, le
locataire partant est reileaable iles loyers et charges uniquement
j us qu' à I a d at e où il a effe ctio ement o ccup é le s lieux ( article 1 5 -1,

alinéa 3,loi du 6 juillet 1-989). Afin de permettre au propriétaire
de trouver un autre candidat à la location ou d'organiser sa
vente s'il profite de votre départ pour choisir cette option, vous
devez laisser visiter le logement.
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Pour mettre fin aux abus, l'article 4 de la loi du 6 juillet 1989

précise que ces visites ne sont possibles que pendant deux heures
par jour et uniquement les jours ouvrables.

Cinq options pour le bailleur
''''' 

;;;;;;;;,;;,;;,,";:",;;;,e,essaie,
c'est légitime, d'élaborer le meilleur plan possible pour ses in-

térêts. Rester dans l'investissement
immobilier locatif ? En sortir ?

Mais, si le locataire peut partir à
tout moment, le bailleur, lui, ne peut
prendre position qu'à l'arrivée du
terme du bail. I1 peut choisir entre
quatre possibilités : laisser le contrat
de location se poursuivre par tacite
reconduction ; le renouveler moyen-
nant une hausse du loyer s'il est dans
un cas prévu par la loi ; reprendre le
logement pour le mettre en vente ou
pour l'occuper ou y héberger certains
proches. Le propriétaire des lieux doit
faire connaître son choix au loca-
taire au moins six mois avant la date
d'échéance du bail, sauf si la location
se poursuit par tacite reconduction
sans aucun changement.

À ces quatre possibilités, s'en ajoute une cinquième : celle pour
le bailleur de pouvoir mettre fin à un contrat en cours pour
un « motif légitime et sérieux » en cas de faute du locataire, par
exemple. Mais cette rupture avant terme est très encadrée.

O La reconduction tacite du baiL

À l'approche du terme de son contrat de location,le locataire
espère... le silence de celui qui détient les clefs de son sort.
Car, lorsque le bailleur ne délivre pas congé, ni ne fait aucune
démarche en direction du locataire, le bail se poursuit par tacite
reconduction. Ce terme juridique s'emploie quand iI y a conti-
nuation automatique du contrat sans que les parties aientbesoin
de le dire, ni d'écrire quoi que ce soit.
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ll n'y a pas de limite au nombre de

tacites reconductions possibles :

à chaque terme, le bail est recon-
duit pour Ia même durée et ainsi

de suite. Locataires, pour repérer
la reconduction tacite de votre

contrat de location, fiez-vous au

silence du bailleur : si Ie terme
est dépassé sans qu'il ait exprimé
quoique ce soit, c'est que le bail
a été reconduit.

o En cas de rcconduction tacite, on ne
refait pas un nouoeau contrat, ni un
quelconque écrif :la reconduction se fait
aux conditions du bail initial sans au-
cune modification. La durée du contrat
reconduit est de trois ans pour les bail-
leurs personnes physiques et de six ans
pour les bailleurs personnes morales.

. Côté loyer, il n' y a aucun change-
ment, la hausse à la date anniaersairc
chaque année continuera d'être calculée
sur la base ile l'inilice de référence iles
loyers, dans la mesure où une clause
de révision figure dans le bail.

Attention : il est interdit de facturer des frais au locataire lorsque
le contrat de location se poursuit par tacite reconduction.

O Le renouvellement du bail avec un nouveau loyer

Cette configuration est celle où le bailleur souhaite poursuivre
la location en faveur du même locataire, mais aimerait bien
dorurer un petit coup de pouce haussier au loyer. On parle alors
de « renouaellement >>, c'est-à-dire qu'il s'agit d'unnouveaubail.
À cette occasion, s'il apparaît que le loyer est manifestement
sous-évalué, le bailleur peut le réévaluer. Mais la hausse de
loyer ne peut excéder la moitié de la différence entre le loyer
fixé par référence aux loyers habituellement constatés dans le
voisinage pour des logements comparables et le loyer à la date
du renouvellement, révisé en tenant compte de la variation de
f indice de référence des loyers. La hausse du loyer est éga-
lement possible en cas de travaux importants réalisés par le
propriétaire des lieux.

. Le bailleur qui souhaite profiter du renouaellement du bail
pour enoisager une hausse du loyer doit respecter certaines

formalités précises.Il doit commencer par s'assurer que la sous-
évaluation qu'il compte invoquer est bien réelle. Pour cela, il
doit recueillir des références, c'est-à-dire des cas existants de
logements loués à des prix plus élevés que le sien.
Les références à fournir au locataire sont au nombre de trois
dans la généralité des cas et six pour les biens situés dans les
agglomérations de Paris, Lyon, Marseille. Les logements pris
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en référence doivent être comparables à celui dont le bailleur
souhaite augmenter le loyeq, être situés dans son voisinage et
être en location nus depuis au moins trois ans.
r"anonymat n'a pas droit de cité. Le bailleur doit prouver que
les logements pris en référence existent réellement. Pour cela,
il doit fournir au locataire les adresses des logements pris en
référence,leur date de constructiory leur surface habitablè, mais
aussi leurs caractéristiques architecturales (ascenseur ou non,
état des équipements, annexe comme un parking, mode de
chauffage...), ainsi que le montant du loyer hors charges effec-
tivement appliqué.
Une fois qu'il a en mains ces références, le bailleur adresse au
locataire, au moins six mois avant la fin du bail, une proposition
de renouvellement avec augmentation de loye1, sous la forme
recommandée avec avis de réception.

Attention : la lettre recommandée est accompagnée des réfé-
rences des logements et de leurs caractéristiques et elle doit repro-
duire intégralement les dispositions de l'article 17 c de la loi du
6 juillet 1989.Le but est de permettre au locataire de connaître
ses droits, notamment s'il est en désaccord avec la proposiüon.

. À réception de la proposition de renouoellement de bail aoec
hausse de loyer adressée par ootre bailleur, ztous pouoez lui
réponilre ouflon.
) pREMIER cAS : vous êtes d'accord sur la sous-évaluation mani-
feste de votre loyer et décidé à accepter la hausse proposée. Vous
devez, au plus tard dans les deux mois qui suivent, exprimer
votre accord au moyen d'une lettre adressée à votre bailleur.

Attention : rien ne vous oblige à accepter la proposition de
hausse du loyer que vous avez reçue. Vous pouvez, dans les
deux mois suivant la réception de l'offre, adresser à votre bail-
leur une lettre exprimant votre désaccord ou lui faisant valoir
une contre-proposition : accepter par exemple/ une hausse de
loyer moins élevée que celle envisagée.

> sECoND cAS : vous pouvez également ne rien faire, ne pas pren-
dre position. Votre absence de réponse sera considérée com-
me un refus. Vous devez bien sûr continuer à payer votre loyer
et votre provision sur charges à leur montant habituel.

o fuprès ootre reîus implicite (oous n'aoez pas réagi) ou explicite
(oous aoez franchement dit non) ile la proposition ile hausse
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de loyer,le propriétaire des lieux doit saisir, au plus tôt quatre
mois avant le terme du contrat de location, la commission dé-
partementale de conciliation. Cette commission est un passage
obligé : le propriétaire qui saisit d'emblée le tribunal verrait
sa procédure rejetée, sans examen. La commission n'a pas de
pouvoirs juridictionnels, elle ne juge pas. Elle tente de concilier
les points de vue des deux parties en les convoquant à une
audience au moins quinze jours avant la date de la rencontre.

. Si la conciliation n'est pas possible, la commission rend un
aois exposant les faits et les positions ile l'un et ile l'autre.
Cet avis n'a pas de caractère contraignant et ne peut imposer
au locataire d'accepter la hausse de loyer.

o Le b ailleur peut renoncer à son proj et
ile hausse de loyer ou saisir le tribu-
nal d'instance et produire l'aois de la
commission Le juge n'est pas Iié par
l'avis de la commission, il peut refu-
ser la hausse s'il constate que le loyer
n'est pas manifestement sous-évalué ou
que l'écart avec les loyers du voisinage
est réel sans qu'il puisse être considéré
corrune manifestement sous-évalué.

o Que lahausse de loyer soit conoenue
aoeclelocataire oufixée en justice, son

app lic ation a lieu p ar 1 I 3 ou p ar L l 6 " s el on I a duré e du b ail. U ne
hausse supérieure à10 % est étalée par sixième annuel quelle
que soit la durée du bail renouvelé.

Attention: à tous les stades de laprocédure dehausse du loyer,
le locataire n'a aucune raison ni intérêt à saisir la commission
départementale de conciliation. Mieux vaut pour lui se réfugier
dans une salutaire abstention.

I Le congé pour vendre

En cours de locatiory la vente du logement n'est pas interdite.
Simplement, il sera vendu au locataire ou cédé occupé à un tiers.
La cessionne change rien aux droits du locataire, sonbail sepour-
suivra jusqu'à son terme, personne ne peut l'obliger à partir avant.
Un logement vendu occupé est généralement l'objet d'une dé-
cote de son prix de vente : plus la date d'échéance est éloignée,

Le bailleur ne peut pas tout à la
fois faire une proposition de re-

nouvellement du bail avec hausse

de loyer et donner congé pour

la même échéance du bail : Ie
congé serait nul. En faisant une
proposition de réévaluation du

Ioyer, Ie bailleur accepte impli-

citement mais irrévocablement
la poursuite de la location.
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Lorsque Ie bailleur est I'initiateur
du congé, pour quelque motif que

ce soit, Ie Iocataire peut partir
à tout moment, sans avoir à

observer Ie préavis. llpaiera le

Ioyer et la provision sur charges,
uniquement jusqu'à Ia date de
son départ.

Lorsque plusieurs locataires sont
titulaires du bail, le congé est
délivré nommément à chacun
d'eux. Dans un couple marié ou
pacsé, chacun reçoit personnel-

lementnotification du congé, sauf

si le mariage ou la signature du
pacte n'ont pas été portés à la
connaissance du bailleur.
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plus la décote sera élevée. Pour ne pas
minorer sa valeul, le bailleur préférera
donc le vendre inoccupé après avoir
fait partir l'occupant des lieux. Pour
cela, il doit donner congé (pour vente)
au locataire pour la fin du bail en res-
pectant tout le formalisme prévu à

l'article 15 de la loi du 6 juillet 1989.

o La lettre de congé est ailressée au
lo cataire au minimum six mois aa ant

o Sous peine de nullité, la lettre de
congé doit reproduire et non pas seu-
lement photocopier, les cinq premiers
alinéas de l'article L5-II de la loi du
6 juillet 1989 (quLi détaillent le fonc-
tionnement de ce congé). Le locataire
dispose de deux mois pour prendre
partie sur l'offre de vente qu'il a reçu.

o L'achat ne l'intércsse pas et il expri-
me sa décision aubailleur: il perd son
droit d'acquisition. Si le locataire ne ré-

le terme dubail et comporte impérativement le motif allégtté,
sans quoi le congé serait nul.

o Le locataire bénéficie d'un droit ile préemption, c'est-à-ilire
qu'il est prioritaire pour se porter acquéreur du logement qu'il
occupe. Le congé donné par le bailleur équivaut à une véritable
offre de vente : il doit, sous peine de nullité, indiquer le prix et
les conditions de la vente projetée.

Attention : la mention " le logunent loué ,, ne suffit pas, l'offre doit
indiquer la surface du local. S'il existe des éléments accessoires
comme le parking, la cave,le jardirç etc.,le prix doit être ventilé
de manière à indiquer celui du logement et celui de l'annexe.
Un appartement proposé à la vente avec son parking doit ainsi
comporter deux prix distincts.

pond pas dans les deux mois suivant l'offre de vente, son silence
équivaut à un refus d'adreter, son droit de préemption disparaît.
Dans les deux cas, il devra partir à la date d'expiration de son
bail. Mais s'il souhaite acquérir le logement,le locataire doit, par
lettre recommandée avec avis de réception faire part au bailleur
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Huissiers, mais aussi
administrateurs de biens

f n droit locatif, l'huissier de justice est généralement missionné pour aller livrer

Lles mauvaises nouvelles de la part du bailleur à son locataire ou I'inverse.

Bien souvent, le propriétaire des lieux lui demande d'intervenir pour récupérer

des loyers impayés, constater des dégradations commises dans le logement.

Le locataire le sollicite quand on veut lui imposer un état des lieux de sortie

un peu trop à sens unique, pour constater l'état d'indécence du logementou

l'humidité qui le ronge.

Le potentiel de l'huissier de justice est pourtant plus large et varié dans le

domaine immobilier, même si ces missions restent méconnues : bailleur, vous

pouvez ainsi confier la gérance du ou des logements loués à un huissier de

justice. ll assumera toutes les missions classiques d'un administrateur de biens

comme la recherche du locataire, l'encaissement des loyers, Ies décomptes de

charges, le suivi et l'entretien des lieux, la délivrance des congés, la rédaction

des contrats, l'établissement de l'état des lieux d'entrée et de sortie, etc.

Ihuissier de justice peut également exercer des fonctions de syndic d'immeubles

en copropriété.

Pour en savoir plus, on peut s'adresser au groupement des huissiers de justice

administrateurs de biens (GHJAI) ou à la chambre nationale des huissiers de

justice: www.ghjalfr

www. h u i ss i e r-i usti ce. org

Le locataire ne bénéfrcie pas de

Ia priorité d'achat (droit de pré-

emption) lorsque Ie propriétaire

vend à I'un des membres de sa

famille (parents jusqu'au qua-

trième degré), à condition que

cet acquéreur occupe Ie Ioge-
ment pendant au moins deux ans.

de son acceptation au plus tard dans
les deux mois suivant la réception
de l'offre. Il dispose ensuite de deux
mois pour signer l'acte de vente. Ce
délai est porté à quatre mois si, dans
sa réponse, le locataire indique qu'il
entend recourir au créditpour financer
l'acquisition. Le délai total accordé au
locataire pour mener à bien son achat
est donc de quatre mois ou six mois
s'il achète à crédit.

Attention : s'il décide de baisser le prix de vente du logement,
le propriétaire (ou son notaire) a l'obligation d'en informer le
locataire, afin qu'il puisse envisager d'acheter à ce nouveau
prix. Cette pratique est popularisée sous le nom de " deuxième
droit de préemption ».
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@ Le congé de reprise pour habiter

À l'expiration du bail, le propriétaire peut reprendre le logement
pour l'habiter,le faire habiter comme résidence principale par
ses ascendants ou ses descendants ou par ceux de son conjoint.
Ces bénéficiaires, énumérés à l'article 15-I de la loi du 6 juillet
1989, sont notamment le conjoint du bailleur, ses enfants et
petits-enfants/ ses parents ou grands-parents.

Le bailleur quicraintde sÿperdre
dans les délais et le formalisme
rigoureux du congé peut charger
un huissier de justice de délivrer
le congé au locataire.

Attention : le congé pour habiter n'est
possible que si le propriétaire des lieux
estunparticulier ou si lebien appartient
à une SCI (société civileimmobilière) fa-
miliale et que le logement doit devenir la
résidence principale de l'un des associés

de la SCI. Les loueurs institutionnels ne
peuvent utiliser ce cas de reprise.

. P our que I a rcpris e s o it p o s sibl e, le b aill eur do it, au minimum,
six mois aoant le terme dubail, enl)oyer sous la forme recom-
manilée aztec aois de réception, une lettre de congé à son loca-
taire pour lui annoncer son intention de reprendre le logement
pour en faire sa résiilence principale ou, si son intention est d'y
loger l'un de ses proches, les nom et prénom de ce bénéficiaire
ainsi que le lien de parenté (ma fille, mon fils, mon père...).

I Le congé pour motif tégitime et sérieux

Lorsque le congé est motivé par

un défautde paiementdes Ioyers,

I'assignation à comparaître de-

vant le tribunal d'instance (en

vue d'obtenir Ia résiliation du
bail)adressée au locataire, doit
également être notifié au Préfet
de police du département du lieu

où se situe le Iogement.

o Congé pour motif légitime et sérieux >>,

le propos est élégant, mais sonne
creux car jamais la loi n'indique ce
qu'il faut comprendre par ces termes.

c L'article 75-I de la loi du 6 juillet
1989 indique que lorsque le bailleur
donne congé à son locataire, ce congé
peut être justifié par un motif légitime
et sérieux, notamment l'inexécution
par le locataire de l'une des obligations
lui incornbant. Face à la légèreté super-

ficielle du texte de loi, les tribunaux essaient de s'accorder sur
la définition du motif légitime et sérieux, mais apprécient au
cas par cas, sans généraliser. Le défaut de paiement des loyers
est assurément un motif légitime et sérieux pouvant justifier
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Ne donne pas congé qui veut

frette démarche incombe normalement au propriétaire du logement loué. Ce

Vqui pose la question de savoir si le congé délivré par le gérant du logement

(administrateur de biens, agent immobilier...) est valable.

Le mandat de gestion général signé avec le gestionnaire du logement ne suffit

pas à valider la démarche du gestionnaire. La vente d'un logement est un acte

de disposition qui nécessite un mandat comprenant des clauses spéciales,

notamment une mention expresse autorisant le gestionnaire à délivrer un congé

pour vente.

Si l'intermédiaire immobilier n'a pas reçu ce mandat spécial, le congé qu'il

délivre est frappé de nullité.

Dans tous les cas, le congé délivré par un mandataire doit, sous peine de nullité,

mentionner les noms et adresses du propriétaire du logement.

Peu importe si le locataire connaît déjà largement ces coordonnées.

Lesjuges sontformels : si la lettre de congé ne comporte pas les coordonnées

du propriétaire, le congé est nul.

la résiliation du bail en cours de location ou à l'arrivée de son
terme. Ce congé s'exerce toujours sous le contrôle du juge, y
compris lorsque le bail comporte une clause résolutoire pré-
voyant la résiliation automatique du bail.

Attention : la clause résolutoire n'est valable que si elle se limite
à prévoir la résiliation automatique du bail pour l'un des trois
motifs suivants : non-paiement du loyer, défaut d'assurance
du logement loué, troubles de voisinage. Même dans ces trois
cas, le juge peut refuser la résiliation du bail.

Depuis une quinzaine d'années,les gros propriétaires immo-
biliers sont pris d'une frénésie ,, aendeuse rr, qui les poussent à

se débarrasser de leur parcs de logements.
Popularisé sous le nom de << uente àla découpe », ce système de
ventes tout azimut concerne le cas où un même propriétaire
décide de vendre au moins dix logements,loués ou non, situés

Vente à [a découpê,
la protection du locataire
aoooaaaoaoooaaaaaaoaoaoaaaaaoooo
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Le locataire âgé de plus de

soixante-dix ans, dont les res-

sources ne dépassent pas une

fois et demie le montant annuel

du Smic, ne peut recevoir son

congé que si lui est proposé un

relogement correspondant à ses

besoins età ses possibilitésfinan-

cières, dans la même commune

ou une autre limitrophe (arlicle
75 -lll, loi de 1989). Cette obliga-
tion de relogement ne s'applique
pas si le bailleur est une personne

physique âgée de plus de soixante

ans ou si, quel que soit son âge,

il dispose de revenus annuels
inférieurs à une fois et demie le

montant annuel du Smic.
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dans un même immeuble ou ensemble
immobilier. Une protection spécifique
des locataires a été mise en place par
la loi no 2006-685 du L3 juin 2006, dite
loi Aurillac.

. Ces mesures protectrices s'appliquent
à tous les locataires en place, sauf si
la vente de plus de dix logements est
consentie à un acquéreur qui s'engage
à permettre à chaque locataire en place
de disposer du logement pendant une
période de six ans à compter de la si-
gnature de l'acte de vente.
Ainsi, quand un immeuble compre-
nant au moins dix logements est vendu
en bloc à un seul acquéreur qui s'en-
gage à maintenir les locataires dans
les lieux pendant au moins six ans, ces

derniers ne peuvent pas revendiquer
quoi que ce soit puisqu'on leur pré-

serve l'essentiel : la poursuite de la location.
En dehors du cas de vente en bloc avec maintien des locataires,
la cession d'un ensemble d'au moins dix logements doit suivre
pas à pas Ie chemin balisé par la loi.

. La première étape a lieu sous forme de concertation et il'infor-
mation des locataires enplace,pour expliquer le projet de vente,
et répondre à leurs questions.

. Le bailleur adresse ensuite à chaque locataire une offre ile
oente nominatioe comprenant toutes les informations lui per-
mettant d'étuilier la proposition : srxface du logement, prix
moyen du m2, prix total, surface du logement et, très important,
le critère de différenciation. Cela signifie qu'on doit lui dire
pourquoi l'appartement du voisin est évalué à un prix plus
faible que celui qu'il occupe.

o Les locataires oulnérables sont également informés de leurs
droits spécifiques et de lapoursuite de leurbail.Il s'agit notam-
ment des personnes âgés de plus de soixante-dix ans et non
redevables de l'impôt de solidarité sur la fortune (ISF).

Le locataire ayant des revenus modestes, même s'il n'est pas
âgé ni malade, doit se voir proposer un relogement correspon-
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dant à ses besoins et à ses possibilités. Comme dans n'importe
quel congé pour vente, le locataire en place est prioritaire pour
acquérir le logement qu'il occupe.

o Je loue un logement meublé à un couple qui refuse de partir
au prétexte que je n'ai pas envoyé de congé. !e pensais que la
location meublée offre plus de souplesse que la location nue...
Eh non,la locationmeublée n'estplus le petitparadis juridique
et fiscal qu'elle a été. Elle est devenue assez contraignante (article

L 632-1-, code de la construction et de l'habitation). Le propriétaire
qui ne souhaite pas poursuivre la location doit en informer
Ie locataire moyennant un préavis de trois mois et justifier ce
refus par sa décision de reprendre ou de vendre le logemen!
soit par un motif légitime et sérieux, notamment f inexécution

Informer [e bailleur
du décès de son locataire

Nom, prénom, adresse

du proche du défunt

Nom et adresse du bailleur

À..., te...

Madame, Monsieur,

Mon oncle Léonard Dijon, locataire de votre appaftement situé 490, rue Sainte-

Barbara à Brest est décédé1e... (date).

Aux termes de l'article 14 de la loi du 6 juillet 1989, le contrat de bail est résilié

de plein droit à la date du décès.

Quelques semaines me sont nécessaires pour vider le logement, il m'est donc

impossible de fixer dès maintenant la date effective de libération des lieux.

Je vous contacterai dans quelques jours afin que nous puissions fixer ensemble

un rendez-vous nous permettant de réaliser l'état des lieux.

Bien entendu, le loyer et les charges récupérables vous seront réglés jusqu'au

jour de la remise effective des clefs du logement.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à I'expression de ma considération

distinguée.

Signature
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La disparition

I e dépail du locataire pour rejoindre sa dernière demeure ne met pas auto-

Lmatiquement fin au bail. La location se poursuit au profit de son conjoint,

concubin, partenaire de Pacs, ascendants, descendants, personnes à charge

qui vivaientavec lui depuis au moins un an à la date du décès. Si aucun de ces

proches du défunt ne remplit les conditions ou ne souhaite la poursuite de la

location, les héritiers du défunt n'ont pas à respecter de préavis et le loyer n'est

dû que jusqu'à la date de restitution des clefs au bailleur. Ce qui n'empêche

pas que l'état des lieux de sortie doit être réalisé.

En cas d'abandon de domicile par le locataire, le contrat de location se poursuit

au profit des mêmes personnes précitées qui vivaient avec lui. Par abandon

de domicile, il faut comprendre le départ définitif du locataire (un départ en

maison de retraite, par exemple).

Lorsque plusieurs personnes revendiquent le droità la poursuite du bail, c'est

le juge qui désigne celle qui pourra rester dans le logement.

Que se passe-t-il lorsque le locataire s'évanouit dans la nature, disparaît sans

laisser ni adresse, ni proches au domicile et ne paie plus son loyer ?

En théorie, rien. Le bail se poursuit et le propriétaire ne peut ni pénétrer dans le

logement, ni le relouer. [adicle 14-1 de la loi du 6 juillet 1989 offre cependant

une procédure allégée permettant au propriétaire de récupérer rapidement le

logement. Le bailleur doit alors demander à un huissier de justice de mettre

en demeure le locataire d'avoir à justifier qu'il occupe le logement. Si, un mois

après cette mise en demeure, ce dernier ne réagit pas, l'huissier de justice

pourra établir un état d'abandon du logement, appuyé d'un rnventaire des biens

laissés sur place par le locataire et de l'évaluation de leurvaleurfinancière.

Muni de ce constat, le propriétaire pouna saisir le tribunal d'instance afin

qu'il constate la résiliation du bail et ordonne la reprise du logement par son

propriétaire. Le locataire dispose d'un mois p0ur s'0pposer à la décision du

juge. À défaut, le bailleur peut reprendre son bien.

par le locataire de l'une des obligations lui incombant. Si un
délai de moins de trois mois vous sépare de la date d'échéance
du bail, c'est trop tard : la location est reconduite pour un an.

. ]e reçois des appels téléphoniques intempestifs de l'agence
immobilière chargée de la vente du logement dont je suis
locataire. Elle exige que je sois disponible au pied levé. Ou
que je lui laisse mon trousseau de clefs pour organiser les
visites à sa guise. Est ce normal ?
Non. La loiprévoit quependantle préavis, envue de lavente ou
de la relocation du logement,le locataire en place doit accepter
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r Les règtes du congé mieux harmonisées

Avec I'explosion des loyers dans les zones chères, des propriétaires bailleurs ou

leurs mandataires donnent congé au locataire sous un motif légal et relouent à des

prix plus élevés. Trop long, le délai de préavis dû par le locataire ne favorise pas

la mobilité. Une modification partielle des règles du congé est à l'ordre du jour.

r Un nouveau cas de préavis réduit à un mois.

Aux cas existants de préavis réduit à un mois, la loi en ajoutera un nouveau. Dans

les zones d'urbanisation de plus de 50 000 habitants, le préavis d'un mois devient

obligatoire lorsque le congé est donné par le locataire.

r lndication du motif autorisant un préavis réduit.

Le locataire qui entend bénéficier du préavis d'un mois doit, à peine de nullité,
préciser le motif invoqué et le justifier au moment de I'envoi de sa lettre de congé.

r lndication du loyer payé par le précédent locataire.

lnutile de faire partir un locataire dans I'espoir de relouer le logement plus cher.

Le montant du dernier loyer acquitté par le précédent locataire sera obligatoirement

indiqué sur le bail, dès lors que ce dernier aura quitté le logement moins de dix-huit

mois avant la signature du bail.

r Vente à la découpe de cinq logements au moins.

La protection des locataires en place s'appliquera s'il y a projet de vente d'au moins

cinq logements situés dans un même immeuble ou ensemble d'immeubles (au lieu

de dix, actuellement).

r Protection des locataires âgés.

Actuellement, le bailleur ne peut donner congé pour vendre, sans proposer un reloge-

ment au locataire disposant de ressources modestes et âgé d'au moins soixante-dix

ans. Cette limite d'âge est abaissée à soixante-cinq ans. De sorte que la protection

s'appliquera si le locataire a au moins soixante-cinq ans et remplit la condition de

revenu. Cette protection ne s'applique pas si le bailleur dispose de ressources modestes

et est âgé d'au moins soixante-cinq ans (au lieu de soixante ans, aujourd'hui).

BYE BYE MON BAIL

les visites à raison de deux heures par jour ouvrable, au maxi-
muln. IJagence immobilière doit vous avertir à l'avance et trouver
avec vous le moment propice. Elle ne peut exiger votre présence
aux jours et horaires qui lui conviennent. Elle ne peùt pas non
plus exiger que vous laissiez vos clefs. Ces règles s'appliquent
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à f identique lorsque le propriétaire réalise lui-même les visites

en vue de la vente ou de la relocation du logement.

o J'ai envoyé mon congé au propriétaire, mais après des se-

maines de recherche, ie n'ai toujours pas trouvé de point de

chute. Puis-je annuler mon congé et rester dans le logement ?

La loi n'accorde pas de droit de rétractation au locataire qui
a donné son congé. En principe, vous devez partir à la date

d'échéance de votre préavis. Mais si le logement n'est pas reloué

ou vendu, vous pouveznégocier à l'amiable un délai supptré-

mentaire pour quitter les lieux. Faites confirmer par lettre le
petit « vsfu >» qti vous est consenti. Si le propriétaire accepte,

vous pouvez renoncer à partir. Mais il y a de fortes chances

pour qu'il décide de vous faire signer un nouveau bail.

o ]e pense donner congé du logement dont je suis locataire
et je me demande comment calculer le préavis de trois mois
qu'il me faut respecter.
La loi du 6 juillet 1989 dispose que le préavis se décompte à

partir de la date de réception de la lettre recommandée par le
bailleur. En application de l'article 641ùt' code de procédure

civile, ce délai expire le jour du demier mois qui porte le même

quantième, c'est-à-dire le même chiffre. Ainsi, un congé avec

un préavis de trois mois envoyé par le locataire le l-0 octobre

sera en principe reçu le L2, et s'achèvera le l-2 janvier.

o Pendant mes deux mois d'absence, j'ai laissé mon aPpar-

tement à une amie. À mon retoul, le bailleur a soutenu que
j'avais sous'loué sans son autorisation et veut me reprendre
le logement. En a-t-ille droit ?

Les baux contiennent toujours une clause d'interdiction de sous-

louer et les bailleurs ne donnent pas leur autorisation. Mais
lutter contre les sous-locations sauvages ne doit pas aboutir à

empêcher le locataire d'héberger sous son toit des membres de

sa famille ou ses amis. S'il s'agit d'un véritable hébergement,

le propriétaire ne peut pas résilier votre bail. En revanche, en

p.èr".." d'une sous-location, il peut y mettre fin. À condition
qu'ilprouve qu'ily abieneu sous-locatioru de simples soupçons

ou rumeurs ne suffisent pas. La même difficulté se rencontre

avec les parkings : de nombreux locataires les sous-louent, en

violation des interdictions contenues dans leur baux. Or, la

sous-location non autorisée par le bailleur d'un parking/ Peut
constituer un motif de résiliation du bail, si elle est prouvée.
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LITIGES : SEPT MARCHES

AVANT LE JUGEMENT

Un malentendu ou un désaccord aaec ootre bailleur ou aotre locataire ? Charges,
loyer, état du logement, restitution du dépôt de garantie, délai du préazsis, tra-
rJal.tx..., dans les rapports locatifs, les diaergences sont ineaitables. Aaant de

foncer têtebaissée jusqu'aubureau du juge, il oousfaut respecter quelques étapes.

> Exprimer à l'amiable ce que vous voulez

En droit français, on ne peut pas aller en justice sans avoir d'abord fait
valoir ses droits à l'amiable. Commencez par énoncer votre désaccord ou
votre refus ainsi que vos raisons, par téIéphone,lettre simpie ou courriel
(en n'oubliant pas que courriel rime souvent avec poubelle !). Évitez de
crisper inutilement votre interlocuteur en utilisant tout de suite l'artillerie
lourde du recommandé. Il ne faut pas non plus oublier que la courtoisie
reste quand même la valeur élémentaire qui peut adoucir les désaccords.
Si votre interlocuteur vous oppose un non catégorique, ne tient pas sa
promesse ou joue au roi (à la reine) du silence, passez à l'étape lettre
recommandée avec avis de réception pour officialiser votre position.

> La mise en demeure

C'est une sorte de dernier avertissement adressé à votre interlocuteur
pour lui faire part de votre détermination et de votre intention d'aller
plus loin si vous n'obtenez pas satisfaction.
Envoyée sous la forme recommandée avec avis de réception, la lettre
de mise en demeure doit être claire et concise. Elle rappelle brièvement
les termes du désaccord et ce que vous attendez de votre interlocuteur.

) Réunir les preuves

Dès le début du désaccord, rassemblez et conseryez tous les documents
ayant un rapport avec l'objet du litige, notarnment toutes les lettres reçues
et envoyées, contrats, avenants, etc. En cas d'entretien verbal sur place ou
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par téléphone au cotrrs duquel votre interlocuteur prend un engagement

envoyez-lui aussitôt un mot pour lui dire en substance « j' ai bim noté que aous

accEtez de... (remplncer la chaudière hors d'usage, régler le loyer arriéré, etc.) »>.

> Uhuissier de justice en éclaireur

Envoyer l'huissier de justice (pas si cher qu'on le croit) dire deux mots à

votre interlocuteur suffit parfois à débloquer la situation : un cofiunan-
dement de payer au locataire réclamant des loyers impayés, une som-

mation interpellative au bailleur qui se fait tirer l'oreille pour remplacer

la chaudière hors d'usage, etc.

> Engager un procès... ou pas

Généralement, celui qui veut obtenir quelque chose a intérêt à engager

un procès. À f inverse, celui à qui on réclame quelque chose n'a pas

avantage à saisir la justice. Réfléchissezbien avant de franchir le pas

conduisant au juge. Le tribunal compétent est toujours celui dont dépend

géographiquement la maison ou l'appartement loué. Quelle que soit la

nature du litige opposant le bailleur et le locataire, il s'agit du tribunal
d'instance, sauf dans un cas : le iuge de proximité est compétent lorsque

la demande porte sur la restitution du dépôt de garantie d'une location

vide dont le montant ne dépasse pas 4 000 €.

> Contacter te juge

. Par déclaration au greffe : c'est un moyen simplissime pour saisir

la justice, mais uniquement si la demande est chiffrée ou chiffrable et

ne dépasse pas 4 000 €. Les formulaires de déclaration au greffe sont

disponibles au greffe de chaque tribunal et téléchargeables à l'adresse

w zo w.f ormul air e s.m o dernis ati o n, g ouo.fr

Attention : nevous trompezqas: il existe un formulateintniéDéclaration
au grffe de la juridiction de proximité et unautre dénommé D éclaration au greffe

du tribunal d'instance.Le greffe (le secrétariat en quelque sorte) est commun
aux deux juridictions et se trouve dans les bureaux du tribunal d'instance.

. Par lettre : vous pouvez aussi, pour les litiges inférieurs à 4 000 €,
saisir le juge au moyen d'une lettre que vous rédigez eî y indiqùant
toutes les informationS utiles ainsi que vos conclu sions (aoir modèle p. 134) .

. Par huissier : dans les autres cas, il convient de s'adresser à un huissier

de justice qui déliwera une assignation à toutes fins, une sorte de citation
pour inüter votre adversaire à se présenter devant le juge.
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Attention : vous devrez, dans tous les cas, acquitter une taxe de 35 €
sous forme d'un timbre fiscal à apposer sur la déclaration ou Ia lettre
utilisée pour saisir la justice ou facturé par l'huissier.
Bonne nouvelle, ces frais de 35 € (im)popularisés sous le nom de << taxe

iustice >> seront définitivement supprimés en2014.

Exemple de conclusions

Conclusions de monsieur Richard FR0MAGE, locataire au 456, rue Jacques-Prévert à Lannion

(Côtes-d'Armor)

Le défendeur {t) 2 quitt{ les lieux après la délivrance d'un congé par le bailleur 0u 0uc0t0 :

le défendeur a quitté les lieux après avoir donné son congé et fait l'acquisition d'une rési-

dence principale, trouvé une location plus adaptée à ses revenus, à son état fls 52i{f... {z)

(pièce n" 1).

Un commandement de payer a été envoyé par le bailleur 1e... (date).

Iimpayé concerne la régularisation de charges de l'année... (précisez) d'un montant de...

(pièce n'2).

La régularisation de charges a fait l'objet de lettres de contestation adressées au bailleur

par le locataire. Ces lettres, envoyées sous la forme recommandée avec avis de réception,

n'ont jamais reçu de réponse de la part du bailleur 0u encore , la réponse du bailleur n'a

pas répondu aux questions posées par le défendeur. (pièce n" 3).

Vous devez ici expliquer en quelques lignes le fond de I'affaire et les raisons

de votre contestation.

PAR CES M0TIFS, plaise au tribunal

- d'annuler purement et simplement l'impayé de charges, celles-ci n'étant pas prouvées 
;

- de condamner ... (nom du bailleur) àuerser à Monsieur... (indiquez vos nom et prénom)

la somme de 300 € au titre de dommages et intérêts et la somme de 400 € au titre des

dispositions de l'article 700 du code de procédure civile ;

- de laisser à la charge de ... (nom du bailleur) les entiers dépens de I'instance.

NB : (1) si oous êtes attaqué, r:ous êtes le défendeur, la défenderesse pour une

femme. Si aous prenez l'initiatioe du procès, aous êtes le demandizur,
la demanderesse.
(2) On indique le motif du depart afin que le bailleur ne puisse soutenir
que rous aaez quitté les lieux pour ne pas payer ce qu'il oous réclame.
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Surface habitable non conforme

Cour de cassation,3chambre civile,28 novembre 2012.

Pouruoi n": 11-25874 hon publié au bulletin).

Anêt attaqué (Rennes, 7 iuillet 2011)

M. Albert loue un appaftement par l'intermédiaire du cabinet Diard immobilieÇ moyen-

nant un loyer de 340 € par mois.

ll constate ensuite une réalité largement différente de la fiche descriptive que lui a remise

l'agence. En effet, cet appartement ne comporte pas de placard dans la chambre et - plus

grave encore - il offre une superficie de27 n2 au lieu des 35 m2 mentionnés sur le bail.

Dans ces conditions, M. Albert assigne son propriétaire et la société Diard en réparation,

pour obtenir une juste indemnisation de son préjudice.

La cour d'appel de Rennes retette la demande de ce locataire de fagon tout à fait cava-

lière sur le plan juridique. En effet, d'après la cour, M. Albert ne démontrerait pas Que :

- la sudace habitable constituait un facteur déterminant de son consentement à la

location ;

- le loyer avait été fixé par référence à la sudace habitable du bien loué (comme s'il ne

s'agissait pas d'un usage reconnu !).

Le bailleur n'ayant pas respecté la fiche descriptive du contrat, c'est plutôt à lui qu'il

incombait de prouver qu'une telle différence de superficie et son incidence sur le montant

du loyer auraient été sans importance pour son locataire.

Compte tenu des éléments de cette décision et de l'absence de réponse aux arguments

de M. Albert soutenant qu'un mois et demi après son départ le nouveau loyer avait été

ramené à 280 € par mois (contre 340 € pour lui), la Cour de cassation casse l'arrêt de

la cour d'appel de Rennes et condamne le cabinet Diard immobilier ainsi que le bailleur

propriétaire à verser à M. Albert la somme globale de I 500 €.
Lorsqu'un bailleur met un bien immobilier e nlocalion - a fortioriavec le concours d'un

professionnel de I'immobilier - il ne peut impunément travestir la réalité en mentionnant

des caractéristiques inexistantes : existence d'un placard, superficie fortement exagérée...

Dans cette hypothèse, ce bailleur- et le professionnel qui l'a aidé dans cette ma-

næuvre - devront en rendre compte devant la justice. Tous les bailleurs doivent d'ailleurs

légalement indiquer la surface annoncée dans le contrat de bail. En revanche, il est

hautement regrettable que la loi n'impose pas systématiquement à tous les bailleurs une '

justification incontestable de cette surface.

La Cour de cassation juge qu'il incombe aux auteurs de distorsions de la réalité, de

démontrer qu'elles n'ont aucunement affecté la décision du locataire. Sous peine d'être

à [indemniser. C'est la moindre des choses...

QUE CHOISIR SPÉCIAL _ SEPTEMBRE 2013 135



4ry *1w

Mise en conformité
d'un Iogement insalubre

Cour de cassation, 3 chambre civile, 18 mai2011.

Pouruoi n' 10-13584, cassation paftielle (non publié au bulletin)

Les locataires d'un appartement délivrent congé le 31 janvier 2009, puis quittent

les lieux le 28 février sans régler les loyers courant jusqu'au bout du délai de préavis.

lls sont alors assignés en paiement par le propriétaire, perdent en appel, puis se pour-

voient en cassation.

La Cour suprême juge que la cour d'appel a justement condamné ces locataires à régler

les loyers en attente de paiement.

Cependant, la Cour de cassation ne donne pas totalement raison aux propriétaires.

En effet, Ies locataires du logement incriminé avaient assigné en 2007 les propriétaires

devant le tribunal d'instance pour qu'ils soient condamnés à réaliser des travaux rendus

nécessaires par l'état de dégradation de leur logement. En particulier les grosses répara-

tions relatives à l'étanchéité des murs et de la toiture. lls demandaient également que

le montant du loyer soit réduit de moitié à compter de Ia date à laquelle l'autorité admi-

nistrative avait constaté l'état défectueux du logement, soit en 2004. Demande rejetée

par la cour d'appel de Versailles.

La Cour suprême rappelle, en revanche, que la demande des locataires d'une réduc-

tion du loyer à compter du 1" juillet 2004 était fondée sur l'état d'insalubrité du logement

loué. En effet, selon les locataires, ce dernier ne répondait pas aux obligations légales de

l'article 6 de la loi du 6 juillet 1989 avant que les bailleurs ne réalisent les travaux leur

incombant.

Elle censure donc la décision de rejet, par la cour d'appel de Versailles, de la demande

des locataires de voir leur loyer réduit de moitié à compter du 1., juillet 2004 ainsi que

celle leur ordonnant le paiement intégral des loyers échus de janvier 2007 à 2009. Les

propriétaires sont donc condamnés aux dépens et doivent verser la somme globale de

1 500 € à leurs locataires.

La loi du 13 décembre 2000 mentionne que si un logement n'est pas décent, le locataire

peut demander au propriétaire sa mise en conformité sans qu'il soit porté atteinte à la

validité du bail en cours tandis que le juge peut déterminer la nature des travaux à réaliser,

leurs délais d'exécution et réduire le montant du loyeç suspendre son paiement, ainsi quê

la durée du bail jusqu'à l'exécution des travaux. I
Alain Farshian
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Médicaments sur Internet, c'est parti

Les règles de la vente de médicaments sur lnternet sont désormais collrlu€s :

l'arrêté qui en précise la mise en application a été publié au lournal officiel du

23 juin. Les sites déjà en service, comme l'avait autorisé la règlementation euro-

péenne, ont eu jusqu'au 12 juillet 2013 pour s'y conformer.

Concrètement, pour vendre des médicaments en ligne, un pharmacien aura

quelques obligations à respecter. Son site doit en premier lieu avoir reçu l'aval de

I'Agence régionale de santé dont relève l'officine. Lidentité de son commerce devra

être clairement affichée.

Quant à la vente en elle-même, elle se fait par Ie biais d'un onglet dédié aux

médicaments, afin d'éviter qu'ils ne soient noyés au milieu des produits de paraphar-

macie. Au sein même de cet onglet, il n'y a ni publicité, ni forum de discussion. Les

seuls liens possibles sont ceux des autorités sanitaires et de l'Ordre des pharma-

ciens. Cette séparation des espaces de vente n'empêche pas d'acheter des produits

de parapharmacie et des médicaments lors d'une même commande.

Avant l'achat, chaque client se voit obligatoirement soumettre un questionnaire

précisant le sexe, le poids, l'âge, les traitements en cours, les allergies et, pour les

femmes, l'allaitement ou la grossesse. S'il n'est pas rempli, les médicaments ne

§eront pas délivrés. Ces informations sont censées aider le pharmacien à détecter

d'éventuelles contre-indications. Ce dernier doit valider le questionnaire avant

d'accepter la commande et, à chaque nouvelle commande, le questionnaire devra

être réactualisé. Les patients, à qui la notice est systématiquement proposée, ont la

possibilité de poser des questions complémentaires.

Toutes ces précautions sécurisent la délivrance d'un point de vue sanitaire. Sur le

plan commercial, les demandes de l'UFC-Que Choisir ont été prises en compte : il a

ainsi été décidé que les pharmaciens sont autorisés à pratiquer sur lnternet des prix

différents de ceux affichés en officine. Ce qui leur laisse toute latitude de baisser les

prix, au bénéfice des consommateurs.

Rappelons que, suite à une décision enréférédu Conseil d'État, tous les médica-

ments délivrables sans ordonnance sont concernés par la vente sur lnternet et pas

seulement ceux présentés en accès direct devant le comptoir des pharmacies.
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Laissez trier
les p'tits papiers

<< Triez vos journatil, revues, magazines », c'est lâ consigne quifigure encore

sur une multitude de conteneurs et de poubelles de tri sélectif, Pourtant, les tech-

niques de désencrage et de recyclage ont beaucoup évolué depuis les débuts du tri

sélectif en 1992 et elles acceptent aussi bien les feuilles volantes, les cahiers, les

enveloppes, les annuaires, les catalogues et les prospectus que les journaux et les

magazines. Mais, jusqu'à présent, les consignes de tri n'ont pas suivi cette évolution

technologique, si bien que le taux de recyclage du papier reste à la traîne en France,

47 %, conlre 64% en Espagne, 69 % au Royaume-Uni, 72% en Suède et même

75 % en Allemagne. Ce gâchis qui consiste à brûler et à enfouir une majorité de

papiers au lieu de les recycler aurait pourtant pu être évité, puisque selon un récent

sondage ïNS Sofres, 90 % des Français jugent que le papier est le déchet le plus

simple à trier. ll aurait suffi de leur dire que c'était faisable !

Enfin, mieux vaut tard que jamais. Écofolio, l'équivalent d'Éco-Emballages pour les

papiers, va lancer une campagne de pub sur le thème o Tous les papiers se trient
et se recyclent, et faire écrire cette consigne sur les bacs de tri sélectif et dans les

guides de tri distribués localement.

Reste à optimiser les coûts de collecte et de tri, bien plus élevés en France que chez

nos voisins plus performants en recyclage. La faute à Ia poubelle de tri sélectif, qui

collecte à la fois les emballages et les papiers. Cette collecte en mélange dégrade la

qualité des papiers et impose un tri plus poussé. lmposée par Éco-Emballages aux

premiers temps du tri sélectif, cette solution coûte très cher. 500 € la tonne de papier

en mélange contre 200 € si le papier n'est pas mélangé aux emballages et même

100 € seulement si on le collecte en apport volontaire plutôt qu'en porte-à-porte.

Malheureusement,ST % de la population est desservie par le système le plus onéreux

et le moins efficace, la collecte en mélange ! Les élus locaux ont du grain à moudre

pour réduire les coûts...

En attendant cette optimisation, jeter tous ses papiers dans le bac sélectif ou les

porter au conleneur 
" 

journaux et magazinês » est un geste environnemental utile.

Le papier se recycle cinq fois, c'est autant d'arbres qu'on n'aura pas à abattre.
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La ouate, c'est coton !

La ouate de cellulose a beau être un isolant performant, à la fois efficace et écolo-

gique, il faut avoir les nerfs solides pour travailler dans ce secteur en France.

En tout juste un an, les fabricants ont dû respecter deux réglementations successives

parfaitement contradictoires. Les experts de la Commission des avis techniques ont

pris deux décisions contraires en un temps record. Du jamais vu, qui a mis toute une

filière industrielle en péril et causé de graves problèmes aux consommateurs clients.

Le premier acte s'est joué en juin 2012. La Commission des avis techniques, qui

siège au Centre scientifique et technique du Bâtiment (CSTB), interdit alors de traiter

la ouate de cellulose aux sels de bore. Motif : ceux-ci sont classés toxiques pour la

reproduction. C'est vrai, mais ils restent autorisés comme ignifugeant des isolants.

lls ne sont pas émissifs, ce qui évite tout risque pour les occupants. Les pays dans

lesquels la ouate de cellulose s'est imposée comme un isolant de premier ordre

depuis plusieurs décennies y ont recours. Mais en France, pour d'obscures raisons,

la Commission des avis techniques fait du zèle. Les fabricants sont donc contraints

d'abandonner les sels de bore et de passer aux sels d'ammonium.

Dès le mois d'octobre, les plaintes affluent. Des particuliers qui viennent de faire

poser de la ouate de cellulose sont obligés de quitter leur logement devenu inespi-

rable car envahi par de fortes odeurs d'ammoniac.

Acte ll : c'est le branle-bas de combat. Acculée face à sa décision désastreuse, la

Commission des avis techniques fait marche arrière. Dès le mois de novembre, elle

ré-autorise les sels de bore. Les fabricants, qui avaient dû modifier leur processus

de production quatre mois avant, le changent à nouveau !

[acte lll vient de se jouer débutjuillet. Le ministère de la Santé a publié un arrêté

qui interdit... la ouate de cellulose traitée aux sels d'ammonium, tout juste un an

après que la Commission des avis techniques l'a imposée ! Larrêté exige même

le retrait des lieux de vente et le rappel des produits non encore posés. La ouate

de cellulose traitée aux sels de bore redevient la référence, les consommateurs

peuvent être rassurés.

Cette affaire démontre les défauts du système de certification des isolants à la

française. Aux mains du CSTB et d'une Commission des avis techniques qui cultive

l'opacité au. point de refuser de publier l'identité de ses membres, il est d'un autre

temps. Une réforme s'impose pour que l'évaluation des isolants se fasse en toute

transparence.
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NOS ASSOCIATIONS LOCALES

Les associations locales UFC-Que Choisir sont composées
de militants de la consommation et de responsables bénévoles.

Elles foumissent documentatiory conseils juridiques et techniques
et informent leurs adhérents.

OI AIN

) AGLCA - l\4aison

de la vie associative
2, Boulevard

lrène-Joliot-Curie

01000 Bourg-en-Brese
0474225894

02 AISNE

I 2, rue Deflandre

02200 s0tssoNS
0323590645

03 ALLIER

) 8, place Jean-Jaurès

03100 MoNTLUÇON
0470053038
> 42, rue du Progrès

O3OOO MOULINS
0470209630

04 ALPES.DE-HAUTE-
PROVENCE

) 6, rue Montaigu

041OO I\4ANOSQUE

0492721901

05 HAUTES ALPES

) Résidence

"Le Saint-Denis"

7, passage lvlontjoie

05000 GAP

04924437 13

06 ALPES-MARITIMES

) UFC-QUe Choisir
Antenne Nice-lvlarseille
1 1, rue de la Liberté

06100 NICE

0493 04 58 18

07 ARDÈCHE
) La Gare

Maison des associations
O72OO AUBENAS
0475392044

08 ARDENNES

) BP 561

O8OO4 CHARLEVILLE.

I\4EZIERES CEDEX

03245370t7

09 ARIÈGE
) Maison du Couserans

Place Alphonse Sentein

O92OO ST-GIRONS

05 61 66 03 66

I I AUDE

) 89, rue de Verdun

1 1000 cARcÆsoNNE
04 6A 47 64 00
) 118, rcute dAmisn
11OOO NARBONNE
0464326472

I2 AVEYRON

) 21, rue des Fasquets

12100 MILLAU
0565612052
) Caserne Burloup
Résidence Univesitaire
12000 RoDEZ
05 65770001

13 BOU^CHES-
DU.RHONE

) 4, place Coimbra
Le Félibrige Bt B
13090 ArX-EN-

PROVENCE

04 42 93 74 57
) Centre Social MPT

rue du vieux lvloulin

13220 CHATEAUNEUF

LES MARTIGUES

04 42 79 A4 50
) Chemin de la Croix

Les Peupliere

13800 ISTRES

04 42 55 50 A6

) 5, rue Colbert
13001 MARSEILLE

04 9i 90 05 52
) 8, boulevard Joliot-Curie

13500 IVARTIGUES

04 42 A7 rO 2L
) Maison des associations

2, chemin du Couvent

13700 MARIGNANE
04 42 3t 07 69
) 107, rue de Bucarest

BP 260
13666 SALON-DE-

PROVENCE CEDEX

04 90 42 19 80
) Maison du Droit
Quartier Plantier
13127 VITROLLES

04 42 89 03 31

14 CALVADOS

) 24, rue d6 Bouche6

14400 BAYEUX

02 3t 22 82 27
) 19, quai de Juillet
14000 oAEN
02 31 86 32 54
> Centre socio-culturel CAF

Rue Anne-lvlorgan

14500 VtRE

02 31 67 73 66

15 CANTAL

) 16, rue Arsène-

Vermenouze

15OOO AURILLAC
04 71 48 58 68

l6.CHARENTE
) Logis Lunesse

7, avenue Paul Desfargæ

16000 ANGoULÊN4E

05 45 95 32 84

17 CHARENTE-
MARITIME

) 3, rue Jean-Baptiste-

Charcot
17OOO LA ROCHELLE

05 46 41 53 42

18 CHER

) Maison des Asociations
28, rue Gambon
18OOO BOURGES

02 48 70 48 02

r9 CORRÈZE

) Maison du Bénévolat

10, boulevard Max-Dormoy
19100 BRrVE-

LA-GAILLARDE

05 55 23 19 37

20 CORSE

> 15, rue du Cardinal-Fesch

20000 AJAccto
04 95 22 69 A3

21 CÔTE-p'OR

) 2, rue des Corroyeurs

Boîte n' 14

21068 DIJON CEDEX

03 80 43 84 56

22 CôTES.D'ARMOR

) Centre Henri-Dunant

22500 PAil\4POL

02 96 20 58 76
) 3, rue Pietre-Cléret
22120 YFFtNtAC

02 96 78 t2 76

23 CREUSE

) 25, avenue

Pierre Leroux

BP 242
23005 GUERET CEDEX

05 55 52 82 83

24 DORDOGNE

) 1, square Jean-Jaurès

24OOO PÉRIGUEUX

05 53 09 68 24
> Mairie

33220 PORT-STE.FOY

05 53 63 25 31

25 DOUBS
> 8, avenue de l\4ontrapon

25000 BESANÇON

03 81 81 23 46

26 DRôME

) 4, place de

la République

26000 VALENCE

04 75 42 58 29

27 EURE

) 17, rue des Aérostidb .

lmmeuble Cambrésis

27OOO EVREUX

02 32 39 44 70

28 EURE-ET.LOIR

> La l\4adeleine

25, place Saint-Louis
28OOO CHARTRES

02 37 30 77 57

29 FINISTÈRE

) 6, rue Pen-ar Creach

29200 BREST

02 98 80 64 30
) 3, allée de Roz-Avel

29OOO QUIIVIPER

02 98 55 30 21

30 GARD

> 197 A, quai de Bilina
301OO ALES

04 66 52 80 80
) Le l\4ithra

92, avenue Jean-Jaurès

3O9OO NÎN4ES

04 66 84 3t a7

31 HAI.'TE.C,ARONNE

) Ls Orms Bât. E2

Avenue Salvador-Allende
3 1 320 CASÏANET.TOLOSAN

05 6i 75 08 41
> BP 70529
59, boulevard Lascrosses

31005 TOUL0USE
CEDEX 6
05 61 22 t3 00

32 GERS

) Maison

des associations
29, chemin de Baron

32000 AUCH

05 62 67 93 75

33 GIRONDE

) 17, cours

Balguerie-Stuttenbèrg

33300 BORDEAUX

05 56 79 91 94

34 HÉRAULT
> l\,4aison de

la Vie associative
1 5, rue Général-L4arguerite

34500 BEZIERS

04 67 28 06 06
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) BP 2114
34026 MONTPELLIER

CEDEX 1

04 67 66 32 96
) 48, avenue Gambetb

34400 LUNEL

04 67 7t 33 26
) 3, rue Frédéric-

Fabrègues

34250 PALAVAS.LES.

FLOÏS

04 67 50 79 9L
> Centre commercial
*Le Château vert,
Boulevard Chevalier-
de-Clerville

34200 SÈTE

04 67 53 10 05

35 ILLE-ET.VILAINE

) La Mapar
BP 30 105
35601 REDON CEDD(

02 99 7t 36 22
) 8, plaæ du Colmbier
35OOO RENNES

02 99 a5 9423
) Maison

des associations

35, rue Ernest-Renan

35400 Saint-Malo
0299564047

36 INDRE

) 34, espace

Mendès-France

Avenue François-Mitterrand

36000 CHÂTEAUROUX

02 54 27 43 57

37 INDRE.EI.LOIRE

) 12, rue Camille Flammarion

37OOO TOURS

02 47 5L 97 t2

38 ISÈRE

) 27, bd St-Michel

38300 BOURGOIN-

JALLIEU

04 37 03 00 85
) 24 bis, rue Mallifaud
38100 GRENOBLE

04 76 46 88 45
) Mâison

des Associations

2, place Stalingrad
38500 VOTRON

04 76 66 16 97
) Centre social
du Plan des Aures

6, rue Louis-Leydier
sP 261
38202 VIENNE CEDE(

04 74 59 43 L7

39 JURA
) 19 bis, rue des Arènes

39100 DoLE

03 84 82 60 15

40 LANDES
) Maison

René-Lucbernet
BP 186
40004 M0NT-DE-
IVIARSAN CEDEX

05 58 05 92 88

4I LOIR-ET.CHER

) Maison des Associations

17, rue Roland-Garros

41OOO BLOIS

0254423566

42 LOIRE

> 17, rue Brossard

42OOO SAINT.ETIENNE

04 77 33 72 L5

43 HAUTE-LOIRE

) 29, bd Chantemesse

Aiguilhe
43OOO LE PUY-

EN.VELAY

047t 0229 45

rl4 LoIRE-
ATLANÏIOUE

) Maison
ds Associations

2 bis, re Albert{eMun
44600 ST-NAZA!RE

02 40 22 00 t9
) 1, place du Martrây

44000 Nants
02 53 5i 60 53

45 LOIRET

> 39, rue Saint-l\4arceau

45001 ORLÉANS

02 38 53 53 00
) Maison des Associations
32, rue Claud+Debussy

45120 CHALETTE-

SUR.LOING

02 38 85 06 83

46 LOT

) Espace asociatif
Place Bessières

46000 cAHoRS
05 65 53 91 19

47 LOT-ET.
GARONNE

) BP 301
47008 AGEN CEDEX

05 53 48 02 41

49 MAINE.ET.LOIRE

) 34, arenue de Chanry

49OOO ANGERS

02 4t 88 56 42

50 MANCHE

) 4231425, avenue

des Platanes

5oooo sArNT-LÔ

02 33 05 68 76

51 MARNE

) Maison de Quartier
Maison Blanche

41, boulevard
ds Bouchsdu-Rhône

51 1OO REIMS

03 26 08 63 03

52 HAUTE-MARNE

) 20, ru€ de

la Commune de Paris

52i00 sT-DlztER

03 25 56 26 59

53 MAYENNE

> 37, rue Victor

53OOO LAVAL

02 43 67 0r l8
54 MEURTHE.
ET.MOSELLE

> 76, rue de la Hache

54OOO NANCY

03 83 85 51 95

56 MORBIHAN

) Cité Allende

12, rue Colbert
56100 LORIENT

0297 447424
57 MOSELLE

) MJC Jacques Prévert

lmpasse Madeleine

57260 DTEUZÉ

03 a7 86 97 4r
) BP 46 Espace

Acti-Chapelle
57470 HOMBOURG-HAI.II

03 87 81 67 80
) 4, place de la Nation

57950 MONTIGNY.

LES-METZ

03 72 13 73 57
> 2, rue d'Austrasie

57100 THIONVILLE

03 82 5t A4 29

58 NIÈVRE

) Maison municipale

d* Eduens. Bureau 2
Allée des droib de l'enfant

58OOO NEVERS

03 a6 21 44 t4

59 NORD

) 104, rued'§uæhin
59500 DOUAT

03 27 96 05 i5
> Maison de quartier

de la Tente-Verte

61, rue de Verdun

59240 DUNKERQUE

03 2A 20 74 8l
) 54, rue Jacquemars-
Gielée

59OOO LILLE

03 20 85 14 66
) Rue de la Croix

BP 40037
59601 MAUBEUGE

CEDEX

03 27 64 20 02

60 otsE
) BP 80059
60303 SENLIS CEDEX

61 ORNE

) 16, rue Etoupée

61000 ALENÇON

02 33 26 79 47

62 PAS.DE.CALAIS
> Maison des sociétés

Bureau 39
16, rue Aristid+Briand

62OOO ARRAS

03 2t 23 22 97
) 536, avenue Yeruant

Toumaniantz, Bât. 11

62100 CALATS

03 21 96 33 69
) l\4aison

des Associations
1, place du
Généralde-Gaulle

62219 LONGUENESSE

03 21 39 81 81

63 PUY-DE-DôME

) 21, rue Jæn-Richepin

63000 cLERr\40NT-
FERRAND

04 73 9A 67 90
) lMaison

des Associations
20, rue du Palais

63500 lssotRE
04 73 55 06 76

64 PYRÉNÉES-
ALANTIOUES

) 9, rue Sainte-U6ule

64100 BAYONNE

05 59 59 48 70
> 1 1, rue Saint-Gilles

64300 ORTHEZ

05 59 67 05 80
) 10, rue Bourbaki

64000 PAU

05 59 90 12 67

65 HAUTES.PYRÉNÉES

) 4, rue Alphonse-Daudet

65OOO TARBES

05 62 34 72 4l
66 PYRÉNÉES-
ORIENTALES

> 5 bis, rue Grande-

des-Fabriques
66000 PERPIGNAN

04 68 34 10 17

67 BAS-RHIN

) 1 A, place

des Orphelins

67000 STRASBOURG

03 88 37 31 26

68 HAUT.RHIN

) 125, rue Soultz
68000 MULHOUSE
03 89 50 86 62
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69 RHÔNE

) 1, rue S. Gryphe
BP 7055
69341 LYON

CEDEX 07
04 78 72 00 84

70 HAUTE-SAÔNE

> 22, rue du Breuil
BP 10357
7OOO6 VESOUL

03 84 76 36 7t

71 SAôNE.ET-LOIRE

) lmmeuble des Associations

25-27, rue Malhieu
7loOO M]ÂCON

03 85 39 47 17

72 SARTHE

) 21, rue Besnier
72OOO LE MANS

02 43 85 88 91

73 SAVOIE

) 2 bd la Roche-du-Roi

BP 427
73104 AIX-LES.BAINS

CEDEX 4
04 79 8A L6 72
) 21, rue des Fleurs

Espace associatif
73200 ALBERTVILLE

04 79 37 77 07

) 41, rue Ducis

73OOO CHAMBERY

04 79 A5 27 87

74 HAUTE-SAVOIE

) 5, rue de la Liberté

74OOO ANNECY

0450697467

75 PARIS

) Paris Nord

9", 10", 18" arr
18, rue VictoÊMassé
75009 PARIS

ot 42 al 74 97
) Paris Nord-Est
11", 19", 20ê aff
32, rue des Chaufourniers
750i9 PARTS

ot 42 47 A5 04
) Paris Ouest

7ê, S, 14",15", tæ,17" ar.
36, rue de l'ouest
75014 PARTS

01 56 68 97 48

76 SEINE-MARITIME

) 10-12, rue Saint-
Wandrille

BP 4T92
76610 LE HAVRE CEDEX

02 35 47 75 00
) 12, rue Jæn-Læanuet

76000 ROUEN

02 35 70 27 32

77 SEINE-ET.MARNE

I 22, rue du làlais-deJustice

77120 COULOMT\4|ERS

01 64 65 88 70
) Centre Brassens

Plaæ du Bois-de-Grâce

77420 CHAMPS-SUR-

IVlARNE

01 64 73 52 07

78 WELINES
) 3, avenue des Pages

781 10 LE VESINEÏ

) 40, rue de Verdun

78800 HOUILLES

01 39 57 35 89
) 27, avenue de l'Europe

78200 MANTES-la-iOLlE

0t 34 76 92 80
) 7, avenue Foch

78120 RAMBOUILLEI

01 34 85 97 03
>8P56
78480 VERNEUIL-

SUR-SEINE

01 39 65 63 39
) 5, impasse

des gendarmes

78OOO VERSAILLES

01 39 53 23 69
) " Les Marronniers "
cD 58
78320 Lryis Saint-Nom

01 34 61 90 47

79 DEUX-SÈVRES

) Hôtel de la vie

associative
12, rue Joseph-Cugnot

79000 NIoRT

05 49 09 04 40

80 SOMME

) Amiens et sa Égion
sP 70417
2, rue Stendhal
8OOO4 AMIENS CEDEX 1

0322721084

81 TARN

) 1, avenue

Charles de Gaulle

81000 ALBt

05 63 38 42 15

82 TARN.ET.GARONNE

) BP 397
25, place Charles-Caperan

82003 MONTAUBAN

CEDEX

05 63 20 20 80

83 VAR

) 1 196, bd de la Mer
83616 FREJUS CEDE(

09 63 04 60 44
) 89, rue du Général

N,4ichel-Audéoud

83200 TOULON

04 94 A9 L9 07
) 100, allê du Titan

83240 CAVALAIRE§UR-MER

84 VAUCLUSE
) BP 855
84082 AVIGNON CEDEX 2
04 90 89 12 86

85 VENDÉE

) 8, Bld Louis Blanc
85OOO LA-ROCHE/YON

02 57 36 79 52

86 VIENNE

) 80, rue de Slovénie
86000 PoTTtERS

05 49 01 61 61

87 HAUTE-VIENNE

> 4, cité Louis

Casimir-Ranson

87000 Lil\40GES

05 55 33 37 32

88 VOSGES

> l\.4aison

des Associations

8, quartier l\4agdeleine

BP 1004
88050 EPINAL CEDEX 9
03 29 64 t6 58

89 YONNE

> 25, rue Haute-Perière

89OOO AUXERRE

03 86 52 54 69.
90 BELFORT

> BP 462
9OOO8 BELFORT CEDEX

03 84 22 tO 9t

9I ESSONNE

) 5, avenue de Villiers
91210 DRAVEIL

0169408691
) Ecole Descartes

AIIée du Roussillon

91300 MASSY

01 69 34 60 36
) 3, rue Alfred de Musset
91 120 PALAISEAU

01 69 34 60 36
) La Ferme

91800 BOUSSY-SAINT-

ANTOINE

01 69 56 02 49
) Maison
des Associations
62, tue de la Noue-Rous-

SEA U

91240 Sr-MtCHEL-
SUR-ORGE

01 69 25 08 13

92 HAUTS.DE.SEINE

}8P31
92293 CHÂTENAY.MALA-

BRY CEDEX

01 40 91 8i 55
) 11, rue Hédouin
92190 MEUDON

01 45 34 36 10

> Centre Charlemagne

7, rue Félix-Braquet
92270 BOtS-COLOMBES

0i 47 85 70 10

) 18, rue des Écoles

922i0 Saint-CLOUD

0146 02 10 09
) 25, rue du Bocage

92310 SÈVRES

ot 46 23 t5 02

93 SEINE-ST.DENIS
> 22, place de

la République

93140 BONDY

06 42 07 07 A9

) Centre Salvador-Allende

Rue du Dauphiné
93330 NEUILLY/MARNE

94 VAL-DE-MARNE

> Centre social Kennedy

36, Bd JF-Kennedy
94000.cRETErL
0743776045
>8P22
94121 FONTENAY-SOUS-

BOIS CEDEX

01 48 76 18 65
) 26, rue Emil+Raspail

941 10 ARCUEIL

01 45 47 74 74

95 VAL-D'OISE

> Espace Nelson-l\4andela

82, boulevard
du GénéralLeclerc
95100 ARGENTEUIL

01 39 80 78 15

) BP 90001
95471 FOSSES CEDEX

0l 34 72 76 A7

) Centre socio-culturel

" Les Louvrais "
2, place de

la Fraternité

95000 P0NTorsE

or 30 32 12 12

> Otfice culturel
Place du Forum

95210 ST-GRATIEN

0L 34 77 24 45

LA RÉUNION

)BP2
97480 SAINT-JOSEPH

02 62 45 24 44

NOUVELLE CALÉDONIE

> BP 2357
98846 NOUMEA CEDEX

06 a7 2A s1,20
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NE RETERMEZ PAS cE NUMÉno spÉctnl I

... sans avoir découvert tout ce que les autres publications de l'UFC-Que Choislr

peuvent utilement vous apporter à longueur d'année pour consommer mieux

et bénéficier de vrais services, tout en réalisant de réelles économies.

QU E CHOISIR
) Chaque mois, pour consommer mieux,
sans risque et à moindre coût.

Que Choisirvous tient au fait de l'actualité de la consommation. ll informe,

teste, analyse, compare. il prend parti, recommande ou dénonce. Vous

pouvez commander les derniers numéros parus au prix unitaire de 4,60 €.

QUE CHOISIR ARGENT
) Chaque trimestre, le point complet sur votre argent.

Que Choisir Argent vous aide à mieux gérer votre budget. Tout y est

expliqué objectivement, clairement, sans concession. Vous disposez

ainsi de l'ensemble des informations nécessaires pour bien vous décider,

en fonction de vos besoins, de vos moyens, de vos objectifs. Vous pouvez

commander les derniers numéros parus au prix unitaire de 4,85€.

ABON N EIV] ENTS, SOM MAI RES DETAI LLES, DOSSI ERS ABORDES ET TESTS REALISES., .

Pour en savoir plus, consultez aussi notre site www.quechoisir.org




